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DES MESURES 
POUR ASSURER L’OCCUPATION 
ET LA VITALITÉ DES TERRITOIRES

Les différents territoires du Québec sont en constante évolution. Partout, en milieu urbain, rural ou nordique,
les collectivités doivent s’adapter à des changements démographiques, socioéconomiques et environnementaux.
Ces dynamiques interpellent la capacité des collectivités à faire face aux transformations qui en découlent 

et à en tirer profit. Dans ce contexte, des actions concrètes sont nécessaires pour favoriser une plus grande vitalité des milieux de vie et une
synergie renforcée entre les acteurs du développement des territoires. 

Le gouvernement du Québec a adopté la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2011-2016, et un projet de loi-cadre 
a été déposé à l’Assemblée nationale. Avec le présent document, qui accompagne la stratégie, le gouvernement expose les actions par lesquelles 
il se positionnera comme un acteur de l’occupation et de la vitalité des territoires jusqu’en 2013. 

Ce document met en lumière d’importantes actions des ministères, des organismes et des sociétés d’État qui permettent de concourir à l’atteinte 
des objectifs définis dans la stratégie. 

Or, le dynamisme des territoires ne dépend pas entièrement de l’action gouvernementale − loin de là. Les municipalités, les municipalités régionales
de comté (MRC), les conférences régionales des élus (CRE), les communautés métropolitaines et les autres acteurs socioéconomiques peuvent  concourir
à l’atteinte des objectifs de la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires. 

L’histoire du développement des territoires du Québec se poursuit. Beaucoup a été fait, beaucoup reste encore à faire. Le gouvernement est soucieux
de l’avenir de tous les territoires du Québec, et le présent document témoigne de l’importance de son effort.

LAURENT LESSARD
Ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation des territoires
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Sigles et abréviations utilisés  
ACCORD : Action concertée de coopération régionale de développement 
AMT :  Agence métropolitaine de transport 
ARC : Administration régionale crie 
ARK : Administration régionale Kativik 
BAnQ : Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
BCN : Bureau de la Capitale-Nationale 
CAAF : Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier 
CAR : Conférence administrative régionale 
CHSLD : Centre d’hébergement et de soins de longue durée 
CLD : Centre local de développement 
CPE : Centre de la petite enfance 
CRC : Conseil régional de la culture 
CRÉ : Conférence régionale des élus 
CRE : Conseils régionaux de l’environnement 
CSSS : Centre de santé et de services sociaux 
FIEC Fonds d’intervention pour l’entrepreneuriat collectif  
FIER : Fonds d’intervention économique régional 
FQM : Fédération Québécoise des Municipalités 
FTQ : Fédération des travailleurs du Québec 
GES : Gaz à effet de serre 
GIEBV : Gestion intégrée de l’eau par bassin versant  
GIRT : Gestion intégrée des ressources et du territoire 
HQ : Hydro-Québec 
HLM : Habitation à loyer modique 
IQ : Investissement Québec 
M$ : Million de dollars 
MADA : Municipalité amie des aînés 
MAMROT : Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
MAPAQ : Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
MCCCF : Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine 
 

MDDEP : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
MDEIE : Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 
MÉLS : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  
MESS : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
MFA : Ministère de la Famille et des Aînés 
MICC : Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 
MRC :  Municipalité régionale de comté 
MRNF : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
MSSS : Ministère de la Santé et des Services sociaux 
MTO : Ministère du Tourisme 
MTQ : Ministère des Transports 
OBNL : Organisme à but non lucratif 
OBV : Organisme de bassin versant  
OH : Office d’habitation 
PCCCOQ : Porte continentale et Corridor de commerce Ontario-Québec 
PRDIRT : Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire 
PTMD : Plan territorial de mobilité durable 
RNCREQ : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement  
RUI : Revitalisation urbaine intégrée 
SAJ : Secrétariat à la jeunesse 
SCT : Secrétariat du Conseil du Trésor 
SÉPAQ : Société des établissements de plein air du Québec 
SHQ : Société d’habitation du Québec 
SIGT : Système d’information et de gestion du territoire public 
SIRA : Soutien aux initiatives visant le respect des aînés 
STQ : Société des traversiers du Québec 
TPI : Territoire public intramunicipal  
UMQ : Union des municipalités du Québec 
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Introduction 
Un gouvernement en action pour mieux habiter et vivre de nos territoires 2011-2013 est le document d’accompagnement à la Stratégie pour assurer l’occupation et 
la vitalité des territoires 2011-2016. Il comprend des mesures provenant d’une vingtaine de ministères, d’organismes et de sociétés d’État. Ces mesures témoignent 
de l’intervention du gouvernement relativement aux quatre orientations qui sont au cœur de la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires.  
 
Les mesures présentées sous l’orientation Agir pour mieux habiter nos territoires ciblent des moyens visant à appuyer les territoires dans le but d’offrir un milieu 
de vie qui motive une population à y vivre et à s’y investir. Les mesures proposées dans ce document concernent les axes d’intervention que sont : la fierté 
d’appartenir à une collectivité, l’accueil de nouvelles populations, les relations avec les nations autochtones, les services de proximité, l’habitation et le milieu de vie, 
la mobilité durable, les technologies et les services numériques de même que le virage écoresponsable.  
 
Les mesures sous-jacentes à l’orientation Agir pour vivre de nos territoires ont quant à elles comme but de maintenir sur les territoires ou d’y stimuler la vitalité 
économique permettant aux collectivités de se développer durablement, d’y investir et d’y accueillir des investissements. Elles s’articulent autour des axes 
d’intervention que sont le développement économique, la main-d’œuvre, la complémentarité territoriale ainsi que les milieux à revitaliser.  
 
Le document d’accompagnement présente ensuite des mesures associées à l’orientation Agir en synergie, lesquelles concourent à une action du gouvernement et 
des acteurs des milieux qui soit mieux coordonnée, respectueuse des responsabilités des différentes instances, et ce, dans l’optique de mieux faire face aux défis de 
l’occupation et de la vitalité de nos territoires. Ces mesures concernent donc l’action des milieux, celle de l’État et l’action conjointe.  
 
Enfin, certaines mesures visent à donner suite à l’orientation Relever les défis propres à la région métropolitaine de Montréal. L’ampleur et la complexité des 
interventions sur ce territoire densément peuplé amènent le gouvernement à agir pour renforcer la coopération et la planification à l’échelle métropolitaine et assurer 
une gestion cohérente et durable de l’urbanisation. 
 
Il est à noter que le document d’accompagnement Un gouvernement en action pour mieux habiter et vivre de nos territoires 2011-2013 fait un rappel de certaines 
mesures du Plan Nord qui concourent à la vitalité des territoires localisés au nord du 49e parallèle et qui contribuent aussi à répondre à des objectifs définis dans la 
Stratégie. Un symbole du Plan nord identifie alors ces mesures.  
 
Le présent document se termine par deux annexes qui présentent l’ensemble des mesures sous deux formes pratiques permettant un repérage facile et rapide. 
L’annexe 1 présente une synthèse des mesures par orientation et axe d’intervention, alors que l’annexe 2 propose un tableau des mesures regroupées par ministère 
ou organisme gouvernemental. 
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Orientation 1 : Agir pour mieux habiter nos territoires 
1. LA FIERTÉ D’APPARTENIR À UNE COLLECTIVITÉ 
Objectif 1 :  Accroître la fierté et le sentiment d’appartenance 
Objectif 2 :  Protéger et mettre en valeur le patrimoine culturel 
 

Réviser les modalités relatives au programme Villes et villages d’art et de patrimoine  

Le programme Villes et villages d’art et de patrimoine a notamment pour objectifs de générer des emplois durables, de participer au développement économique et 
touristique des régions et de concourir à l’atteinte des objectifs nationaux en matière de développement culturel. Ainsi, dans les MRC et les municipalités, des agents de 
développement culturel facilitent la prise en charge du développement culturel par le milieu et la mise en valeur du patrimoine. Le MCCCF a réexaminé certaines 
modalités liées au programme, l’arrimant ainsi encore plus aux orientations et objectifs de la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2011-2016 :  
 Révision de l’approche de formation continue pour optimiser l’utilisation des ressources en formation disponibles sur les territoires du Québec; 
 Modulation de l’aide financière accordée pour soutenir l’embauche d’agents de développement culturel locaux en fonction de l’indice de développement des 

municipalités à revitaliser; 
 Facilitation de la concertation entre les agents de développement culturel locaux et les agents ruraux travaillant dans les territoires.  

1.1 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  En cours  
Note : Comme le mentionne la Stratégie pour assurer l'occupation et la vitalité des territoires, les sentiments de fierté d’appartenance s'appuient davantage sur les initiatives des 

collectivités que sur des mesures gouvernementales. Certaines mesures comprises dans le présent document, mise à part celle présentée ci-dessus, contribuent à ces sentiments 
comme la réalisation de projets environnementaux (8.13), le développement des filières Accord (9.10), de grappes métropolitaines (9.11), de produits de spécialité (9.16) ou de 
produits touristiques (9.33). 

 

2. L’ACCUEIL DES NOUVELLES POPULATIONS 
Objectif 1 :  Favoriser l’accueil et l’établissement durable de populations nouvelles 
Objectif 2 :  Favoriser la qualité des relations interculturelles 
Objectif 3 : Promouvoir le retour des jeunes 
 
Les personnes immigrantes 
 

Soutenir les milieux locaux et régionaux dans leur préparation à l’intégration des personnes issues de l’immigration 

Dans le cadre du soutien accordé à la régionalisation de l’immigration, le MICC entend soutenir des acteurs locaux et régionaux quant à la prise en compte de la 
diversité ethnoculturelle. À cet égard, le MICC est à revoir l’approche de partenariat en la matière en vue de favoriser une intégration réussie des personnes 
immigrantes en région. 

2.1 

Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles Début au printemps 2012 
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Promouvoir l’offre de service en francisation aux personnes immigrantes dans les régions du Québec 

Le MICC souhaite contribuer à l’occupation et à la vitalité des territoires en faisant la promotion de son offre de service diversifiée en matière de francisation des 
personnes immigrantes s’établissant au Québec. Les cours peuvent être suivis à temps complet, à temps partiel, en ligne et même en entreprise. Ils permettent de faire 
l’apprentissage du français, mais également de se familiariser avec les réalités de la société québécoise et avec ses valeurs communes. Ces cours sont offerts, à 
l'échelle du Québec, en collaboration avec divers partenaires du MICC, soit des cégeps, des universités, des commissions scolaires, des organismes communautaires 
et des entreprises. 

2.2 

Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles  En cours 

Revoir le Programme régional d’intégration visant les personnes immigrantes en région 

Le MICC soutient des projets visant l’attraction et l’établissement durable des personnes immigrantes en région et la valorisation de l’apport de l’immigration chez les 
populations d’accueil. À cet effet, des partenariats sont conclus avec des organismes à but non lucratif (OBNL), des municipalités et des conférences régionales des 
élus (CRÉ). 
La révision du programme finançant ces activités est prévue pour 2011-2012. Cet exercice permettra au MICC de mieux cerner les effets de ses interventions actuelles 
et de redéfinir son action pour réaliser des actions plus porteuses. 

2.3 

Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles  En cours 

 
Les jeunes 
 

Consolider le soutien à Place aux jeunes en régions 

Le SAJ poursuit son soutien à l’organisme Place aux jeunes en région, dont la mission est de lutter contre l’exode des jeunes qualifiés et d’influencer leur migration au 
profit de l’ensemble des régions du Québec. L’organisme s’appuie sur un réseau d’agents de migration dans les 66 MRC du Québec les plus touchées par le problème 
d’exode des jeunes et dans celles qui accusent un solde migratoire négatif. Le budget alloué pour ce soutien est de 16,7 M$ pour la période 2009-2014. 

2.4 

Secrétariat à la jeunesse  En cours 
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Accroître la cohésion et la complémentarité des services offerts aux jeunes par la poursuite du programme Engagement jeunesse 

Engagement jeunesse est une entente interministérielle survenue en 2004. Par ce moyen, le gouvernement agit de manière à améliorer, au bénéfice des jeunes, la 
continuité et la complémentarité des services de santé, des services sociaux, des services de qualification et d’aide à l’emploi afin de les rendre plus efficients et plus 
cohérents. Ce programme est aussi inscrit dans le Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015.  
Dans chaque région participante, un comité directeur régional coopère étroitement avec les tables de concertation jeunesse locales qui ont créé des liens avec des 
instances locales de concertation. La démarche permet l’embauche d’un agent de liaison qui travaille à la mobilisation et à la concertation des acteurs régionaux et 
locaux, et assure une meilleure continuité des services offerts aux jeunes. L’enveloppe totale pour la période 2009-2014 est de 8,4 M$. 

2.5 

Secrétariat à la jeunesse 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 

 
 
 
 

En cours  

Consolider les forums jeunesse régionaux 

Le SAJ consolide les forums jeunesse régionaux, lesquels contribuent à la mobilisation des jeunes dans les régions. Le Québec compte 19 forums jeunesse en plus de 
ceux des communautés crie et inuite. Leur composition varie selon leurs particularités régionales respectives. Ces forums ont pour mandat d’appuyer, grâce au Fonds 
régional d’investissement jeunesse, le développement de projets novateurs montés par et pour les jeunes dans le but de répondre aux besoins de ceux-ci. Le budget, 
pour la période 2009-2014, est de 18 M$. 

2.6 

Secrétariat à la jeunesse  En cours 

Reconduire le Fonds régional d’investissement jeunesse 

Ce moyen d’action vise à permettre le développement de projets novateurs, par des jeunes, qui auront une influence structurante sur leur développement économique 
et social ainsi que sur celui des régions du Québec. Le gouvernement accorde aux forums jeunesse régionaux un outil financier pour le développement de projets 
novateurs par et pour les jeunes dans le but de répondre aux besoins de ceux-ci. Ce Fonds, géré par des jeunes, se veut un outil permettant de mobiliser et de 
concerter les partenaires du milieu pour aider les jeunes dans leur développement ainsi que celui de chacune des régions. L’enveloppe réservée est de près de 51 M$ 
pour la période 2009-2014. 

2.7 

Secrétariat à la jeunesse  En cours  
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Les familles et les aînés 
 

Soutenir le développement de politiques familiales et la démarche Municipalités amies des aînées  

Le MFA soutient la mise en place de mesures favorables aux familles et aux aînés dans les collectivités par le Programme de soutien aux politiques familiales 
municipales (PFM) et à la démarche Municipalité amie des aînés (MADA). Le MFA souhaite ainsi contribuer à faire de la politique familiale ou de la démarche MADA le 
lieu de convergence des préoccupations familiales vers le mieux-être des familles et des aînés. Ce programme est reconduit au-delà de 2011; l’enveloppe consentie à 
la démarche MADA a été bonifiée de 1 M$, portant le budget total du programme à 3 M$. PFM-MADA offre un soutien aux municipalités de moins de 100 000 habitants 
et aux MRC qui coordonnent un regroupement d’au moins 35 % des municipalités locales comprises sur leur territoire ou un nombre minimal de cinq municipalités 
locales. Des modalités particulières peuvent aussi s’appliquer aux municipalités de 100 000 habitants ou plus. L’aide est accordée pour les frais inhérents à la 
réalisation du projet de politique ou de démarche. 

2.8 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours 
 

3. LES RELATIONS AVEC LES NATIONS AUTOCHTONES 
Objectif 1 : Agir pour favoriser la cohabitation harmonieuse des communautés autochtones et allochtones 
Objectif 2 : Bien informer les populations sur les questions autochtones, les ententes intervenues et les négociations en cours 
 

Proposer et diffuser des exemples de pratiques porteuses en matière de collaboration entre communautés autochtones et municipalités 

Dans l’optique de promouvoir des relations harmonieuses avec les communautés autochtones et les municipalités, le MAMROT et le SAA décrivent et diffusent des 
expériences probantes de collaboration qui se déroulent un peu partout dans les localités du Québec et qui peuvent servir d’inspiration à d’autres collectivités.  

3.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Secrétariat aux affaires autochtones 

  
En cours 

Promouvoir la cohabitation harmonieuse avec les nations autochtones 

Le SAA supervise la diffusion d’une formation qui inclue un volet de sensibilisation à la réalité autochtone et un volet sur les aspects juridiques, notamment par la 
présentation de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois ainsi que de la Paix des braves. 

3.2 

Secrétariat aux affaires autochtones  En cours 
 
 
 



Un gouvernement en action pour mieux habiter et vivre de nos territoires – Document d’accompagnement à la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2011-2016 

 11 

Conclure des ententes avec les nations autochtones en matière de culture 
 

Le MCCCF a conclu six ententes avec des nations autochtones ou leurs mandataires. Ces ententes permettent de soutenir de multiples actions ou projets relevant des 
priorités de développement culturel établies par les nations autochtones et découlant d’objectifs négociés avec le MCCCF. Les questions liées au patrimoine, à la 
transmission des savoirs et des savoir-faire traditionnels sont habituellement priorisées. Ces ententes sont généralement conclues sur une base triennale et 
renouvelées au terme de leur réalisation. Le MCCCF a versé 797 700 $ en 2010-2011.  
Dans le cadre du Plan Nord, des ententes de coopération culturelle seront signées avec les nations autochtones, les CRÉ et les partenaires nordiques. 

3.3 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  En cours  

Conclure des ententes et adopter des programmes à l’égard des Autochtones dans le domaine des ressources naturelles 

Le MRNF poursuit ses efforts en vue de conclure des ententes avec les Autochtones et d’adopter des programmes à leur égard. Certaines ententes d’harmonisation, 
notamment sur les plans forestier et faunique, visent à prévenir les conflits d’usage. Plusieurs autres ententes visent à favoriser le développement de possibilités 
d’affaires afin de contribuer à l’essor économique de la communauté autochtone concernée ainsi que du milieu dans lequel elle s’insère (fonds d’exploration minérale ou 
de restauration minière, projets de formation ou de création d’emplois, embauche d’agents de protection de la faune, programmes de soutien à la pratique des activités 
traditionnelles, etc.). Enfin, des contrats ou des programmes permettent aux Autochtones de mettre eux-mêmes certaines ressources en valeur, par exemple, par 
l’attribution de volumes de matière ligneuse ou de biomasse, par le programme d’achat d’électricité provenant de petites centrales hydroélectriques de 50 MW et moins 
ou lors de l’appel d’offres réservé au domaine éolien. 

3.4 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Poursuivre le développement des relations avec la communauté autochtone de la région de la Capitale-Nationale 

Le BCN entend accompagner la communauté autochtone de Wendake dans sa démarche visant à se doter d’une offre touristique distinctive pour s’assurer qu’elle soit 
bien intégrée à l’offre touristique régionale. Dans cette optique, le BCN alloue une aide financière de 75 000 $ par année à l’Office du tourisme de Wendake, dans le 
cadre d’une entente de trois ans (2009-2012). 

3.5 

Bureau de la Capitale-Nationale  En cours 

Conclure des ententes avec les nations autochtones en matière de services de garde 

Le MFA a conclu des ententes en matière de service de garde en milieu autochtone avec l’Administration régionale Kativik (ARK), l’Administration régionale crie (ARC) 
et la nation mohawk de Kahnawake. Le MFA poursuit ses efforts en vue de conclure d’autres ententes dans ce domaine. Ces ententes permettent notamment la 
délégation de pouvoirs en matière de gestion des permis de services de garde, d’inspection, de traitement des plaintes et d’administration des subventions. 

3.6 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours 
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Conclure des ententes avec les nations autochtones lors du développement de projets hydroélectriques 

Hydro-Québec conclut des ententes adaptées aux réalités des communautés autochtones, développant ainsi avec elles des partenariats favorisant des retombées à 
long terme. Par exemple, dans le cadre de l’aménagement en cours de nouvelles centrales, Hydro-Québec a convenu des ententes avec les communautés cries dans 
le Nord-du-Québec (prévoyant entre autres l’octroi de contrats et la création d’emplois associés au projet de l’Eastmain 1A — Sarcelle-Rupert) et les quatre 
communautés innues concernées par le projet de La Romaine sur la Côte-Nord (prévoyant entre autres la création de divers fonds de développement, notamment en 
matière de formation et d’emplois). 

3.7 

Hydro-Québec  En cours 

Travailler en partenariat avec les communautés autochtones dans les réserves fauniques et les parcs nationaux 

La SÉPAQ entretient des relations positives avec les communautés autochtones, basées sur des partenariats économiques ou de gestion de réserves fauniques. 
Citons par exemple :  
 Réserves fauniques Assinica et des lacs Albanel-Mistassini et Waconichi : Un modèle de partenariat en cogestion a été développé, depuis quelques années, avec 

la communauté des Cris de Mistissini afin de favoriser un transfert d’expertise et de développer leur capacité de gestion pour une éventuelle prise en charge de 
l’exploitation de ces réserves fauniques par cette communauté. 

 Réserve faunique Ashuapmushuan : Un partenariat avec les Montagnais de Mashteuiatsh, au Lac-Saint-Jean, a conduit à l’embauche d’une directrice 
autochtone, membre de cette communauté, afin de favoriser un transfert d’expertise et une implication plus grande de la communauté dans l’exploitation de la 
réserve faunique. 

 Réserve faunique La Vérendrye : La SÉPAQ s’est associée à la communauté autochtone algonquine de Kitcisakik dans un partenariat d’affaires afin d’investir 
conjointement dans le développement d’un site d’hébergement dans la réserve. L’exploitation du site est mixte et les bénéfices générés sont distribués au prorata 
des investissements. 

 Parc national de la Jacques-Cartier et réserve faunique La Vérendrye : Des représentants des communautés autochtones siègent aux structures de concertation 
régionale mises en place par la SÉPAQ. 

 
La SÉPAQ entend poursuivre cette approche de partenariat au cours des années à venir. 

3.8 

Société des établissements de plein air du Québec  En cours 
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4. LES SERVICES DE PROXIMITÉ 
Objectif 1 : Maintenir des services de proximité dans les milieux ruraux, urbains et nordiques : pour l’offre de services municipaux; pour les produits et les services d’usage 

courant; pour les services de garde, d’éducation et de santé. 

Les infrastructures municipales 
 

Dresser un inventaire et établir un profil des besoins en matière d’infrastructures municipales 

Le MAMROT va dresser un inventaire de l’ensemble des infrastructures municipales (infrastructures culturelles, sportives, de loisir, communautaires et autres), à 
l’exception des infrastructures d’eau. Cet inventaire sera dressé par les directions régionales du Ministère, de concert avec les municipalités et les associations 
municipales. Ces inventaires régionaux permettront d’établir un profil des besoins par région et territoires et d’orienter la révision ou la création de programmes touchant 
ces infrastructures.  

4.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 2012 

Attribuer de l’aide financière dans le cadre des programmes d’infrastructures  

Le MAMROT poursuit l’attribution d’aide financière pour la réalisation de projets de mise aux normes et de remplacement des réseaux d’aqueduc et d’égout de même 
que de développement économique. Il modifie également la procédure administrative de traitement des demandes d’aide financière pour les projets de développement 
économique dans le cadre de ses programmes en infrastructures municipales afin d’y intégrer les principes d’occupation et de vitalité des territoires. Ainsi, en fonction 
des budgets disponibles, il sera possible d’inclure de nouveaux critères d’analyse liés, par exemple, à la complémentarité de l’offre régionale des projets subventionnés, 
au respect de la réglementation d’urbanisme municipale, au degré de dévitalisation, à la localisation des projets dans les périmètres d’urbanisation, dans les quartiers 
centraux ou dans les friches urbaines, à l’arrimage des projets aux planifications locales et régionales en vigueur, à la préservation du patrimoine, à l’intégration 
architecturale, à l’efficacité énergétique et au développement durable.  

4.2 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  En cours 

Mettre en œuvre le volet 3 du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) relatif à l’expertise technique 

Le MAMROT a fait ajouter un volet au PIQM, doté d’une enveloppe de 25 M$, qui vise à permettre aux municipalités du Québec d’accéder à une expertise technique. 
Cette aide leur donne la possibilité de mieux cerner et évaluer les services dont elles ont besoin afin de les soutenir dans l’optimisation de leurs travaux d’infrastructures 
et dans l’exécution de certains de leurs mandats à la faveur d’une aide financière du gouvernement du Québec. 
Le programme de 5 ans comporte une aide financière décroissante. Il s’adresse aux MRC du Québec comprenant deux municipalités et plus et permet de rembourser 
les salaires bruts et les avantages sociaux usuels versés par les MRC aux professionnels et aux techniciens pour la réalisation des mandats d’expertise technique 
admissibles. L’objectif est d’optimiser leurs investissements pour le développement et la modernisation de leurs infrastructures. 

4.3 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire En cours 
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Les services de garde 
 

Poursuivre la mise en œuvre du Programme de financement des infrastructures dans les centres de la petite enfance  

Dans le contexte de la création de nouvelles places subventionnées, le MFA fournit aux CPE, par le Programme de financement des infrastructures, les ressources 
financières nécessaires pour réaliser des projets d’immobilisations autorisés et nécessitant un apport financier important, tout en facilitant l’accès à du financement à 
des conditions avantageuses. Le MFA reconduit annuellement ce programme. Au 30 juin 2010, 533 projets étaient autorisés pour une valeur totale de 381,9 M$. La 
grande majorité des projets financés vise l’augmentation du nombre de places en CPE, alors que près de 20 % sont relatifs à des changements incontournables 
d’emplacement ou à la réalisation de travaux majeurs urgents. 

4.4 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours 

Accorder des allocations ou un soutien exceptionnel à l’accès à des services de garde répondant à des besoins particuliers  

Le MFA met en œuvre des mesures afin de permettre aux familles d’avoir accès à des services de garde éducatifs de qualité et adaptés à leurs besoins :  
 Des allocations relatives aux enfants de milieux défavorisés; 
 Une allocation pour l’intégration d’un enfant handicapé ; 
 Une mesure exceptionnelle de soutien à l’intégration des enfants handicapés ayant d’importants besoins, qui permet de couvrir une partie des coûts pour 

l’accompagnement. 

4.5 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours 

Promouvoir la participation des milieux au processus d’attribution des places à contribution réduite en services de garde 

Dans le contexte du plan de création de 15 000 nouvelles places à contribution réduite, le MFA associe les milieux régionaux à la détermination des besoins et priorités 
régionales et au choix des projets. Le lancement de l’appel de projet et la mise en application du nouveau processus d’attribution ont lieu à l’automne 2011. La 
réalisation des 15 000 places s’échelonnera sur quatre ans et sera complétée en 2015-2016 

4.6 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours 
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Les services éducatifs 
 

Contrer les effets de la décroissance des effectifs scolaires et maintenir les infrastructures scolaires en région en allouant des sommes aux commissions 
scolaires 

Le MÉLS compte maintenir les allocations aux commissions scolaires (CS) pour contrer les effets de la décroissance de l’effectif scolaire. En 2011-2012, plus de 
360 M$ seront ainsi versés par le MÉLS afin :  
 D’assurer des services éducatifs et un financement minimal par CS pour la gestion des écoles et les autres dépenses éducatives (58,8 M$); 
 De mieux prendre en compte l’éloignement et la dispersion des CS et des écoles ainsi que l’entretien des espaces excédentaires dans les écoles où le nombre 

d’élèves est inférieur à la capacité d’accueil (106,1 M$); 
 De compenser toute baisse de l’effectif scolaire supérieure à 1 %. Depuis 2005-2006, cette mesure a été bonifiée pour permettre de tenir compte de la 

décroissance par ordre d’enseignement plutôt que de l’ensemble de l’effectif scolaire (108,2 M$); 
 D’assurer des ressources éducatives allouées pour les élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, dont ceux des milieux défavorisés, à l’aide 

d’enveloppes budgétaires protégées de la décroissance (75,0 M$); 
 De maintenir des écoles de village dont la survie serait menacée (12,7 M$).  
Par ailleurs, le MÉLS poursuit le financement des ajouts d’espaces dans les CS pour répondre aux besoins en places-élèves en formation générale et en formation 
professionnelle. Il finance aussi la rénovation des immeubles éducatifs dans les CS, les cégeps et les universités en fixant des objectifs de développement durable et 
d’économie d’énergie. 

4.7 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  En cours 

Faciliter l’accès à des services éducatifs par les technologies de l’information et des communications  

Le MÉLS appuie financièrement et techniquement ces deux projets d’utilisation des TIC dans le milieu scolaire :  
 Le projet de l’École éloignée en réseau vise à mettre les TIC à la disposition de la pédagogie, notamment pour la survie des petites écoles en région éloignée;  
 Le projet LEARN vise à procurer l’accès à un matériel d’apprentissage et à des ressources en technologies éducatives et en apprentissage par voie électronique, 

d’une manière opportune pour les communautés éducatives anglophones dont plusieurs sont isolées géographiquement. 

4.8 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  En cours 
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Les services de santé 
 

Soutenir les autorités locales en santé et services sociaux dans la mise en place des réseaux locaux et la mobilisation des acteurs du milieu 

Les CSSS et leurs partenaires des réseaux locaux de service ont la responsabilité de rendre accessible à la population d’un territoire local un ensemble complet de 
services et d’assurer la prise en charge et l’accompagnement des clientèles dans le système de santé et de services sociaux. 
À cet effet, une stratégie de soutien à l’exercice de la responsabilité populationnelle a été élaborée par le MSSS en 2010 pour favoriser l’appropriation et l’actualisation 
de cette responsabilité dans l’ensemble des territoires locaux. Un comité directeur, formé des décideurs des différents paliers de gouverne du secteur de la santé et des 
services sociaux, et un comité de coordination, formé de gestionnaires du MSSS issus de diverses directions générales, assurent la mise en œuvre de cette stratégie. 
Lors de la première rencontre du comité directeur, en février 2011, des chantiers de travail prioritaires ont été définis sur la base des besoins exprimés par les acteurs 
clés rencontrés lors des travaux d’évaluation ministériels et d’élaboration de la stratégie de soutien et d’accompagnement.  
Le comité de coordination a, quant à lui, amorcé la planification des travaux en mai 2011. Des groupes de travail, formés de professionnels rattachés à différentes 
organisations, assureront la réalisation de ces travaux. Des mandats pourront également être confiés à des partenaires externes, tels que l’Institut national de santé 
publique du Québec, l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux ou des chercheurs du milieu universitaire. 

4.9 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  En cours 

Améliorer l’accès aux services généraux de première ligne en santé  

Le MSSS met en œuvre des mesures permettant d’améliorer l’accès aux services généraux de première ligne en santé dans les différents milieux. Ces mesures sont 
notamment les suivantes :  
 Création de nouveaux groupes de médecine de famille, pour ajouter aux 218 accrédités;  
 Implantation de cliniques-réseaux dans des bassins de 50 000 personnes, en complémentarité avec les groupes de médecine de famille. En septembre 2010, 44 

cliniques-réseaux étaient accréditées et quatre étaient en préparation;  
 Formation, intégration dans le réseau et déploiement dans les régions des infirmières praticiennes spécialisées en soins de 1re ligne — 250 infirmières praticiennes 

spécialisées d’ici à 2015;  
 Augmentation du nombre de médecins recrutés à l’étranger (29 médecins par année en moyenne en 2009 et 2010) et augmentation des admissions totales en 

médecine (de 466 en 1998 à 848 en 2010-2011) ;  
 Création de guichets uniques pour les patients orphelins; 
 Offre locale de services de prévention, d’évaluation, de diagnostique et de traitement, de réadaptation et soutien et d’hébergement institutionnel public; 
 Accès téléphonique rapide à une consultation en matière de services psychosociaux (information, intervention, référence-orientation, avis professionnels et 

conseils) par des professionnels en intervention psychosociale des centres de santé et services sociaux, 24 heures par jour, 7 jours par semaine, d’ici à 2015.  

4.10 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  Mesures en cours et en développement 
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Favoriser une adéquation entre l’offre et la demande en effectifs médicaux sur le territoire  

Chaque année, le MSSS effectue et met en place des plans régionaux des effectifs médicaux basés sur les besoins populationnels. Tous les établissements et toutes 
les agences mettent à jour annuellement un plan de main-d’œuvre. Afin de favoriser une adéquation entre l’offre et la demande en effectifs, le MSSS déploie les 
mesures suivantes :  
 Offre de mesures incitatives pour favoriser l’attraction et le maintien du personnel du réseau, en région; 
 Développement d’un outil de planification afin de produire et d’analyser des données de main-d’œuvre à l’échelle locale et régionale; 
 Mise en place des mécanismes d’accompagnement et de suivi de projets en organisation du travail en soins infirmiers afin de pallier la rareté de ressources et 

d’utiliser les compétences avec efficience.  

4.11 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  En cours 

Soutenir l’amélioration de l’offre de services aux proches aidants 

Un fonds de soutien a été créé en 2009 afin d’améliorer l’offre des services aux proches aidants par le programme Carrefours régionaux de soutien aux aidants. Le 
fonds, auquel contribuent le gouvernement du Québec et la Fondation de la famille Lucie et André Chagnon, est administré par l’organisme L’Appui et est doté d’une 
enveloppe de 200 M$ sur 10 ans (150 M$ du gouvernement du Québec et 50 M$ de Sojecci II ltée, holding de la famille Chagnon).  
Ce fonds permet d’augmenter, de diversifier et de fournir des services de répit, d’accompagnement et de soutien; d’appuyer de façon continue des personnes ou des 
collectivités locales œuvrant auprès d’elles; de fournir des services de formation et d’apprentissage; de soutenir l’innovation de même que l’acquisition et le transfert de 
connaissances dans ces domaines, tout cela au bénéfice des proches aidants. 
Huit carrefours sont en place. Il est prévu que l’ensemble du territoire du Québec soit couvert d’ici 2012. Ceux-ci répondront aux besoins spéciaux exprimés par les 
collectivités locales et leur développement respectera les particularités régionales et les priorités issues de la concertation des acteurs. Prioritairement, ils permettront 
de repérer les services en place, d’en assurer la coordination et d’en permettre un accès facile et rapide. 

4.12 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours 
 
Les services aux familles et aux aînés 
 

Poursuivre la mise en place des réseaux de services intégrés pour les personnes vieillissantes en perte d’autonomie  

Afin de répondre aux besoins sociosanitaires d’une population vieillissante, le MSSS poursuit la mise en place des réseaux de services intégrés pour les personnes en 
perte d’autonomie dans chaque territoire local. Il prévoit avoir atteint un degré moyen d’implantation de 55 % à l’échelle nationale d’ici à 2015. Le réseau de services 
intégrés se définit comme un ensemble de partenaires publics, privés et communautaires qui dispensent un continuum de services coordonnés à une population définie 
d’un territoire circonscrit. Ce réseau est tenu responsable financièrement et cliniquement de ses effets sur le système de santé ainsi que sur la santé et le bien-être de la 
population desservie.  

4.13 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  En cours  
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Financer de nouveaux projets dans le cadre du programme de soutien financier Soutien aux initiatives visant le respect des aînés  

Le MFA offre une aide financière à des projets issus du milieu qui visent l’accroissement du respect à l’égard des personnes aînées et le vieillissement actif dans la 
collectivité québécoise en vue de l’amélioration des conditions de vie. En 2011-2012, le programme SIRA bénéficie d’un budget de 11 M$. De ce montant, 2 M$ sont 
réservés aux organismes dont les projets visent à soutenir le développement et l’organisation de leur offre de services aux proches aidants et leur famille et 300 000 $ 
sont réservés pour les projets issus des maisons des grands-parents. 

4.14 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours  

Investir dans l’adaptation des infrastructures et les services régionaux offerts aux aînés 

Le MFA a signé, en 2008, des ententes spécifiques avec les 21 CRÉ. Ces ententes visent à permettre à des partenaires régionaux de convenir d’objectifs et de projets 
communs pour une meilleure contribution des personnes aînées à leur communauté. Elles contribuent à la conception ou au soutien de projets visant à améliorer la 
condition de vie des personnes aînées. Enfin, elles favorisent la participation sociale des personnes aînées au développement de leur communauté. Des tables 
régionales de concertation des aînés collaborent à leur mise en œuvre. D’une durée de cinq ans, ces ententes sont issues de la Stratégie d’action en faveur des aînés 
2007-2012. Elles profitent globalement d’une somme annuelle de 2,5 M$ (soit 119 000 $ par CRÉ). Les CRÉ et d’autres partenaires y ayant eux aussi injecté plus de 
5 M$ jusqu’à maintenant, l’investissement total dans cette mesure atteindra 17,5 M$ au terme de la période de cinq ans. 

4.15 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours 

Soutenir le réseau de coordonnateurs affectés aux personnes aînées dans les régions du Québec 

D’une région à l’autre, des services existent et des actions se posent pour aider les personnes aînées victimes ou à risque de maltraitance. Il importe, sur les plans 
régional et local, de favoriser la concertation et le partenariat entre les différents acteurs institutionnels, communautaires ou privés. Aussi, le MFA veut renforcer et 
compléter l’action des partenaires, dans le respect des besoins des milieux et des mécanismes en place. Pour ce faire, une équipe de coordonnateurs régionaux 
spécialisés en matière de prévention de la maltraitance des personnes aînées a été déployée au Québec au printemps 2011. Ce projet découle du Plan d’action 
gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2010-2015. Le mandat des coordonnateurs régionaux consiste notamment à favoriser la 
concertation entre les différents intervenants afin de mieux prévenir, dépister et intervenir mais aussi en vue de s’assurer de l’efficacité et de la continuité des services 
destinés à contrer la maltraitance envers les personnes aînées. 

4.16 

Ministère de la Famille et des Aînés 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

 
En cours 
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Élaborer une stratégie gouvernementale du « vieillir chez soi » 

Dans le discours inaugural prononcé en février 2011, le gouvernement du Québec s’est engagé à élaborer la politique « Vieillir chez soi ». Par cette initiative, cinq 
ministres collaborent pour que l’État offre, dans chaque région, des services adaptés et conçus pour améliorer la vie des aînés. Cette politique devra, entre autres, se 
traduire par une offre de services aux citoyens faisant en sorte que les personnes aînées, quel que soit leur lieu d’habitation, puissent demeurer « chez elles » le plus 
longtemps possible. Pour ce faire, la ministre responsable des aînés et la ministre déléguée aux services sociaux président les travaux d’un comité interministériel. 

4.17 

Ministère de la Famille et des Aînés 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Société d’habitation du Québec 

 
 
 

En cours 

Poursuivre le programme Logements adaptés pour aînés autonomes et le Programme d’adaptation de domicile 

Ces deux programmes ont pour effet, sur tous les territoires, de faciliter la mobilité des personnes ayant des limitations fonctionnelles et les déplacements dans leurs 
milieux en y adaptant certains éléments. Cette mobilité leur permet d’être actives plus longtemps, de conserver leur santé et de ne pas avoir à changer de territoire. 

4.18 

Société d’habitation du Québec  En cours 

 
Les services en matière de culture, de loisir et de sport 
 

Poursuivre la mise en œuvre du programme Aide au fonctionnement des centres régionaux de services aux bibliothèques publiques 

Le MCCCF a récemment évalué et actualisé le programme Aide au fonctionnement des centres régionaux de services aux bibliothèques publiques. Ce programme 
privilégie la desserte des municipalités de moins de 5 000 habitants. Les paramètres de répartition de l’enveloppe, intégrant notamment les recommandations de 
l’évaluation du programme, ont été revus. Ainsi, l’augmentation de la desserte des municipalités de moins de 5 000 habitants est priorisée. L’un des paramètres de 
répartition est basé sur l’indice de développement socioéconomique des municipalités. Le programme bénéficie d’une enveloppe de 7,5 M$ en 2011-2012.  

4.19 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  En cours 

Poursuivre le programme Aide financière aux immobilisations en matière de culture et de communications 

Le MCCCF met en œuvre le programme Aide financière aux immobilisations qui vise, entre autres, à maintenir sur tout le territoire un réseau d’infrastructures 
adéquates en matière de culture et de communications. Ces infrastructures peuvent servir de lieux de travail, de formation ou offrir des services accessibles aux 
citoyens. L’enveloppe de ce programme était de 110,3 M$ en 2010-2011.  

4.20 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  En cours 
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Organiser en réseau les bibliothèques publiques  

Pour assurer un meilleur accès des citoyens à des services de qualité partout au Québec, le MCCCF travaille, en étroite collaboration avec Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec (BAnQ), à la mise en réseau et la mise à niveau technologique des bibliothèques publiques. Celles-ci pourront ainsi offrir aux citoyens des 
services en ligne facilitant la consultation de ressources documentaires et pourront développer des initiatives de partenariat régional ou interrégional. De plus, la 
collaboration entre le MCCCF et BAnQ a permis la création d’un catalogue collectif québécois virtuel ainsi que la mise en place d’un guichet unique pour le traitement 
documentaire qui offrira la gratuité des notices bibliographiques aux bibliothèques publiques et scolaires.  
La première phase du guichet unique a été lancée le 1er décembre 2010. Le MCCCF prévoit lancer une prochaine phase en janvier 2013. 

4.21 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  Mesures en cours et en développement 

Faciliter l’accès à des infrastructures et à des réseaux de récréation et de sport 

En matière de loisir et de sport, le MÉLS :  
 Offre un programme de soutien aux installations sportives et récréatives via le Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique. Ce programme vise 

la construction et la rénovation d’infrastructures sportives et récréatives. L’objectif de ce programme est de rendre accessibles aux citoyens des installations 
sportives et récréatives sécuritaires qui permettent la pratique d’activités physiques dans leur communauté. L’enveloppe de ce programme était de 325 M $. La 
phase II du programme, actuellement en cours, permettra d’autoriser 50 M$ d’aide financière pour le même type de travaux. 

 A annoncé un programme de remplacement des systèmes de réfrigération fonctionnant au gaz R-12 ou R22 pour les arénas et les centres de curling du Québec. Il 
devrait être mis en place au cours des prochains mois. 

 Poursuit la mise en place d’un réseau de circuits récréatifs et de sites d’intérêt pour la pratique d’activités de plein air. Il incite les milieux régionaux à se concerter 
pour établir les priorités et à envisager les liens interrégionaux, pour une utilisation complémentaire et efficace des budgets consacrés au développement de circuits 
(sentiers) et de sites. 

 Soutient l’implantation de services récréatifs de base dans les communautés locales. En partenariat avec les communautés locales, il voit à outiller les agents de 
développement local des CLD ou des MRC par de la formation, des échanges et de l’accompagnement  avec la collaboration des Unités régionales de loisir et de 
sport, ou d’autres personnes ressource détenant une expertise en loisir. 

 Confie des responsabilités aux régions afin d’assurer une gestion optimale de certaines mesures gouvernementales d’intervention et d’accompagnement. Le 
partenariat intervenu en 2006 entre la CRÉ et l’unité régionale de loisir et de sport de chaque région pourra être consolidé et élargi au cours du prochain cycle, 
dans certaines régions. 

4.22 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  En cours 
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Soutenir les conseils régionaux de la culture (CRC) 

Le MCCCF poursuit le soutien qu’il accorde aux Conseils régionaux de la culture. Ces organismes de regroupement régionaux représentent  leurs membres, soit des 
intervenants culturels d’un territoire régional donné (organismes culturels, artistes, municipalités, etc.). L’enveloppe dédiée à la coordination de la formation continue des 
travailleurs culturels œuvrant sur l’ensemble du territoire du Québec a été pérennisée. Elle se chiffre pour 2010-2013 à 609 503$/an et a été intégrée au programme 
d’aide au fonctionnement totalisant 2,9M $ par année en 2010-2011. Cette enveloppe inclut la participation financière du Conseil des arts et des lettres du Québec 
(CALQ) et de la Société de développement des entreprises culturelles (SODEC). 

4.23 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  En cours  
 

5. L’HABITATION ET LE MILIEU DE VIE 
Objectif 1 : Adapter l’offre de logements et les milieux de vie pour tenir compte des tendances sociodémographiques 
Objectif 2 : Disposer de logements abordables de qualité en quantité suffisante 
Objectif 3 : Faciliter l’accès au logement et à la propriété pour les jeunes familles, notamment dans le centre des agglomérations 
Objectif 4 : Favoriser la mixité sociale, culturelle et intergénérationnelle 
Objectif 5 : Densifier les pôles urbains ou ruraux 
Objectif 6 : Favoriser des milieux de vie sûrs 
 

L’habitation 
 

Offrir et bonifier le programme AccèsLogis Québec afin de faciliter la réalisation de projets d’habitation sociale et communautaire 
 

Depuis plusieurs années, la SHQ soutient la réalisation des projets d’habitation sur tous les territoires et examine d’une manière constante des pistes de bonification du 
programme AccèsLogis Québec afin de mieux prendre en compte certains besoins émergents. Parce que tous les projets sont entrepris par les acteurs locaux dans 
toutes les régions du Québec, ils ont donné lieu à un haut taux d’innovation et de satisfaction. Le programme subventionne la réalisation de projets d’habitation sociale 
et communautaire situés en région et dans les petites municipalités ainsi que de rénovation majeure, ou des grands logements destinés à des familles nombreuses 
ayant des besoins de services particuliers. La SHQ a procédé au printemps 2010 aux adaptations suivantes à son programme AccèsLogis Québec : 
 Pour les années 2010-2011 et 2011-2012 : une augmentation de l’aide est accordée pour les projets réalisés hors de six grandes villes (Montréal, Laval, Longueuil, 

Québec, Gatineau, Lévis), et en particulier pour des projets dans certaines régions éloignées et dans les municipalités de moins de 2 500 personnes. Pour ces 
mêmes territoires, une aide additionnelle à l’occupation du territoire est prévue lorsque la contribution du milieu requise pour viabiliser un projet dépasse 20 % des 
coûts admissibles. Une première enveloppe de 14,2 M$ est réservée à ces mesures; 

 De façon permanente : des bonifications ont été apportées pour soutenir les groupes de ressources techniques dans le développement des projets en régions 
éloignées. Par ailleurs, ces derniers offrent des services techniques aux organismes (coopératives et OBNL d’habitation) de tous les territoires. Enfin, un soutien 
aux organismes est offert par leur fédération territoriale respective, dans le cadre du Programme d’aide aux organismes communautaires en habitation. 

Certains des projets réalisés dans le cadre du programme AccèsLogis Québec le seront sur le territoire du Plan Nord. 

5.1 

Société d’habitation du Québec  En cours 
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Poursuivre les travaux de rénovation et d’amélioration des habitations à loyer modique 

Des sommes accordées dans le cadre du Plan québécois des infrastructures « Des fondations pour réussir » permettent à la SHQ et aux offices d’habitation de mettre 
en œuvre des travaux importants pour améliorer et rénover adéquatement le parc de HLM. Ainsi, la SHQ a haussé le budget Remplacement, améliorations et 
modernisation (RAM) des HLM financées au déficit d’exploitation. Ce budget RAM est inclus dans le budget annuel accordé à chaque office d’habitation. Il est passé de 
105 M$ en 2007 à 275,8 M$ en 2010 pour répondre aux besoins pressants de rénovations majeures dans l’ensemble du parc d’habitations. Des travaux de 1,4 G$ sont 
prévus pour les années 2010 à 2015. 

5.2 

Société d’habitation du Québec  En cours 

Soutenir un réseau de centres de services pour la réalisation des travaux majeurs dans le parc de logements sociaux 

La SHQ a mis en place un réseau de 34 centres de services afin de soutenir les 830 organismes (69 500 logements sociaux), de rapprocher les services aux citoyens et 
de renforcer les compétences locales. Ces centres sont des organismes [offices d’habitation (OH), OSBL et coopératives d’habitation] qui offrent désormais des 
services techniques selon les besoins sur tous les territoires. La SHQ prévoit élargir leur panier de services afin d’offrir d’autres services de proximité à la clientèle. 

5.3 

Société d’habitation du Québec  En cours 

Poursuivre le soutien à la clientèle et bonifier le cadre de référence relatif au soutien communautaire en logement social 

Le MSSS a procédé à des investissements de 5 M$ récurrents pour soutenir la mise en œuvre du cadre de référence, en consolidant ou développant ainsi les activités 
de soutien communautaire en logement social. Depuis, des montants additionnels ont été investis par les agences de la santé et des services sociaux ou les centres de 
santé et de services sociaux à la suite du dépôt de projets par les organismes en habitation.  
Dans le cadre du plan d’action interministériel en itinérance pour le soutien communautaire en logement social, une somme récurrente de 250 000 $ est investie par le 
MSSS depuis 2010-2011. 

5.4 

Société d’habitation du Québec 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

 
 En cours 
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Poursuivre la mise en œuvre des programmes d’amélioration de l’habitat  

Au cours des années, la SHQ a mis en œuvre plusieurs programmes pour répondre aux besoins en habitation dans les municipalités et les MRC, dont les programmes 
Rénovation Québec, RénoVillage, Réparations d’urgence, Adaptation de domicile et Logements adaptés pour aînés autonomes.  
En 2011-2012, les budgets en amélioration de l’habitat totalisent 72,5 M$. Une partie des budgets de ces programmes provient du gouvernement fédéral pour le soutien 
aux ménages à faible revenu. Une enveloppe de 15 M$ sur dix ans a aussi été annoncée lors du Discours sur le budget 2011-2012 pour le nouveau Programme pour 
les résidences endommagées par la pyrrhotite. Par ailleurs, en 2010-2011, la rémunération globale allouée aux municipalités et aux MRC pour la gestion de ces 
programmes s’élève à quelque 5 M$. 
Ces programmes ont notamment pour objectif de permettre à des propriétaires à faible revenu de faire effectuer des travaux correctifs majeurs et parfois urgents à leur 
résidence, de favoriser le maintien à domicile des personnes handicapées et des aînés, de contribuer à la revitalisation de secteurs résidentiels urbains dégradés. De 
plus, Ils produisent des retombées économiques importantes dans les milieux. 

5.5 

Société d’habitation du Québec  En cours 

Réaliser des interventions en habitation dans le Nord-du-Québec, y compris au Nunavik 
 

La SHQ participe aux sous-groupes de travail sur le logement mis en place au regard du Plan Nord. À cet effet, elle collabore avec les partenaires afin de trouver des 
moyens de répondre aux besoins de logements du Nord-du-Québec et y faciliter le développement de projets d'habitation. Elle propose de réaliser au Nunavik 300 
logements à loyer modique et 200 autres en vertu d'un programme d'accession à la propriété et de rénovation résidentielle. 
Notons que les conditions de logement de la population du Nunavik sont difficiles : fort taux de natalité, coûts très élevés de construction et d'exploitation des 
logements, revenus faibles ou modestes et absence de marché privé conduisent à une surpopulation des logements. 

5.6 

Société d’habitation du Québec En cours 

Poursuivre les activités de recherche en matière d’habitation et en diffuser les pratiques 

La SHQ favorise la mise en valeur de l’expertise et les meilleures pratiques en matière d’habitation. Pour ce faire, elle réalise des recherches et des analyses telles que 
le profil des locataires en HLM, les profils des clientèles, les profils statistiques régionaux, et elle soutient des projets de chercheurs et d’organismes spécialisés en 
recherche. Elle s’assure également de suivre les tendances sociales et économiques et de s’en inspirer dans le cadre de ses interventions et elle en diffuse les résultats 
afin de contribuer aux connaissances des différents acteurs, notamment des CRÉ et des municipalités. 

5.7 

Société d’habitation du Québec  En cours 
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Soutenir l’organisation de services en matière de qualité de l’air intérieur et de salubrité des parcs d’habitation 

Le MSSS travaille avec un groupe d’intervenants de la santé pour développer un plan d’action pour la période 2011-2015 qui se veut un outil de mobilisation et de 
concertation associant différents acteurs, dont les MRC et les municipalités. Cette démarche permettra :  
 De cibler les zones à risque dans les municipalités pour mettre en place des actions permettant de diminuer les risques pour la santé, liés à la mauvaise qualité de 

l’air et à l’insalubrité des habitations; 
 De travailler en concertation avec les municipalités pour pallier l’absence de réglementation quant à l’inspection des bâtiments aux prises avec des problèmes de 

qualité de l’air intérieur ou d’insalubrité. 

5.8 

Ministère de la Santé et des Services sociaux En cours 

 
Le milieu de vie 
 

Soutenir les milieux dans l’application d’une démarche visant la sécurité dans les milieux de vie 

Dans le cadre du Plan national de santé publique (PNSP), le MSSS fait la promotion auprès des partenaires des différents milieux de vie, tels que les écoles et les 
municipalités, de l’application d’une démarche systématique relativement à la sécurité dans les milieux de vie. Cette démarche va de l’établissement d’un diagnostic de 
sécurité jusqu’à la mise en œuvre d’un plan d’action et de son évaluation, et elle est décrite dans le document Sécurité dans les milieux de vie : Pour le mieux-être des 
citoyens, des citoyennes et des familles. Par ailleurs, afin de soutenir le réseau de la santé, le MSSS a confié un mandat à l’Institut national de santé publique du 
Québec pour définir les conditions permettant de soutenir l’actualisation de cette activité.  

5.9 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  En cours 

Appuyer la mise en valeur du cadre de vie 

Hydro-Québec se soucie de préserver un milieu de vie agréable. En plus de s’assurer de l’intégration harmonieuse des infrastructures de transport d’électricité dans le 
milieu, Hydro-Québec consacre une part de leur coût au développement des communautés d’accueil afin de compenser les effets résiduels. Notamment, il met en 
œuvre les mesures suivantes :  
 Le Programme de mise en valeur intégrée soutient financièrement la réalisation d’initiatives locales dans des domaines aussi variés que l’environnement, 

l’aménagement du territoire ou le développement régional. Cette aide est accordée pour compenser les effets résiduels lors du développement de son réseau.  
 Le Programme d’enfouissement des fils fournit aux municipalités une aide financière pour procéder à l’enfouissement des réseaux de distribution aériens sur des 

sites d’intérêt patrimonial et culturel.  

5.10 

Hydro-Québec  En cours 
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6. LA MOBILITÉ DURABLE 
Objectif 1 : Promouvoir et développer l’utilisation des modes de transport collectif, alternatif et actif pour les personnes 
Objectif 2 : Soutenir les systèmes de transport efficaces, diversifiés et intégrés qui contribuent à la réduction des émissions de GES 
Objectif 3 : Assurer la pérennité des infrastructures routières pour les générations futures 
 

Rendre publique et mettre en œuvre la stratégie de la Porte continentale et du Corridor de commerce Ontario-Québec (PCCCOQ)  

Les gouvernements du Canada, de l’Ontario et du Québec ont mis sur pied l’initiative de la PCCCOQ afin de faire face aux défis que le système de transport multimodal 
doit relever. La stratégie découlant de cette initiative a pour buts : de développer un système de transport intégré, optimal et qui s’adapte aux modifications de la 
demande pour favoriser la concurrence à long terme; de positionner avantageusement l’Ontario et le Québec pour saisir de nouvelles occasions d’affaires offertes par 
l’économie mondiale en évolution; de contribuer au développement économique et à la création d’emplois en attirant de nouveaux investissements du pays et de 
l’étranger. Les projets et les mesures qui seront mis de l’avant permettront au système de transport d’être plus performant et contribueront à l’accroissement de la 
concurrence entre les entreprises. La stratégie pourrait être rendue publique au cours de l’année 2012. Les actions qui en découleront seront présentées dans un plan 
d’action devant être préparé en 2012.  

6.1 

Ministère des Transports  En cours 

Élaborer des plans territoriaux de mobilité durable (PTMD)  

Le MTQ élabore des PTMD qui mettent de l’avant une approche intégrée de la planification des transports associée à l’aménagement du territoire. Cette planification, 
sur 10 ans, vise à relever six défis : 
1- Optimiser chaque mode et favoriser une stratégie multimodale; 
2- Assurer des mécanismes de cohérence et de concertation avec les parties prenantes; 
3- Diminuer la consommation énergétique, les émissions des GES; 
4- Appuyer et diffuser les innovations et les meilleures pratiques; 
5- Assurer des transports et des infrastructures de transport plus sûrs et conciliables avec la santé publique et l’intégrité des écosystèmes; 
6- Maintenir en bon état les infrastructures et les équipements de transport. 
Cet outil d’aide à la prise de décision et à la promotion des orientations et des politiques gouvernementales et ministérielles liées à la mobilité durable permettra 
également d’acquérir une meilleure connaissance des enjeux territoriaux en transport. L’exercice d’élaboration des PTMD s’appuie sur une vision de développement 
durable issue du territoire et prend en compte une vision nationale des transports à l’horizon 2030. Le processus d’élaboration s’échelonnera jusqu’à la fin de 2012 et 
comprendra des étapes de consultation des principaux acteurs régionaux. 

6.2 

Ministère des Transports  En cours d’élaboration jusqu’à la fin de 2012 
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Poursuivre la mise en œuvre de programmes de soutien aux modes de transport collectif, alternatif et actif  

Le MTQ administre divers programmes afin d’encourager les modes de transport collectif, alternatif et actif pour les personnes. Les programmes suivants permettent 
notamment la mise en œuvre de la Politique québécoise de transport collectif qui se termine en 2011 et dont certains programmes devront être reconduits en 2012.  
 Le Programme d’aide gouvernementale au transport collectif régional vise la mise en place de services de transport collectif en milieu rural. Il est financé par le 

Fonds vert pour un montant de 36,4 M$.  
 Le Programme d’aide gouvernementale au transport collectif des personnes vise notamment à favoriser le maintien, l’amélioration et le développement de réseaux et 

de services efficaces de transport en commun. Le volet « Aide à l’exploitation » est doté d’une enveloppe de 25 M$ annuellement. Les montants du volet « Aide aux 
immobilisations » varient selon ceux approuvés dans le Plan quinquennal des immobilisations en transport en commun.  

 Le Programme d’aide gouvernementale aux immobilisations en transport en commun de la Société de financement des infrastructures locales du Québec vise 
notamment à favoriser le maintien, l’amélioration et le développement de réseaux et de services efficaces. L’enveloppe pour 2010-2014 est de 700 M$, dont 300 M$ 
proviennent du gouvernement du Québec. 

 Le Programme d’aide gouvernementale à l’amélioration des services en transport en commun vise à soutenir les autorités organisatrices de transport en commun 
dans leurs efforts pour accroître l’offre de service. Il est financé par le Fonds vert, pour un montant total de 637,3 M$. 

 Le Programme d’aide gouvernementale aux modes de transport alternatifs à l’automobile vise à soutenir les initiatives favorisant les déplacements à pied et à vélo, 
et, de diverses façons, à faire la promotion des modes de transport alternatifs à l’automobile. Ce programme est financé par le Fonds vert, pour un montant annuel 
de 46,8 M$.  

 Le Programme de subventions à l’adaptation des taxis et des autocars interurbains pour le transport des personnes se déplaçant en fauteuil roulant (2007-2011) 
soutient notamment l’adaptation ou le renouvellement des véhicules. Ce programme est financé par le Fonds vert, pour un montant annuel de 16 M$. 

 Le Programme d’aide gouvernemental à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le transport  routier des personnes bénéficie d’une enveloppe de 42,1 M$  
 Le Programme d’aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées soutient le milieu municipal dans ses efforts pour assurer une certaine 

mobilité aux personnes handicapées et ainsi favoriser leur pleine intégration sociale. Pour le cadre financier de 2009 à 2012, le budget total prévu est de 408,8 M$. 
La Politique québécoise de transport collectif est présentement en processus de révision. Les programmes qui en découlent seront donc aussi appelés à évoluer dans 
le cadre de celui-ci. 

6.3  

Ministère des Transports  En cours 

Réviser la Politique québécoise du transport collectif et les programmes assurant sa mise en œuvre 

La Politique québécoise du transport collectif et les programmes assurant sa mise en œuvre prennent fin le 31 décembre 2011. Le MTQ entend réviser la Politique et 
ses programmes d’aide pour la période 2012-2017. L’échéancier prévu pour la mise en place de la nouvelle politique est le 1er janvier 2012.  

6.4 

Ministère des Transports  Janvier 2012 
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Poursuivre le soutien aux déplacements et aux dessertes aériennes dans certaines régions  

Le MTQ poursuit son soutien à l’utilisation du mode aérien pour le transport des personnes dans certaines régions. À cet effet, il a mis en place et administre deux 
programmes répondants à des objectifs particuliers :  
 Le Programme de réduction des tarifs aériens permet aux résidants de certaines régions éloignées et isolées de se déplacer à moindre coût, en remboursant une 

partie de leurs billets d’avion. Ce programme s’adresse aux résidants des collectivités non reliées au réseau routier, aux résidants des collectivités reliées au 
réseau routier de la Côte-Nord, de Fermont et du Nord-du-Québec (Baie-James), de même qu’à certains résidants qui accompagnent un parent devant recevoir 
des soins de santé dans un établissement hors de sa collectivité. Ce programme, reconduit en 2010 jusqu’au 31 mars 2013, bénéficie d’une enveloppe budgétaire 
de 1,2 M$.  

 Le Programme d’aide au transport aérien vise le maintien du réseau de dessertes aériennes régionales, la promotion du développement du transport aérien 
régional et le maintien d’un réseau d’aéroports en bon état et sécuritaire. Mis en place en 2006 avec une enveloppe triennale de 3,5 M$, il a été reconduit en 2010 
avec une enveloppe budgétaire de 1 M$. Le 24 mai 2011, le programme a été reconduit pour une période de trois ans avec une enveloppe budgétaire de 3 M$  

6.5 

Ministère des Transports  En cours 

Favoriser la réduction des coûts de transport des marchandises et des personnes au Nunavik 

Le MTQ fournit une aide afin de diminuer les coûts pour le ravitaillement en marchandises et en denrées alimentaires assumés par la population du Nunavik, et de 
réduire le coût du déplacement par avion pour les résidants. L’Administration régionale Kativik (ARK) gère les montants octroyés par le MTQ et a, notamment, le devoir 
de rendre compte au Ministère de son administration des fonds. Un montant de 4 M$ lui a été accordé pour l’année 2011-2012.  

6.6 

Ministère des Transports  En cours 

Accorder une aide au milieu local pour l’entretien et l’amélioration du réseau routier 

Le MTQ accorde une aide au milieu local pour l’entretien et l’amélioration du réseau routier. À cet effet, il met en œuvre les programmes suivants :   
 Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local, pour les municipalités de 100 000 habitants et moins. L’aide était de 86,5 M$ en 2011-2012. 
 Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal, pour des travaux visant à améliorer la sécurité et la fonctionnalité des routes municipales. L’aide 

était de 30,9 M$ en 2011-2012. 
 Programme d’aide à la réfection des ouvrages d’art municipaux, pour la réfection des murs et des passerelles. L’aide était de 2,0 M$ en 2011-2012.  
 Programme d’aide à l’entretien des routes d’accès aux localités isolées, pour l’entretien de trois routes d’accès, dont deux à des communautés autochtones 

(Hunter’s Point et Kitcisakik). L’aide était de 0,8 M$ en 2011-2012. 
 Aide à l’entretien des routes des localités isolées non incluses dans le programme précédent. L’aide était de 1,4 M$ en 2011-2012. 

6.7 

Ministère des Transports  En cours 
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Réviser les programmes d’aide financière à la voirie locale 

Le MTQ entend procéder à la révision des programmes d’aide financière à la voirie locale. Pour ce faire, il reverra notamment les modalités des programmes d’aide 
visant l’entretien et l’amélioration des réseaux, la réfection des ouvrages d’art, la planification des travaux et le maintien des actifs municipaux. Cette révision s’appuie 
sur les principes suivants : le partenariat avec le monde municipal, l’équité et la reddition de comptes. 

6.8 

Ministère des Transports  En cours 

Favoriser le maintien de l’intégrité et les services de certains réseaux ferroviaires  

Le MTQ poursuivra son intervention visant à favoriser le maintien de l’intégrité et des services de certains réseaux ferroviaires, dans un souci de compétitivité, de 
développement économique, de sécurité et de développement durable. À cet effet, les mesures suivantes sont mises en œuvre :  
 Maintien de l’intégrité des chemins de fer d’intérêt local québécois. Les investissements permettront d’améliorer l’état des infrastructures ferroviaires tout en 

favorisant le commerce et les échanges interrégionaux, interprovinciaux et internationaux. L’entente Canada-Québec de 75 M$ sur cinq ans vient à échéance en 
2012.  

 Aide spéciale pour assurer l’entretien, la réhabilitation et l’exploitation du réseau ferroviaire propriété de la Société du chemin de fer de la Gaspésie. Pour la période 
2011-2012, une enveloppe de 3,8 M$ est affectée à l’entretien, à l’exploitation et à la réhabilitation. Cette aide est accordée conjointement avec Développement 
économique Canada. 

 Maintien de l’intégrité du réseau du chemin de fer de Québec Central, propriété du MTQ. Pour 2011-2012, des investissements de l’ordre de 750 000 $ pour 
l’entretien et 1,5 M$ pour la réhabilitation seront requis. 

6.9 

Ministère des Transports  En cours 
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Soutenir les services de traversier et de desserte maritime et mettre en œuvre le plan d’immobilisation 

Dans le but d’assurer les services de traversier et de desserte maritime aux usagers de certains milieux, le MTQ verse chaque année une subvention à la Société des 
traversiers du Québec (STQ). Celle-ci est responsable de 10 services de traversiers et de 2 dessertes maritimes qu’elle exploite elle-même ou dont elle confie 
l’exploitation au secteur privé. Notamment, la STQ apporte un soutien financier aux dessertes maritimes de la Moyenne et de la Basse-Côte-Nord ainsi que des 
Îles-de-la-Madeleine pour assurer le transport des marchandises. Cette aide se déploie ainsi : 
 Dessertes des Îles-de-la-Madeleine et traverse de L’Île-d’Entrée : 11 M$ annuellement; 
 Desserte de la Basse-Côte-Nord : 10 M$ annuellement; 
 Traverses de la Basse-Côte-Nord : environ 2 M$ annuellement; 
 D’autres infrastructures, à l’état de projet, sont à prévoir pour améliorer le niveau de service. 
La STQ préside et anime des comités consultatifs régionaux pour toutes les traverses ou dessertes exploitées. Elle a évalué les marchés, les projections 
démographiques et les développements prévisibles dans les régions afin de répondre aux besoins de sa clientèle au cours des prochaines années. Cet exercice a 
permis de préparer un plan d’immobilisation pour assurer la prestation des services et leur pérennité. La mise en œuvre de ce plan devrait générer des investissements 
de 582 M$ jusqu’en 2022. À plus court terme, les mesures suivantes sont prévues :  
 2012 : Mise en service d’un aéroglisseur à Saint-Augustin (Basse-Côte-Nord), pour 2,7 M$ (en développement); 
 2013 : Mise en service de deux nouveaux traversiers à Tadoussac–Baie-Sainte-Catherine, pour 150 M$; 
 2013 : Mise en service d’un nouveau traversier à L’Îsle-Verte, pour 9 M$; 
 2014 : Mise en service d’un nouveau traversier à Matane–Baie-Comeau–Godbout, pour 250 M$. 

6.10 

Société des traversiers du Québec 
Ministère des Transports 

 En cours 
Plan d’immobilisation 2012 

Mettre en œuvre le Plan d’action sur l’intermodalité pour la région métropolitaine de Montréal 

L’intermodalité se définit comme étant l’utilisation successive, au cours d’un même cheminement, d’au moins deux modes de transport, dont au moins un « public ». Le 
Plan d’action sur l’intermodalité 2011-2016 permet à l’Agence métropolitaine de transport (AMT) d’optimiser les déplacements des clients des transports collectifs qui 
utilisent les équipements métropolitains (terminus, stationnements ou gares), et qui y accèdent en transports actifs, en transports collectifs ou en automobile. 
Ce plan porte notamment sur l’aménagement des terminus, des gares, des stationnements et des véhicules de transports collectifs gérés par l’AMT; la coordination 
intermodale; la diffusion d’information intermodale; et la tarification intermodale. La réalisation de concepts visant à faciliter les déplacements intermodaux, améliorer les 
services offerts et minimiser les temps de parcours réels et perçus par les usagers ou encore l’amélioration de l’accessibilité pour tous les modes aux différents sites de 
l’AMT sont au nombre des contributions de ce plan. 

6.11 

Agence métropolitaine de transport  En cours 
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Poursuivre la mise en œuvre de programmes favorisant des modes de transport durables qui contribuent à la réduction des émissions de GES 

Le MTQ entend poursuivre son soutien aux modes de transport qui contribuent à la réduction des GES. Pour ce faire, il applique notamment :  
 Le Programme d’aide visant la réduction ou l’évitement des émissions de GES — secteur maritime et ferroviaire. Le soutien est basé sur le tonnage des émissions 

de GES réduites ou évitées par les projets. Ce programme est doté d’une enveloppe de 60 M$ d’ici le 31 mars 2013; 
 Le Programme d’aide gouvernementale à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le transport des marchandises. Il vise à favoriser l’introduction de nouvelles 

technologies dans le but d’améliorer l’efficacité énergétique dans ce secteur. Ce programme, financé par le Fonds vert, est doté d’une enveloppe de 45 M$ d’ici le 
31 mars 2013. 

 Le Programme d’aide gouvernementale à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le transport des marchandises — volet routier. Le programme a pour but de 
favoriser l’introduction de nouvelles technologies améliorant l’efficacité énergétique des véhicules lourds et la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il est 
en vigueur depuis juin 2009 et prendra fin en 2013. 

Le MRNF, par son Plan d’action 2011-2020 sur les véhicules électriques, favorise lui aussi des modes de transport durables contribuant à la réduction des émissions de 
GES, notamment :  
 En élaborant des orientations gouvernementales en matière d’électrification des transports collectif et individuel ; 
 En instaurant, le 1er janvier 2012, un programme de rabais à l’achat d’un véhicule électrique et d’une subvention pour la recharge à domicile; 
 En soutenant la réalisation, sous le leadership d’Hydro-Québec, des projets de démonstration de véhicules électriques pour favoriser l’arrivée de ces technologies 

au Québec. 
Hydro-Québec poursuit ses efforts en vue d’une plus grande utilisation de l’électricité renouvelable dans les transports collectif et individuel. À cet effet, les actions 
suivantes sont notamment prévues :  
 Apporter un soutien financier au développement d’infrastructures électriques pour les transports collectifs;  
 Planifier l’infrastructure de soutien pour la recharge de véhicules et favoriser son implantation au rythme du marché, en collaboration avec  différents partenaires, 

dont  les municipalités et les autres intervenants régionaux concernés. 
Le MDEIE contribue à la mise en œuvre de projets mobilisateurs associés au transport durable. Dans le cadre de la Stratégie québécoise de la recherche et de 
l'innovation 2010-2013, il finance ainsi à concurrence de 70 M$ le projet sur l’avion écologique et de 30 M$ le projet de conception et de démonstration d’un autobus 
électrique. 
De plus, le MDEIE contribue à la mise en place d’un regroupement sectoriel de recherche industrielle qui vise à stimuler les partenariats de recherche impliquant des 
entreprises et des universités ou des centres de recherche québécois fondés sur les besoins de recherche des entreprises. Quatre millions de dollars y seront 
consacrés d’ici à 2015 dans le cadre du Plan d’action pour le véhicule électrique. 

6.12 

Ministère des Transports 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Hydro-Québec 
Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 

 
 
 
 En cours 
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7. LES TECHNOLOGIES ET LES SERVICES NUMÉRIQUES 
Objectif : Parfaire l’accès et renforcer l’utilisation d’Internet à haute vitesse 
 

Rendre publique et mettre en œuvre la Stratégie de l’économie numérique du Québec  

Le Québec s’est doté, dès 1998, d’une politique de l’autoroute de l’information. Depuis, il a mis en œuvre plusieurs initiatives pour que plus de régions, d’entreprises et 
de citoyens aient accès aux technologies numériques. Toutefois, l’ampleur et la rapidité des changements observés dans le monde appellent un nouveau coup de barre 
afin de prendre pleinement le virage numérique et surtout afin de faire face à la concurrence dans un contexte de mondialisation. Aussi, le Ministère des Services 
gouvernementaux (MSG) a mené depuis le printemps 2010 une Démarche gouvernementale pour un Québec numérique. À la suite du transfert des activités du MSG 
au Secrétariat du Conseil du Trésor, priorité a été donnée à la problématique de l’accès à Internet sur l’ensemble du territoire du Québec dans le cadre de la Stratégie 
de l’économie numérique du Québec. 
Tel qu’annoncé par le ministre des finances lors du budget 2011-2012, le gouvernement investira 900 M$ sur 10 ans pour mettre en œuvre la Stratégie de l’économie 
numérique et accroître la capacité des infrastructures actuelles tout en augmentant l’étendue du réseau. La stratégie aura également pour objectif d’améliorer la 
capacité des citoyens et des entreprises à tirer pleinement avantage des possibilités offertes par les technologies numériques. Elle aura comme priorité d’assurer 
l’accès au service à très haut débit à un coût abordable sur tout le territoire québécois, et ce, d’ici à 2020. Cette stratégie contribuera également à l’innovation et à la 
commercialisation des produits numériques créés au Québec. 

7.1 

Secrétariat du Conseil du Trésor  En développement 

Poursuivre la mise en œuvre du programme d’aide financière Appui au passage à la société de l’information 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor gère le programme d’aide financière Appui au passage à la société de l’information. Ce programme vise à favoriser l’utilisation et 
l’appropriation des nouvelles technologies de l’information par toutes les strates économiques et sociales de la population, à favoriser une plus grande accessibilité aux 
services de l’État et à donner la priorité aux retombées en région et renforcer l’identité et le savoir-faire québécois. Les projets et les initiatives retenus sont 
représentatifs des besoins et des caractéristiques de la population québécoise. Le programme comprend trois volets. Le volet 1 appuie des projets liés au 
gouvernement en ligne. Le volet 2 donne un appui à des organismes sans but lucratif dont la mission première est de contribuer au déploiement de la société de 
l’information au Québec. Enfin, le volet 3 appuie des projets de recherche portant sur la société de l’information et sur son déploiement au Québec, de même que des 
projets de recherche et de développement qui favorisent l’élaboration d’outils dans Internet pour la société québécoise. Les 94 initiatives en cours dans le cadre de ce 
programme sont réparties dans les 17 régions du Québec. Le programme APSI a bénéficié, depuis 2008, d’une enveloppe de 22,0M$ et a financé plus de 145 initiatives 

7.2 

Secrétariat du Conseil du Trésor  En cours  
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Soutenir le déploiement de plans numériques territoriaux et d’Internet à haute vitesse sur l’ensemble des territoires du Québec  

Dans l’optique de la Stratégie de l’économie numérique du Québec, le MAMROT souhaite mieux outiller les collectivités et les acteurs du développement local et 
régional pour l’utilisation de toutes les technologies numériques, et ce, afin de contribuer à un meilleur développement des personnes, des organisations et des 
territoires.  
À cet effet, le MAMROT  a développé une méthodologie pour cartographier les infrastructures de télécommunications en place sur le territoire. Le portrait  obtenu suite à 
la cueillette de données, servira à déployer des services Internet haute vitesse dans les territoires actuellement non desservis et à rehausser les réseaux existants dans 
le cadre d’un nouveau programme d’accès Internet à très haut débit.  Le MAMROT a également, via un Groupe de travail sur les Collectivités rurales branchées, testé 
des démarches de conception de plans numériques territoriaux dans trois MRC et produit un guide des bonnes pratiques en vue d’un déploiement à l’échelle du 
Québec. Cette démarche, devrait être suivie des mesures suivantes :  
 Réalisation d’une cartographie des infrastructures de télécommunication pour chacune des MRC ou territoires équivalents du Québec (2011-2012) 
 Élaboration et mise en œuvre d’un programme de branchement Internet à très haut débit (2012-2020) 
 Soutien à l’élaboration des plans numériques pour l’ensemble des territoires de MRC du Québec ou leur équivalent (2011-2013). 

7.3 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  En cours 

Déployer des services de télésanté grâce à un réseau sécurisé de télécommunication sociosanitaire  

Le MSSS travaille à la réalisation de plusieurs projets de télésanté afin d’améliorer l’accès à des services spécialisés grâce à un réseau sécurisé de télécommunications 
sociosanitaire. À cet effet, il a déployé ou poursuit le déploiement des stations de visioconférence (349 prévues), des stations de télépathologie (21 prévues), des  
équipements de télévisite (26), des appareils de télésoins à domicile (220 prévus) de même que des appareils de téléassistance en soins de plaies (72 prévus). Le 
développement et la mise en œuvre de ces services sont en cours et se poursuivront durant les deux à cinq prochaines années. 

7.4 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  En cours 
 

8. LE VIRAGE ÉCORESPONSABLE 
Objectif : Soutenir les instances locales, supralocales, régionales et métropolitaines qui adoptent un virage écoresponsable 
 

Produire des guides de bonnes pratiques sur la planification territoriale et écoresponsable  

Le MAMROT élabore une collection de guides afin de présenter, à l’aide d’exemples concrets, des concepts innovateurs permettant de planifier et d’occuper les 
territoires de façon dynamique et respectueuse pour l’environnement, tout en prenant en compte des besoins des collectivités et en contribuant à la prospérité du 
Québec. Deux guides par année seront produits. Les guides auront notamment pour thèmes la mobilité durable et les collectivités durables. 

8.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions de l’Occupation du territoire 2011 
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Mettre en œuvre la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable  

Le gouvernement a adopté récemment la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable. Cette stratégie souscrit aux principes de gestion intégrée de l’eau qui ont 
conduit et conduisent encore à un resserrement des politiques relatives à l’eau un peu partout dans le monde, et cela, dans une perspective de développement durable. 
La Stratégie québécoise d’économie d’eau potable entend, entre autres, donner aux municipalités les outils nécessaires pour qu’elles bénéficient d’un état clair des 
usages de l’eau sur leur territoire et qu’elles puissent se situer par rapport aux normes et standards reconnus. De plus, la Stratégie propose aux municipalités 
d’entreprendre une démarche commune et progressive quant à la mise en place de ces outils utiles à la compréhension et à la solution de leur problématique propre. 

8.2 

Ministère des Affaires municipales, des Régions de l’Occupation du territoire  En cours 

Financer des projets d’aménagement urbain pour lutter contre les îlots de chaleur  

Un premier appel de propositions visant à soutenir des projets d’une valeur de 500 000 $ et plus a été lancé en 2009; 14 projets ont été retenus dans les régions de 
Québec, de Montréal, de Lanaudière et de la Montérégie. Un montant total de 8,7 M$, affecté par l’entremise du Fonds vert, permettra la réalisation de ces projets d’ici 
à décembre 2012. À la suite d’un deuxième appel de propositions lancé à l’été 2010 pour des projets d’aménagement régionaux de moins de 500 000 $, 27 nouveaux 
projets seront financés pour un montant totalisant 3,6 M$. En 2011, un montant de 1, 2 M$ a été ajouté pour un projet avec l’OMHQ. 

8.3 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  En cours  

Soutenir la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE)  

Le MDDEP soutient le fonctionnement de 40 organismes de bassin versant (OBV) couvrant l’ensemble du Québec méridional. Les OBV sont des tables de concertation 
dont la mission est d’élaborer et de mettre à jour un plan directeur de l’eau, d’en promouvoir le contenu et d’en suivre la mise en œuvre dans la zone qui les concernent. 
Le déploiement de la GIRE au Québec s’est fait en 2009. Le MDDEP a conclu des conventions de subvention pour la période de 2010 à 2013 avec chaque OBV. Le 
financement varie de 122 500 $ à 130 000 $ par organisme, pour un budget total de 5,0 M$ par année. Pour sa part, le Regroupement des organismes de bassin 
versant du Québec reçoit 200 000 $ annuellement.  
Ces montants servent notamment à l’élaboration ou à la mise à jour d’un plan directeur de l’eau présentant un état et un diagnostic du bassin versant, des enjeux, des 
orientations et des objectifs à atteindre, ainsi qu’un plan d’action à mettre en œuvre par les acteurs concernés de la zone. Le soutien accordé sert aussi à la promotion, 
au suivi et à l’évaluation de la mise en œuvre du plan directeur de l’eau.  

8.4 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  En cours 
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Poursuivre le soutien aux conseils régionaux de l’environnement (CRE)  

Le MDDEP soutient financièrement les CRE dans leur mission, qui est de contribuer au développement d’une vision régionale de l’environnement et du développement 
durable ainsi que de favoriser la concertation de l’ensemble des intervenants régionaux dans ces domaines. Le budget annuel total de près de 1,9 M $ est réparti entre 
16 CRE (105 000 $ chacun) et le Regroupement national des CRE du Québec (RNCREQ) (205 000 $). Ces montants sont récurrents.  
Les CRE et le RNCREQ peuvent aussi recevoir des subventions pour des projets particuliers, par exemple, dans le cadre de la lutte contre les algues bleu-vert. Aussi, 
en décembre 2009, le RNCREQ a reçu deux subventions issues du Plan d’action sur les changements climatiques 2006-2012. Une première subvention de 450 000 $ 
permettra à l’organisme d’organiser des consultations régionales sur la réduction de la consommation de pétrole, alors qu’une seconde aide financière de 785 000 $ 
permettra d’étendre la campagne de mobilisation Défi Climat à l’ensemble des régions. Une proportion importante de ces deux contributions est distribuée à chacun des 
CRE. Les subventions viennent à échéance en 2011.  

8.5 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  En cours 

Favoriser une meilleure intégration de la planification des transports et de l’aménagement du territoire afin de réduire les émissions de GES  

Afin de poursuivre les engagements du Québec et de permettre l’atteinte de la cible de réduction d’émissions de GES de 20 % en 2020, le MDDEP actualise son plan 
d’action sur les changements climatiques pour la période 2013-2020. La version actualisée du Plan proposera des mesures qui favoriseront une meilleure intégration de 
la planification des transports et de l’aménagement du territoire dans le but d’induire des réductions importantes d’émissions de GES dans le domaine des transports. 
Le Plan fera l’objet de travaux interministériels et de consultations de 2010 à 2012. Sa parution est prévue en 2012.  

8.6 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 2013-2020 

Poursuivre la mise en œuvre du programme Climat municipalités 

Le programme Climat municipalités offre au milieu municipal un financement allant jusqu’à 90 % des coûts engagés pour la réalisation ou la mise à jour d’un inventaire 
de leurs émissions de GES, d’un plan d’action pour les réduire et, dans certains cas, d’un plan d’adaptation aux changements climatiques. Le gouvernement favorise 
ainsi les actions des municipalités qui touchent, entre autres, l’augmentation de l’efficacité énergétique, une meilleure planification du développement du territoire afin de 
réduire les émissions associées au transport routier ainsi que l’intégration, dans la prise de décision, des effets associés aux changements climatiques. Ce programme, 
lancé en 2009, est doté d’une enveloppe de 10 M$ et est en vigueur jusqu’au 31 mars 2013. Cette mesure est issue du Plan d’action sur les changements climatiques 
2006-2012. 

8.7 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  En cours 
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Reconduire et poursuivre la mise en œuvre du programme ClimatSol 

ClimatSol est un programme d’aide à la réhabilitation de terrains contaminés qui s’adresse aux organismes municipaux ainsi qu’aux personnes physiques et morales de 
droit privé. Il vise à intégrer, dans les projets de réhabilitation des sols contaminés, les principes propres à l’efficacité énergétique ainsi qu’à la densification et à la 
consolidation du tissu urbain. Les villes de Québec et Montréal ont chacune signé un protocole d’entente à cet effet.  
L’enveloppe du programme qui était de 50 M$ pour la période 2007 à 2010 a été augmentée à 60 M$ lors de sa reconduction en 2010. Elle est répartie entre la Ville de 
Montréal (25 M$), la Ville de Québec (15 M$) et les autres villes (20 M$). Le programme a été prolongé jusqu’au 31 mars 2015. 

8.8 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  En cours 

Consolider les réseaux de surveillance du climat, des ressources hydriques, des eaux souterraines et de la qualité de l’air 

Le gouvernement investit dans la consolidation des réseaux de surveillance environnementaux, laquelle comprend la modernisation de stations actuelles et 
l’aménagement de nouvelles à des endroits stratégiques. Il contribue au développement des systèmes et améliore le traitement, la validation et la diffusion des données 
recueillies (débits des cours d’eau, piézométrie des eaux souterraines, données climatologiques, état de la qualité de l’air, réfection et gestion des barrages, etc.) pour 
des instances concernées comme les municipalités ou les directions régionales de divers ministères ainsi que pour des directions de santé publique. Ces bonifications 
permettent de quantifier adéquatement les tendances et l’ampleur des changements en cours, d’évaluer leurs effets et d’élaborer des actions d’adaptation, notamment 
pour orienter le développement dans les zones où les effets attendus des changements climatiques seront les moins contraignants. Ces investissements totalisent 
24 M$ sur six ans (2006-2012). Cette mesure est issue du Plan d’action sur les changements climatiques 2006-2012. 

8.9 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  En cours 

Renforcer les modes de gestion de l’eau et de l’air 

Le MDDEP poursuit des actions afin de procurer, notamment aux municipalités, des outils pour planifier l’adaptation de la gestion de l’eau aux effets des changements 
climatiques. Une enveloppe de 1 M$ sur six ans est affectée à ces fins. 
Le MDDEP accentue aussi ses efforts en matière d’assainissement de l’atmosphère afin de réduire les problèmes régionaux liés à la qualité de l’air ayant des 
répercussions sur la santé et le cadre de vie des citoyens. Une enveloppe de 11,4 M$ sur cinq ans est affectée à ces efforts.  
Cette mesure est issue du Plan d’action sur les changements climatiques 2006-2012.  

8.10 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  En cours 

Soutenir les initiatives d’économie d’énergie 

Dès 2003, Hydro-Québec mettait en place le Plan global en efficacité énergétique axé sur les mesures d’économie d’énergie. Ce Plan inclut des programmes 
accessibles aux municipalités dont entre autres : le programme bâtiments, la remise au point des systèmes mécaniques des bâtiments et le programme systèmes 
industriels pour les procédés tels le traitement des eaux. 

8.11 

Hydro-Québec  En cours 
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Poursuivre la mise en œuvre du Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et compostage 

Ce programme, annoncé à l’automne 2009, offre un soutien financier au milieu municipal et au secteur privé pour l’installation d’infrastructures permettant de traiter la 
matière organique au moyen de ces deux procédés. Ce programme permet la valorisation des ressources locales (transformation des matières organiques en fertilisant 
et compost) ainsi que le remplacement de combustible ou carburant fossile par du biogaz dans le cas des projets de biométhanisation. Il favorise ainsi la réduction des 
émissions de GES ainsi que la diminution de la quantité de matières organiques destinées à l’élimination. 
Des investissements anticipés de 650 M$ au total sont prévus et proviendront notamment du Fonds vert. À ce jour, des projets estimés à 630 M$ ont été annoncés à 
l’hiver 2010. Le financement fédéral pourrait atteindre 170 M$ et le gouvernement québécois contribuerait pour sa part à environ 181,5 M$.  
Cette mesure est issue du Plan d’action sur les changements climatiques 2006-2012. 

8.12 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  En cours  

Soutenir les collectivités locales dans le financement de projets environnementaux  

La Fondation Hydro-Québec pour l’environnement a pour mission d’aider les collectivités québécoises à s’approprier leur environnement, à en jouir de façon 
responsable et à transmettre ce patrimoine naturel aux générations futures. Elle sert notamment d’outil de rapprochement avec les collectivités locales et permet 
d’établir des partenariats dans le domaine de la protection de l’environnement. En 2009, 1,02 M$ ont été octroyés à 19 projets, alors que 957 000 $ ont permis de 
soutenir 15 projets en 2010. En 2011, ce sont 18 projets qui ont été soutenus pour des contributions totalisant  631 400$. 

8.13 

Hydro-Québec  En cours 

Actualiser les mesures préventives relatives à la Politique sur le bruit routier 

Le MTQ dispose, depuis mars 1998, d’une Politique sur le bruit routier, laquelle applique au climat sonore le principe de cohabitation sans nuisance. Le Ministère est à 
actualiser cette politique et devrait rendre publique sa nouvelle version en 2011.  
La politique prévoit deux approches eu égard aux nuisances sonores : 
- Une approche corrective pour les zones sensibles, où le MTQ favorise l’implantation de mesures d’atténuation lorsque le climat sonore des zones construites avant 

l’adoption de la politique atteint un seuil déterminé; 
- Une approche de planification intégrée (approche préventive) pour les zones sensibles à développer, en vertu de laquelle les MRC et les municipalités locales sont 

responsables de maintenir un climat sonore acceptable.  
La politique actualisée maintiendra les deux approches tout en proposant de nouvelles règles. Les coûts de réalisation des mesures d’atténuation de l’approche 
corrective sont partagés également entre le Ministère et les municipalités concernées. 

8.14 

Ministère des Transports  Actualisation de la Politique en 2011 
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Poursuivre l’application du Programme quinquennal de gestion environnementale et produire un guide concernant la tenue d’évènements écoresponsables 

La SÉPAQ vise à réduire de façon importante son empreinte écologique dans toutes les sphères de ses activités. Par son Programme quinquennal de gestion 
environnementale, applicable à chacun de ses établissements, la SÉPAQ s’est donné des cibles concrètes et ambitieuses de réduction de production de GES, de 
réduction des consommations et d’amélioration de gestion des matières résiduelles. De plus, tous les établissements hôteliers de la SÉPAQ ont reçu l’accréditation 
Réservert, qui est un programme de reconnaissance en développement durable, de l’Association hôtelière du Québec. La SÉPAQ entend poursuivre ses efforts afin 
d’atteindre ses cibles de performance. 
Enfin, elle prépare actuellement un guide abordant la tenue d’évènements écoresponsables à la grandeur de son réseau ainsi qu’un programme de compensation de 
GES. 

8.15 

Société des établissements de plein air du Québec 2011-2013 
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Orientation 2 : Agir pour vivre de nos territoires 
9. LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Objectif 1 : Soutenir la modernisation de la structure industrielle 
Objectif 2 : Accroître la compétitivité des entreprises 
Objectif 3 : Soutenir l’entrepreneuriat privé et collectif 
 
L’économie sociale 
 

Mettre en œuvre le Programme d’infrastructure en entrepreneuriat collectif 

Le MAMROT met à la disposition des entreprises d’économie sociale un programme dont les objectifs sont d’améliorer et d’accroître les infrastructures dans leur 
secteur d’activité. Une enveloppe de 10 M$ est réservée à cet effet  pour la période de 2011 à 2014. 

9.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire En cours 

Mettre en œuvre des initiatives stratégiques pour le développement de l’achat public chez des entreprises collectives 

Le MAMROT lancé en juin 2011 les Initiatives pour le développement de l’achat public auprès des entreprises collectives. Ces initiatives s’articulent autour de deux 
axes d’intervention : 
- Mieux outiller les entreprises collectives dans le développement de relations d’affaires avec les marchés publics et municipaux. 
- Promouvoir l’achat public chez des entreprises collectives au sein des M/O, des réseaux de la santé et de l’éducation et des municipalités.

9.2 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire En cours 

Poursuivre la mise en œuvre de l’entente de partenariat relative au développement des coopératives 

Le MDEIE a signé une entente de partenariat avec le Conseil québécois de la coopération et de la mutualité, laquelle concerne 23 réseaux coopératifs, dont 
11 coopératives de développement régional. Cette entente vise à appuyer les principales fonctions jugées stratégiques dans le développement coopératif, à savoir : la 
promotion de la formule coopérative et la concertation des coopératives en région; la prestation de services techniques aux promoteurs de nouvelles coopératives; la 
prestation des services d’accompagnement et de suivi spécialisé pour les coopératives établies; l’appui aux projets structurants. Une enveloppe budgétaire de près de 
4,5 M$ est allouée par le MDEIE pour chacun des exercices de 2010-2011 et de 2011-2012. Le mouvement coopératif injectera également 564 500 $ par année dans 
l’entente. 

9.3 

Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation  En cours 
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Soutenir les initiatives d’entrepreneuriat collectif jeunesse et d’économie sociale 

Le gouvernement soutient un réseau de 22 agents de promotion à l’entrepreneuriat collectif jeunesse, présents dans toutes les régions du Québec. Par ce moyen, il 
vise à : promouvoir les projets d’entrepreneuriat collectif jeunesse ainsi que les notions d’économie sociale; soutenir l’implantation et la consolidation des projets 
d’entrepreneuriat collectif jeunesse; soutenir les activités de mobilisation locale et régionale visant la constitution de comités locaux. Une enveloppe de 6,8 M$ est 
réservée pour la période 2009-2014. 

9.4 

Secrétariat à la jeunesse  En cours 

Soutenir la création, le maintien et le développement des entreprises de l’économie sociale 

Investissement Québec administre des programmes favorisant la création, le maintien et le développement des entreprises notamment de l’économie sociale en 
accordant une aide financière aux OBNL, aux entreprises coopératives ou à leurs filiales. À titre d’exemple, pour 2010-2011, la Société a autorisé 88 interventions 
financières dans le programme entrepreneuriat collectif (FIEC) pour un montant autorisé de 30,8 M$, et 45 interventions financières dans le programme de capitalisation 
des entreprises de l’économie sociale (CAES) pour un montant autorisé de 3,0 M$. 

9.5 

Investissement Québec  En cours 
 
L’aide aux entreprises et à l’entrepreneuriat 
 

Soutenir l’industrie de la construction dans toutes les régions du Québec 

Par ses programmes, la SHQ soutient l’industrie de la construction dans toutes les régions du Québec en finançant la réalisation de projets d’habitation communautaire 
et les travaux de rénovation dans les habitations à loyer modique et d’amélioration de l’habitat. La SHQ facilite également l’accès à des marchés pour les entreprises, 
particulièrement en ce qui a trait à la promotion et l’utilisation de l’ossature de bois. Plus précisément, le programme d’appui au développement de l’industrie québécoise 
de l’habitation est un programme d’assistance technique et financière favorisant la concertation et la promotion de l’industrie québécoise dans le développement des 
marchés intérieurs et extérieurs, ainsi que l’amélioration du savoir-faire.  

9.6 

Société d’habitation du Québec  En cours 
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Poursuivre le soutien aux grappes métropolitaines  

Le MAMROT et le MDEIE poursuivent leur soutien aux grappes métropolitaines qu’ils financent depuis 2005. Les grappes offrent un lieu de concertation sur des 
stratégies conjointes pour faire face à la concurrence. Elles stimulent la compétitivité de la région métropolitaine en augmentant la productivité des entreprises, en 
accentuant la capacité d’innovation qui sous-tend les gains de productivité futurs et en stimulant la création de nouvelles entreprises. En 2011, la région métropolitaine 
de Montréal comptait six  grappes actives : Aéro Montréal, Montréal InVivo, TechnoMontréal, le Bureau du cinéma et de la télévision du Québec, Écotech Québec et la 
Grappe de la logistique et du transport. Leur financement est assuré par la CMM, le MDEIE, le MAMROT et Développement économique Canada.  

9.7 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 

  
En cours 

Créer une grappe financière pour Montréal 

Finance Montréal a principalement pour mission de stimuler la création et le développement des entreprises financières de Montréal et du Québec. La grappe a 
notamment pour rôles de définir, d’appuyer et de promouvoir des initiatives prometteuses et innovatrices dont tout le secteur financier pourra bénéficier. En plus de 
faciliter le dialogue entre les différents acteurs du milieu, la grappe offrira des activités de recherche, de formation, de transfert d’expertise et de visibilité, y compris des 
colloques et des conférences. Son financement est assuré par une contribution gouvernementale de 200 000 $ par année et du secteur privé. 

9.8 

Ministère des Finances du Québec  En cours 

Soutenir les entreprises souhaitant prendre un virage écoresponsable  

Investissement Québec propose le produit « Financement écologique », qui se veut un programme favorisant les projets d’achat de biens ou de services ainsi que le 
fonds de roulement liés à des initiatives de réduction des émissions de GES. Il vise également l’amélioration, l’accroissement ou la modernisation de la production d’une 
entreprise dans un contexte de développement durable. Ce programme a été lancé en mai 2010.  
La SHQ favorise la sélection de matériaux durables et l’élimination responsable des déchets au moyen de guides de construction et de rénovation, notamment par le 
programme AccèsLogis et pour les interventions dans les HLM. 

9.9 

Investissement Québec 
Société d’habitation du Québec 
Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 

  
 

En cours 
 
 
 
 
 



Un gouvernement en action pour mieux habiter et vivre de nos territoires – Document d’accompagnement à la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2011-2016 

 41 

Renouveler les ententes avec les MRC pour le développement local et le soutien à l’entrepreneuriat  

Le gouvernement entend poursuivre son soutien aux MRC ou aux villes, selon le cas, pour les activités des 120 centres locaux de développement (CLD) et à la mise en 
place de mesures visant la création et le développement d’entreprises, y compris les entreprises de l’économie sociale. Le financement accordé par le gouvernement 
est modulé en fonction des réalités économiques des territoires. Ainsi, les CLD situés dans les régions ressources et ceux situés dans les MRC moins favorisées des 
régions centrales bénéficient de fonds additionnels visant à susciter davantage l’émergence de projets d’entreprises sur leur territoire. Au total, 94 CLD sont sous la 
responsabilité du MDEIE, alors que 7 sont sous la responsabilité du ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale, et que 19 sont sous la responsabilité du 
MAMROT, dans la région montréalaise. Les CLD disposent d’une large marge de manœuvre pour adapter leurs interventions en fonction de leurs priorités de 
développement.  

9.10 

Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation,  
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Bureau de la Capitale-Nationale 

  
 

En cours 

Contribuer au développement et à la compétitivité des entreprises du Québec 
 

Les produits de financement d’Investissement Québec soutiennent les entreprises à but lucratif, les coopératives et les OBNL à tous les stades de développement. Les 
interventions financières s’effectuent sous différentes formes (prêt, garanties de prêt, quasi-capitaux propres et capitaux propres).  
Investissement Québec offre également des outils d’aide à l’investissement avec les trois volets du Fonds d’intervention régional (FIER-Régions, Fonds-Soutien et FIER 
Partenaires), qui visent à procurer aux entreprises une source de capital aux étapes de démarrage, de développement, de redressement et de transfert de propriété. Il 
vise également à soutenir la création de fonds sectoriels et de fonds de démarrage et à appuyer la réalisation de projets structurants, principalement en région.  
La Société a reçu du gouvernement le mandat de gérer de façon efficace le Fonds du développement économique du gouvernement du Québec (FDE). Dans cette 
optique, Investissement Québec gère aussi des outils de développement économique sous forme d’incitatifs financiers et de mesures fiscales qui visent à accroître 
l’investissement au Québec, à consolider certaines industries et à aider des entreprises à s’adapter aux impératifs du marché. 
Investissement Québec entend également participer activement à la mise en œuvre du Plan Nord, notamment dans les projets miniers et forestiers et de 
développement d’infrastructures. 

9.11 

Investissement Québec En cours 
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Poursuivre la mise en œuvre du projet Action concertée de coopération régionale de développement (ACCORD) 

Le MDEIE poursuit son soutien au projet ACCORD, démarche stratégique de développement économique régional.  
Le projet ACCORD vise à construire un système productif régional compétitif sur les plans nord-américain et mondial dans chacune des régions du Québec par la 
définition et le développement de créneaux d’excellence qui pourront devenir leur image de marque. Il favorise le regroupement et le réseautage de gens d’affaires et 
d’entrepreneurs d’une même région qui ont une perception commune de leur secteur d’activité, et qui définissent une stratégie à long terme pour celui-ci.  
Des ententes pour le développement de 44 créneaux d’excellence ont été conclues. En 2011-2012, une enveloppe budgétaire globale de 16 M$ est réservée en appui à 
la réalisation de projets et d’activités structurants s’inscrivant dans les stratégies et les plans d’action élaborés pour chacun des créneaux.  

9.12 

Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation  En cours 

Élaborer et rendre publique la Stratégie québécoise de l’entrepreneuriat 
 

Le MDEIE élabore actuellement une stratégie entrepreneuriale, laquelle a été annoncée dans le cadre du Discours du budget 2010-2011. Cette stratégie vise à valoriser 
l’entrepreneuriat, à élargir et diversifier la base entrepreneuriale, à accroître le taux de réussite des nouveaux entrepreneurs et à assurer la relève en entreprise. Elle a 
fait l’objet d’une vaste consultation, tant régionale que nationale, auprès des différents partenaires du milieu. La Stratégie devrait être rendue publique en 2011-2012 et 
couvrir une période de trois ans.  
Dans l’élaboration de cette stratégie, le gouvernement prendra en considération les réalités nordiques afin qu’elle soit aussi applicable sur le territoire du Plan Nord.

9.13 

Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
Secrétariat aux affaires autochtones 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 
 

En cours 
pour parution en 2011-2012 

Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation 2010-2013 

La Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation 2010-2013, qui s’inscrit dans la continuité de la première stratégie à cet effet, permettra de mieux positionner 
nos entreprises sur les marchés porteurs, tout en engageant résolument le Québec sur la voie de l’économie verte. Ainsi, les mesures proposées s’adressent à 
l’ensemble des régions du Québec, et certaines visent plus particulièrement à appuyer la recherche et l’innovation en région :  
 Une aide financière majorée pour les projets d’infrastructures de recherche; 
 Un appui accru à l’établissement de nouveaux professeurs-chercheurs en début de carrière; 
 Une aide financière à des démarches de valorisation requises par les projets de chercheurs travaillant dans les constituantes de l’Université du Québec en région; 
 Une majoration des bourses en milieu de pratique offertes aux étudiants-chercheurs qui effectuent un stage de recherche en région; 
 Le maintien de la mesure de soutien aux chercheurs de collèges travaillant dans les centres collégiaux de transfert de technologie; 
 La mise en place de bons à l’incubation pour les entreprises technologiques en région. 

9.14 

Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation  En cours 
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Soutenir l’établissement en région d’entrepreneurs immigrants susceptibles d’ouvrir de nouveaux marchés 

Afin de soutenir l’entrepreneuriat dans les milieux et d’encourager le développement d’industries aptes à créer de la richesse dans les différents territoires, le MICC 
soutient l’établissement en région d’entrepreneurs immigrants susceptibles d’ouvrir de nouveaux marchés. Il procèdera à la refonte du programme des immigrants 
entrepreneurs de façon à favoriser un maillage entre le candidat entrepreneur et les besoins régionaux, et à orienter les candidats vers les régions les plus porteuses. 

9.15 

Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles Début : 2011-2012 

Consolider le programme des agents de sensibilisation à l’entrepreneuriat jeunesse 

La démarche privilégiée dans le cadre du Défi de l’entrepreneuriat vise la présence, sur l’ensemble du territoire québécois, d’agents de sensibilisation à l’entrepreneuriat 
jeunesse. Localisés dans les carrefours jeunesse-emploi, ils sont entièrement voués à la promotion de la culture entrepreneuriale et soutiennent l’action des différents 
acteurs qui travaillent au développement de l’entrepreneuriat jeunesse dans leur communauté. Le budget pour cette mesure est de près de 27 M$ de 2009 à 2014. 

9.16 

Secrétariat à la jeunesse  En cours 

Produire des retombées régionales provenant de la consolidation et de la mise en valeur des établissements de la SÉPAQ 

Depuis 1999, la SÉPAQ a investi des sommes de l’ordre de 300 M$ pour la consolidation et la mise en valeur des établissements qu’elle gère autant dans les parcs 
nationaux et les réserves fauniques que dans les centres touristiques. Toutes les liquidités générées par les opérations sont retournées dans les régions et réinvesties 
en maintien d’actifs, renouvellement d’équipements et développement de produits. Chaque établissement génère des retombées économiques importantes dans son 
milieu. Une étude de 2007, pour le réseau des parcs nationaux, démontre en effet que chaque dollar dépensé par la clientèle des parcs générait des retombées 
économiques périphériques de 15 $. 
Des projets d’investissements en consolidation, maintien d’actifs et développement sont prévus dans les trois réseaux de la Société et totaliseront 98 M$ d’ici 2013. 

9.17 

Société des établissements de plein air du Québec 2011-2013 
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La ruralité, l’agriculture et les pêcheries 
 

Poursuivre la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité et mettre de l’avant de nouvelles actions pour l’occupation et la vitalité des territoires  

Le MAMROT poursuit la mise en œuvre des mesures de la Politique nationale de la ruralité 2007-2014, y compris la deuxième génération de pactes ruraux, le réseau 
d’agents de développement rural (qui sont passés de 104 à 136 agents), l’aboutissement des laboratoires ruraux, le développement de produits de spécialité, le suivi 
des recommandations des groupes de travail, la reconnaissance du dynamisme rural par les Grands Prix de la ruralité et un soutien financier à Solidarité rurale du 
Québec.  
Dans cette foulée, il compte mettre de l’avant de nouvelles actions concourant à l’occupation et à la vitalité des territoires ruraux. Les mesures suivantes sont prévues :  
 Mettre en place deux groupes de travail : l’un pour expérimenter le soutien direct et concret au développement des communautés rurales en vue de mettre à profit 

la connaissance et l’expertise acquises en développement rural; l’autre portant sur le panier de services publics et de proximité ainsi que sur les mesures liées à 
l’habitation dans les petits milieux ruraux : offre, modes d’organisation, nouvelles façons de livrer les services, etc.; 

 Développer un instrument de mesure de la vitalité simple, convivial et efficace à l’usage des communautés rurales; 
 Développer une nouvelle méthodologie pour la mise à jour annuelle, plutôt que quinquennale, et la diffusion gratuite de l’indice de développement socioéconomique 

pour les acteurs clés du développement local et régional. 

9.18 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Bureau de la Capitale-Nationale 

 
 Jusqu’en juin 2014 

Mettre en œuvre les plans d’action des volets Établissement et relève agricole et Établissement et relève dans les pêches et l’aquaculture commerciales de 
la Politique jeunesse 

La Politique jeunesse du MAPAQ et les plans d’action qui en découlent visent à assurer le renouvellement et la pérennité des activités bioalimentaires québécoises.  
Dans le cadre du Plan d’action 2009-2013 sur la relève agricole, quatre programmes aident les jeunes entrepreneurs au cours des cinq années suivant le transfert ou le 
démarrage de leur entreprise agricole. Des investissements de 10 M$ sur cinq ans sont prévus. Par ailleurs, le Programme d’appui financier à la relève dans le secteur 
de la capture permet aux jeunes pêcheurs qui désirent s’établir dans ce secteur d’acquérir une première entreprise de pêche. En vigueur depuis 2008, ce programme 
est doté d’un budget de 1,25 M$ sur cinq ans. Enfin, le gouvernement du Québec a annoncé en juillet 2010 la création d’un fonds d’investissement de 75 M$ pour la 
relève agricole, mis sur pied avec les partenaires que sont Capital régional et coopératif Desjardins et le Fonds de solidarité FTQ. 

9.19 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  En cours 
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Soutenir le développement du secteur des pêches et de l’aquaculture commerciales 

Le MAPAQ soutient le développement du secteur des pêches et de l’aquaculture commerciales de diverses façons, notamment par les programmes suivants :   
 Le Programme d’appui financier au développement du secteur des pêches et de l’aquaculture commerciales, qui vise la croissance des entreprises dans une 

perspective de développement durable. Entré en vigueur en 2009, ce programme dispose d’une enveloppe de près de 5 M$ par année;  
 Le Programme Innovamer qui vise notamment à renforcer la capacité d'innovation de l'industrie et du secteur en appuyant les partenariats et les alliances, à 

renforcer la capacité du secteur à mener des projets en collaboration avec des ministères et des organismes, et à accroître la capacité de l’industrie à utiliser le 
savoir. En vigueur depuis 2009, ce programme est doté d’une enveloppe d’environ 2,2 M$ par année; 

 Le Programme d’appui financier aux initiatives collectives dans le secteur des pêches et de l’aquaculture commerciales. Par l’entremise de ce programme, le 
MAPAQ entend soutenir le regroupement des acteurs du secteur en encourageant la concertation, en participant à la mise en place de services spécialisés 
destinés à l’industrie et en facilitant la réalisation de projets. Le programme est doté d’un budget de 1,1 M$ par année. 

9.20 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  En cours  

Mettre en œuvre la Stratégie de soutien à l’adaptation des entreprises agricoles 

Le MAPAQ a dévoilé, en octobre 2010, la Stratégie de soutien à l’adaptation des entreprises agricoles. Celle-ci offre la possibilité aux exploitations agricoles en situation 
financière jugée difficile d’entreprendre une démarche individuelle d’accompagnement qui leur permet de cerner et de mettre en œuvre les moyens d’accroître leur 
rentabilité et leur compétitivité. Cette stratégie a été prévue dans le contexte de la révision, par le gouvernement, du soutien du revenu agricole offert par le Programme 
d’assurance stabilisation des revenus agricoles. La Stratégie s’accompagne d’une enveloppe de 100 M$ pour cinq ans provenant du gouvernement du Québec, à 
laquelle s’ajoute une contribution de 35 M$ du gouvernement fédéral en vertu du Fonds Agri-Flexibilité. Elle comprend notamment des programmes d’aide destinés aux 
entreprises qui éprouvent des difficultés financières en raison des changements apportés à l’assurance stabilisation des revenus agricoles. Pour les entreprises 
agricoles situées dans certaines MRC désavantagées géographiquement, les taux d’aide et les montants maximums offerts relatifs à certains programmes sont bonifiés. 

9.21 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation En vigueur jusqu’en 2015 

Poursuivre la mise en oeuvre du Programme de diversification et de commercialisation en circuit court en région 

Le gouvernement a rendu public, au printemps 2009, le Programme de diversification et de commercialisation en circuit court afin d’appuyer les initiatives visant à 
favoriser l’essor d'un secteur agricole et agroalimentaire diversifié et novateur dans les régions du Québec, ainsi que la création et le développement de circuits courts 
de commercialisation. Il favorise ainsi la croissance d’un secteur qui comprend une diversité d’entreprises et de productions, encourage ce secteur à offrir davantage de 
produits différenciés et rapproche les entreprises de production et de transformation des consommateurs et des citoyens. Ce programme dispose d’une enveloppe 
budgétaire de 14 M$ sur quatre ans. De 2009 à 2011, près de 350 projets ont été acceptés pour une aide financière totale de 5,2 M$. D’autres appels de projets sont à 
venir d’ici à la fin du Programme, en 2013. 

9.22 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  En vigueur jusqu’en 2013 
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Mettre en oeuvre le Programme d’appui au développement de l’agriculture et de l’agroalimentaire en région 

Le MAPAQ met en œuvre ce programme dont l’objectif est de soutenir des projets régionaux qui contribuent au développement de l’agriculture et de l’agroalimentaire, 
et ce, conformément aux priorités retenues par les directions régionales du Ministère. Il participe ainsi à la mise en place de nombreuses ententes spécifiques pour le 
développement de l’agriculture et de l’agroalimentaire en région. Ces ententes permettent généralement de soutenir la concertation et la coordination nécessaires aux 
stratégies régionales en agroalimentaire et d’appuyer la réalisation de projets permettant d’atteindre les objectifs de ces plans. Par ailleurs, ce programme permet la 
réalisation de projets de démonstration à la ferme. En collaboration avec le milieu agricole, chaque région oriente le choix des projets pour qu’ils soient adaptés aux 
caractéristiques agricoles régionales. Ce programme est doté d’un budget d’environ  3,2 M$ annuellement.  

9.23 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation En cours 

Dresser le bilan de projets pilotes visant à élaborer des plans de développement de la zone agricole 

Dès 2008, le MAPAQ a accompagné huit MRC dans l’élaboration de projets pilotes de plans de développement de la zone agricole. Ainsi, un soutien technique et 
financier (50 % des coûts de réalisation, jusqu’à concurrence de 50 000 $ par MRC) a été rendu disponible par le Ministère. Le bilan de l’expérience pilote sera publié à 
la fin de 2011. À la lumière des résultats, le MAPAQ évaluera la possibilité de développer un programme plus complet. En effet, l’expérience pilote permettra de valider 
quelles sont les interventions que peuvent planifier les MRC pour favoriser le développement de l’agriculture sur leur territoire respectif.  

9.24 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation En cours 

Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie de soutien à la transformation alimentaire  

Le MAPAQ poursuit la mise en œuvre la Stratégie de soutien à la transformation alimentaire — En marche vers l’excellence, lancée en octobre 2009 afin de soutenir 
l’industrie de la transformation alimentaire dans son développement. Cette stratégie bénéficie d’un budget de 35,3 M$ sur trois ans et prend fin en mars 2012. La 
Stratégie se décline en neuf programmes qui permettent, entre autres, de soutenir des projets structurants en région ainsi que le développement des appellations 
réservées et des termes valorisants. Une nouvelle Stratégie est en préparation et les nouveaux programmes qui y seront rattachés sont en élaboration. 

9.25 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation En vigueur jusqu’en 2012 

Mettre en œuvre le Programme pilote d’appui à la multifonctionnalité de l’agriculture 

Le Programme pilote d’appui à la multifonctionnalité de l’agriculture permet de soutenir financièrement, dans le cadre de projets collectifs ou individuels, l’adoption de 
pratiques favorisant la multifonctionnalité de l’agriculture à l’échelle locale. On entend par multifonctionnalité de l’agriculture, la contribution de l’agriculture, par ses 
fonctions économique, sociale et environnementale, à la qualité de la vie des communautés. 
Le Programme vise principalement une clientèle située dans 55 MRC qui ont été ciblées en raison de certaines caractéristiques biophysiques et géographiques 
(potentiel des sols, potentiel climatique, éloignement des marchés). Entré en vigueur en avril 2011, ce programme dispose d’une enveloppe de 10 M$ sur quatre ans. 

9.26 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  En cours 

Les ressources naturelles 
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Maintenir l’accès à la ressource ligneuse — Garanties d’approvisionnement 

L’accès à la ressource ligneuse doit être stable et flexible, tel que l’établit la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier. Le gouvernement assurera cette 
stabilité aux usines de transformation du bois par l’attribution de garanties d’approvisionnement. Les garanties pourront être signées avec les entreprises qui 
manifesteront leur intérêt à cet effet. La conversion des CAAF en garantie d’approvisionnement entrera en vigueur le 1er avril 2013.  

9.27 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En développement, pour de 1res garanties en avril 2013 

Maintenir l’accès à la ressource ligneuse — Vente aux enchères 

Le gouvernement créera une marge de manœuvre pour l’approvisionnement en bois par la mise en place d’un marché libre des bois. La vente aux enchères de bois 
provenant des forêts du domaine de l’État permettra à un plus grand nombre d’entreprises d’y avoir accès, ce qui contribuera à une diversification des entreprises et des 
produits dans les régions.  

9.28 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En développement, pour une 1ere mise aux enchères en 2012 

Délimiter des aires d’intensification de la production de matière ligneuse en région 

Le MRNF intensifie l’aménagement de certaines aires forestières pour en améliorer le rendement. Le milieu régional (CRÉ, communautés autochtones et tables locales 
de gestion intégrée des ressources et du territoire) est appelé à collaborer avec le MRNF pour établir et délimiter, notamment à partir de données fournies par le MRNF, 
les aires d’intensification de la production ligneuse qui devraient être développées en priorité. Par la protection des investissements engagés ainsi que par 
l’intensification et le choix de certaines activités d’aménagement forestier, les aires ainsi délimitées produiront davantage de matière ligneuse.  

9.29 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Réviser le programme d’attribution des terres du domaine de l’État pour fins de bleuetières  

Le MRNF révise le Programme d’attribution des terres du domaine de l’État sous aménagement forestier ayant pour fins une bleuetière afin de l’adapter aux conditions 
locales et régionales. Le nouveau programme vise à rendre accessibles, à un plus grand nombre d’acteurs, des territoires propices à la production de bleuets. Il 
permettra également plus de souplesse dans son application en prévoyant des adaptations aux conditions locales et régionales.  

9.30 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  Révision en 2012 
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Poursuivre la mise en œuvre des programmes pour l’achat d’électricité 

Hydro-Québec a mis en place des programmes d’achats d’électricité pour les projets communautaires et autochtones dont la planification et la construction sont en 
cours :  
 Instauré en 2009, le Programme d’achat d’électricité provenant de petites centrales hydroélectriques de 50 MW et moins soutient toujours le développement de 

projets au bénéfice des régions du Québec. Le programme visait l’acquisition d’un bloc d’énergie à partir de nouveaux projets hydroélectriques communautaires ou 
autochtones, pour une capacité totale installée de 150 MW.  

 Hydro-Québec est l’acheteur unique de l’énergie éolienne produite au Québec. Trois appels d’offres lancés en 2003, 2005, et 2009 permettront l’acquisition de  
3136 MW produits à partir de 34 parcs éoliens retenus entre autres selon les critères maximisant les retombées économiques au Québec. Le troisième appel 
d’offres lancé en 2009 était réservé aux milieux communautaires et autochtones.  

 Hydro-Québec a lancé en 2009 un appel d’offres de 125 MW d’électricité produite par des projets de cogénération à la biomasse. Six projets ont été retenus pour 
un total de 53 MW. Suite à l’adoption d’un projet de règlement en juin 2011, le gouvernement entend favoriser le développement de projets de cogénération à base 
de biomasse forestière résiduelle de 50 MW et moins. Le gouvernement du Québec demande qu’un programme d’achat visant un bloc de 150 MW issu de projets 
de cogénération soit mis en place par Hydro-Québec. 

9.31 

Hydro-Québec  En cours  

Accompagner les producteurs miniers auprès des divers acteurs concernés par le développement minier  

Le MRNF offre un service d’accompagnement aux entreprises développant un projet minier au Québec; il explique les divers processus et exigences légales et guide 
l’entreprise dans ses démarches auprès des ministères concernés. L’accompagnement peut aussi porter sur d’autres types d’information, notamment en ce qui 
concerne la fiscalité minière. 

9.32 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

 
Le tourisme 
 

 Élaborer un plan de développement de l’industrie touristique 

Le Ministère du Tourisme (MTO) est à élaborer un Plan de développement de l’industrie touristique, en étroite collaboration avec l’industrie touristique, au regard de 
certaines priorités ministérielles qui visent à développer un produit original de calibre international, à se démarquer de la concurrence, à renforcer la compétitivité des 
entreprises touristiques et à assurer une cohérence des actions. Les mesures prévues au plan de développement viendront stimuler le développement de l’industrie 
touristique dans une perspective d’accroissement des recettes touristiques et de développement régional. 

9.33 

Ministère du Tourisme  En cours 
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Poursuivre le partenariat avec les associations touristiques régionales (ATR) 

Le MTO compte sur le partenariat en région pour développer l’industrie touristique. À cet effet, il entend renouveler son partenariat avec les ATR de manière à optimiser 
l’atteinte des objectifs communs aux deux organisations. Le MTO investit près de 10 M$ par année pour l’aide au fonctionnement des ATR. 

9.34 

Ministère du Tourisme  En cours 

Poursuivre la mise en œuvre de la mesure Entente de partenariat régional en tourisme 

Le MTO poursuit la mise en œuvre de cette mesure avec les acteurs locaux et régionaux. Ces ententes ont cours dans 17 régions et permettent de soutenir des projets 
touristiques. Elles représentent des aides financières totalisant près de 23 M$ provenant des différents partenaires (ATR, M/O, etc.) dont 7,2 M$ du MTO. Ces ententes 
viennent à échéance en 2012 et leur renouvellement est en discussion.  

9.35 

Ministère du Tourisme  En cours 

Renouveler l’offre de produits touristiques 

Le MTO souhaite renouveler l’offre touristique des produits suivants : le tourisme nature, le tourisme autochtone, l’agrotourisme, le tourisme culturel et les pourvoiries de 
chasse et de pêche. Pour ce faire, il met en œuvre des pistes de solutions retenues dans le cadre de diagnostics amorcés en 2009. Les diagnostics sont basés sur les 
enjeux liés à l’industrie et sur les forces et les faiblesses de chacun, avec la définition de pistes de solutions propres à chacun. Les actions reposent sur une vision 
d’avenir mobilisatrice de l’industrie et sur un plan d’action concerté.  

9.36 

Ministère du Tourisme  En cours 

Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie de développement durable et de promotion des croisières internationales sur le fleuve Saint-Laurent 

Le gouvernement souhaite contribuer au développement de six nouvelles escales de croisières internationales, soit Saguenay, Baie-Comeau, Sept-Îles, 
Havre-Saint-Pierre, Gaspé et Îles-de-la-Madeleine. Aussi, le MTO poursuit la mise en œuvre de la Stratégie de développement durable et de promotion des croisières 
internationales sur le fleuve Saint-Laurent, parue en 2008. Cette stratégie contient des mesures de soutien au développement d’infrastructures portuaires et 
touristiques, à la promotion du Québec comme destination de croisières internationales, au démarchage auprès des compagnies de croisières et du réseau de 
distribution, de même qu’à la formation des ressources humaines.  
Pour donner suite aux engagements de cette stratégie, le Programme d’aide à la stratégie des croisières, pour la mise en place des infrastructures, a été créé. De plus, 
le Programme de soutien au développement et à la promotion touristiques, en vigueur depuis 2008-2009, assure les volets études, promotion et démarchage de 
l’approche. Les investissements prévus jusqu’en 2013 sont de l’ordre de 156 M$. La contribution du gouvernement du Québec est établie à 52,5 M$.  
La Stratégie sera revue dans le cadre des travaux liés à l’élaboration du Plan de développement de l’industrie touristique 

9.37 

Ministère du Tourisme   En cours 
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Favoriser la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent dans la région de la Capitale-Nationale  

Le BCN entend favoriser la mise en en valeur du fleuve Saint-Laurent, un élément distinctif de la région de la Capitale-Nationale, et ce, en veillant à la mise en œuvre 
harmonieuse du plan d’action « Développer Québec comme port d’embarquement et de débarquement et comme port d’attache de nouvelles croisières sur le Saint-
Laurent », une initiative découlant du créneau d’excellence ACCORD Tourisme : patrimoine, culture et nature. Ce plan d’action s’échelonne de janvier 2010 à décembre 
2012. Le projet est doté d’une enveloppe de 1,9 M$, à laquelle le BCN contribue à hauteur de 150 000 $ dans le cadre de l’Entente de partenariat régional en tourisme 
de la région de Québec.  

9.38 

Bureau de la Capitale-Nationale 
Ministère du Tourisme 
Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation 

  
 

En vigueur jusqu’en 2012  

Proposer une stratégie touristique de développement nordique 2011-2021 
 

Le MTO propose l’adoption d’une stratégie touristique qui s’insèrerait dans la vision développée par les partenaires du Plan Nord et viserait à faire du Nord québécois 
une destination touristique de calibre international. Les mesures sont conçues de façon à permettre d’accueillir des projets touristiques au moment de sa mise en 
œuvre. Quatre principes guident sa mise en œuvre : 
 Une approche de développement durable dans tous les choix stratégiques de développement et de promotion, notamment en maximisant les retombées pour les 

populations nordiques et en réduisant les effets potentiellement négatifs du développement touristique; 
 La priorité accordée au développement d’activités et d’attraits touristiques mettant en valeur les caractéristiques culturelles et naturelles;  
 Des programmes d’aide modulés en fonction des réalités régionales; 
 Un accompagnement soutenu accordé aux acteurs du milieu. 
La stratégie comporterait des mesures au regard du partenariat, du développement d’infrastructures, de produits et d’attraits, du soutien à la formation et à la gestion 
des ressources humaines ainsi que concernant la promotion et la commercialisation. La mise en œuvre de la Stratégie sera adaptée au contexte particulier et aux 
priorités de chacune des six régions touristiques concernées soit Nunavik, Baie-James, Eeyou Istchee, Duplessis, Manicouagan et Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

9.39 

Ministère du Tourisme  En cours 

Poursuivre la mise en œuvre du Programme d’aide au développement touristique au nord du 49e parallèle 
 

Le MTO entend poursuivre la mise en œuvre du programme d’aide financière visant à soutenir des projets qui contribuent de manière notable à la consolidation et au 
développement de l’offre touristique du Nord-du-Québec, lui permettant de se démarquer sur la scène internationale. Les objectifs poursuivis sont d’accroître la capacité 
et la qualité de l’hébergement; de diversifier les activités des pourvoiries afin d’attirer une nouvelle clientèle; d’augmenter le nombre d’infrastructures et d’attraits 
touristiques; de prolonger la saison touristique en région; et de générer des dépenses touristiques et des retombées économiques additionnelles pour le Québec. Une 
enveloppe de 2 M$ annuellement est prévue à cet effet, pour une période de trois ans allant de 2010 à 2013.  

9.40 

Ministère du Tourisme En vigueur jusqu’en 2013 
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Créer de nouveaux parcs nationaux 
 

Le gouvernement prévoit créer quatre nouveaux parcs nationaux au cours des trois prochaines années sur le territoire visé par le Plan Nord. Il s’agit des projets 
Tursujuq (au sud d’Umiuijaq au Nunavik), d’Albanel-Témiscamie-Otish (au nord de Mistissini), d’Assinica (au nord d’Oujé-Bougoumou) et de Monts-Pyramides, le long 
de la rivière Georges. Par ailleurs, l’ouverture du nouveau parc national du Lac-Témiscouata est prévue en 2012. 
Les parcs nationaux participent non seulement à la préservation des milieux naturels, mais aussi au développement économique des régions et des collectivités. Pour 
chaque dollar dépensé dans un parc national, il s’en dépense 15 en périphérie.  

9.41 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 2011-2013 
 

10. LA MAIN-D’ŒUVRE 
Objectif : Assurer la disponibilité d’une main-d’œuvre qualifiée 
 
Les services à l’emploi 
 

Poursuivre le soutien aux territoires dans l'élaboration de plans d'action pour surmonter les difficultés en matière d'emploi 

À partir d’une lecture minutieuse des enjeux du marché du travail régionaux et des ressources humaines et financières disponibles, les conseils régionaux des 
partenaires du marché du travail et les directions régionales du MESS identifient des stratégies à mettre en place pour surmonter certaines problématiques du marché 
du travail de leur région et les inscrivent dans leur plan d’action régional. Selon que ces problématiques sont plus ou moins présentes sur leur territoire et en fonction de 
leurs ressources, les centres locaux d’emploi identifient, dans leur planification, les actions à poser pour contribuer à un meilleur équilibre entre l’offre et la demande de 
main-d’œuvre. Ces planifications locales sont cohérentes avec celles des centres locaux de développement. Les directions régionales et les centres locaux d’emploi 
peuvent adapter, grâce à différentes mesures, leurs stratégies et leurs moyens pour lutter contre des problématiques du marché du travail qui sont propres à leur 
territoire. 

10.1 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale  En cours 

Offrir des services intégrés aux personnes immigrantes nouvellement arrivées 

Le développement de l'emploi passe notamment par une meilleure intégration des immigrants et des nouveaux arrivants. Le Dispositif de services intégrés aux 
personnes immigrantes nouvellement arrivées est l'un des engagements du Plan d'action gouvernemental pour la solidarité et l'inclusion sociale annoncés par le 
gouvernement au printemps 2010. Ce dispositif vise principalement à réduire les délais d'intégration socioprofessionnelle de ces personnes et à augmenter leur taux 
d'emploi. 

10.2 

Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 
Décembre 2013 
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Promouvoir l’offre de service intégrée aux entreprises afin de répondre aux besoins en main-d’œuvre spécialisée des régions  

Le MICC et le MESS veulent contribuer à accroître la disponibilité d'une main-d'oeuvre qualifiée dans les différents territoires par l'attraction de travailleurs immigrants, 
d'étudiants étrangers de même que d'entrepreneurs immigrants. À cet effet, il réalise des actions visant à:  
 Favoriser la mobilité vers les régions des personnes immigrantes qui sont chercheuses d'emploi dans la région métropolitaine de Montréal, de concert avec des 

organismes de régionalisation de Montréal et des organismes régionaux; 
 Répondre au besoin urgent en main-d'oeuvre spécialisée pour lesquels des candidats n'ont pu être trouvés au Québec, et ce : 

- par le Programme de travailleurs étrangers temporaires et le Placement en ligne, volet international d'Emploi-Québec; 
- en appuyant des missions de recrutement en accompagnant les employeurs à l'étranger par l'intermédiaire des services Immigration-Québec et des bureaux 

Immigration-Québec à l'étranger; 
 Promouvoir le Programme d'expérience québécoise et le permis de travail post diplôme (MICC). 

10.3 

Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

 
En cours 

Maintenir la participation au marché du travail des travailleuses et des travailleurs expérimentés 

Une stratégie gouvernementale pour le maintien en emploi des travailleuses et des travailleurs expérimentés est en cours d’élaboration. Cette stratégie prendra en 
compte les travaux et les recommandations de la Commission nationale sur la participation au marché du travail des travailleuses et travailleurs expérimentés de 55 ans 
et plus, dont le rapport final est attendu pour l’automne 2011. 

10.4 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Ministère de la Famille et des Aînés 

 
2012 
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La persévérance scolaire et l’insertion en emploi  
 

Favoriser la persévérance et la réussite scolaires  

La Stratégie d’action « L’École, j’y tiens! » du MÉLS vise la persévérance et la réussite scolaires; elle prévoit à cet effet des voies de réussite afin de hausser le taux de 
diplomation ou de qualification à 80 % chez les élèves de moins de 20 ans d’ici à 2020. L’une de ces voies vise la mobilisation des acteurs régionaux afin de prévenir 
l’échec scolaire dès l’entrée à l’école, de soutenir les élèves lors de leur passage du primaire au secondaire et de les aider à persévérer tout au long du secondaire 
jusqu’à l’obtention d’un diplôme ou d’une qualification. 
Dans cette foulée, le gouvernement a conclu un partenariat avec la Fondation Lucie et André Chagnon afin de combattre le décrochage scolaire. Cette mesure permet 
de : 
 Soutenir la mobilisation des régions et des collectivités afin de favoriser le développement d’actions innovantes et durables qui auront un effet notable sur la 

persévérance scolaire et les taux de diplomation des jeunes; soutenir des projets locaux innovants et complémentaires, bien ancrés dans les communautés 
défavorisées ; 

 Sensibiliser les différents acteurs à l’importance de la persévérance scolaire comme condition à la participation active de chaque jeune à la société; mettre l’accent 
prioritairement, dans les milieux défavorisés, sur la continuité et la cohérence des services offerts aux enfants. Un montant total de 25 M$ pour la période 
2009-2014 est prévu. 

Le SAJ met également en œuvre le programme IDEO 16-17 qui est une mesure d’accompagnement personnalisé dont l’objectif est d’aider les jeunes de 16 et 17 ans 
en difficulté. Ce programme permet aux jeunes de persévérer dans leur cheminement scolaire, de se trouver un emploi ou de reprendre la maîtrise de leur destin. Il 
permet ainsi de développer la persévérance scolaire et l’atteinte de l’autonomie sociale, professionnelle ou personnelle. L’enveloppe réservée pour cette mesure est de 
près de 24 M$ pour la période 2009-2014. 

10.5 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
Secrétariat à la jeunesse 

 
En cours 

Soutenir la réussite des élèves issus de milieux défavorisés ou de l’immigration à Montréal 

Le MÉLS finance annuellement le programme de soutien à l’école montréalaise, qui vise la réussite des élèves issus de milieux défavorisés ou de l’immigration à 
Montréal. Ainsi, il met notamment de l’avant les mesures suivantes : un soutien aux élèves à risque, le développement de la compétence à lire, l’approche orientante, le 
développement professionnel de la direction et de l’équipe-école, l’accès aux ressources culturelles, la collaboration avec la famille ainsi que la création d’un réseau de 
partenaires. 

10.6 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  En cours 
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Déployer le projet de cybermentorat visant à mieux accompagner les jeunes dans leur choix de carrière et leur orientation professionnelle 

Ce projet permet de mieux accompagner les jeunes dans leur choix de carrière et leur orientation professionnelle. Il amène les élèves à découvrir et valoriser des métiers 
méconnus, démystifier le monde du travail et montrer la voie à suivre pour réussir dans le métier choisi. Utilisant Internet comme moyen de communication, le 
cybermentorat offre aux jeunes du deuxième cycle du secondaire (3e, 4e et 5e secondaire) la possibilité d’entrer en relation, et ce, en toute sécurité, avec des adultes 
pratiquant divers métiers et professions. Les échanges ont lieu exclusivement par courriel au moyen d’une messagerie électronique interne au site Web d’Academos. Le 
cybermentorat facilite le transfert de savoir d’une génération à l’autre pour inspirer la relève. Des agents régionaux assurent des partenariats durables et prolifiques avec 
les milieux scolaires, communautaires, associatifs ainsi que d’affaires dans toutes les régions du Québec. 
L’enveloppe réservée pour la période de 2009-2014 est de 4,9 M$. En 2010-2011, 13 215 jeunes étaient inscrits. Au 31 mars 2011, 17 régions étaient desservies et 
2 518 mentors étaient recrutés. 

10.7 

Secrétariat à la jeunesse  En cours 

Accroître le nombre des jeunes des centres jeunesse bénéficiant du Programme Qualification des jeunes 

Le Programme Qualification des jeunes (PQJ) est offert, depuis 2006, à certains jeunes de 16 ans qui sont suivis en centre jeunesse. Il vise à les soutenir dans leur 
insertion en emploi ou dans un parcours de formation qualifiante. Le programme est offert dans toutes les régions du Québec. Le budget total de cette mesure (formule 
normale et intensive) pour la période 2009-2014 est de 10,5 M$ 

10.8 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  
Secrétariat à la jeunesse 

  
En cours 

 
La formation et la reconnaissance des acquis 
 

Soutenir la formation d’une main-d’œuvre compétente dans l’ensemble des régions du Québec 

Le Plan d’action éducation, emploi et productivité 2008-2013 prévoit des investissements de 203 M$ sur cinq ans en formation professionnelle et technique et en 
éducation des adultes afin de soutenir la croissance de l’emploi, la productivité des entreprises et le développement économique du Québec. Les mesures sont 
regroupées dans cinq champs d’action, soit : les secteurs d’avenir et porteurs de l’économie, le marché régional du travail, les adultes, les personnes éloignées du 
marché du travail et les personnes immigrantes.  

10.9 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  En cours 
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Soutenir la mise en place de structures régionales visant la reconnaissance des acquis et des compétences 

En juillet 2005, le MÉLS a invité chaque région à lui soumettre un projet dont l'objectif serait de développer un modèle de concertation et d'organisation régionale des 
services de reconnaissance des acquis et des compétences qui en faciliterait l'accès aux citoyens. Les 17 régions administratives du Québec ont présenté des projets, 
mais, au total, 19 projets ont été acceptés dont deux projets pour la région de Montréal ainsi qu'un projet visant la communauté anglophone. Depuis 2006, pour chaque 
projet, un financement pouvant atteindre 100 000$ est accordé annuellement. 
 

10.10 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport  En cours 
 

11. LES TERRITOIRES À REVITALISER 
Objectif : Agir pour relancer les secteurs à revitaliser 
 

Poursuivre le soutien à la revitalisation urbaine intégrée dans les grandes villes de la métropole 

Le MAMROT soutient les grandes villes de la métropole dans leur stratégie de mise en place de la revitalisation urbaine intégrée (RUI). Une telle démarche vise à 
revitaliser des quartiers qui recèlent des problèmes de concentration de pauvreté et de déficience d’infrastructures. Ces quartiers sont très souvent d’anciens quartiers 
centraux, bien situés et dotés en infrastructures, mais qui ont été délaissés au fil des ans. La RUI comporte trois éléments essentiels : la mobilisation des citoyens et 
des partenaires qui établissent conjointement un diagnostic de secteurs défavorisés ciblés et identifient des pistes d’actions prioritaires et structurantes pour leur milieu; 
la mise en œuvre de mesures de lutte contre la pauvreté dans ces quartiers; l’amélioration du cadre bâti dont l’habitation et la réhabilitation des infrastructures qui s’y 
trouvent ou le développement de nouvelles infrastructures.  
La Ville de Montréal a identifié 20 secteurs de RUI, dont huit ont été priorisés et elle s’apprête à mettre en place une démarche similaire dans deux autres secteurs. La 
Ville de Laval a pour sa part entamé une démarche dans un quartier. Enfin, l’Agglomération de Longueuil est active en RUI dans cinq secteurs. Le Fonds de 
développement de la métropole soutient financièrement les démarches pour le démarrage et la mise en place de la RUI dans les grandes villes de la métropole. Le 
MAMROT mobilise les ministères et organismes gouvernementaux, notamment par l’entremise des conférences administratives régionales (CAR). Cependant aucune 
mesure d’infrastructures n’est disponible pour les villes, alors que c’est un élément majeur de la RUI. 

11.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  En cours 

Soutenir la relance et la diversification des territoires en difficulté grâce au Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles 

Le MDEIE poursuit son appui aux projets de développement d’entreprises découlant des démarches amorcées par les MRC pour la relance économique de leur 
territoire. Soixante-deux MRC, réparties dans 15 régions administratives, ont accès à ce programme. 
Le programme comporte des modalités et des critères adaptés aux réalités des territoires et est complémentaire au Fonds de soutien aux territoires en difficulté. 

11.2 

Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation  En cours 
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Mettre en œuvre certaines recommandations du Groupe de travail sur les communautés dévitalisées 

Institué dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité 2007-2014, le Groupe de travail sur les municipalités dévitalisées a déposé son rapport en mai 2010. 
Celui-ci comporte diverses recommandations, dont certaines auxquelles le MAMROT compte donner suite dans les prochaines années :  
 Procéder à une mise à jour, tous les deux ans, de « La boîte à outils » regroupant des ressources pertinentes aux démarches de revitalisation. Une première mise 

à jour est prévue au printemps 2012; 
 Assurer une veille dans le but de définir les outils d’information pouvant être pertinents pour les municipalités à revitaliser. De plus, le MAMROT diffusera et fera la 

promotion de ces outils par l’intermédiaire de ses directions régionales et de son site Internet. 

11.3 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  En cours  
 
La solidarité et l’inclusion sociale 

  
Soutenir les initiatives locales, régionales et nationales de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

Lancé au printemps 2010, le Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015 vise à faire du Québec, d’ici à 2013, l’une des nations 
industrialisées comptant le moins de personnes pauvres. Pour ce faire, il comporte notamment une orientation qui vise à « Revoir nos façons de faire et rapprocher les 
décisions des milieux locaux et régionaux ».  
Dans cette optique, le Fonds québécois d’initiatives sociales a vu son budget augmenter afin de mieux soutenir les initiatives locales, régionales et nationales de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale. La majorité des sommes seront affectées à l’action locale et régionale, et seront gérées majoritairement par les CRÉ. Une 
enveloppe de 115 M$ sur cinq ans sera consacrée à ce fonds.  

11.4 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale  En cours 

Financer de nouveaux projets contribuant au développement global des enfants en situation de pauvreté 

Le MFA contribue au Fonds pour le développement des jeunes enfants, lequel vise à soutenir le développement global des enfants âgés de cinq ans et moins en 
situation de pauvreté. Dans l’optique de contribuer au bien-être des enfants et de leurs familles, ce fonds est destiné au financement d’activités et de projets réalisés de 
façon concertée par les collectivités locales et au financement d’initiatives qui enrichissent les savoirs et les savoir-faire. Créé en 2009, le fonds dispose d’un budget 
total de 400 M$ sur 10 ans (150 M$ du MFA et 250 M$ de la Fondation Lucie et André Chagnon) et il est administré par la société de gestion Avenir d’enfants. Des 
appels de projets se tiennent régulièrement chaque année. 

11.5 

Ministère de la Famille et des Aînés  En cours  
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Soutenir les corporations de développement communautaires  

Le MESS administre un programme qui vise à soutenir et à consolider financièrement les corporations de développement communautaires dont la mission principale 
peut contribuer à la lutte contre la pauvreté dans les milieux locaux et dont les objectifs et champs d’intervention sont les suivants :  
 Regrouper les organisations communautaires sur leur territoire et exercer les représentations appropriées; 
 Coordonner, dans chaque territoire, l’action des organismes qui luttent contre la pauvreté; 
 Être un catalyseur de projets issus du milieu communautaire en matière de lutte contre la pauvreté; 
 Stimuler le développement socioéconomique de sa communauté par la contribution du secteur communautaire; 
 Mener diverses actions en concertation avec des partenaires de différents milieux de vie en vue de lutter contre la pauvreté. 
Au cours de l’année 2010-2011, le MESS a versé près de 3,25 M$ à 51 corporations. Pour 2011-2012, une enveloppe de 3,6 M$ est prévue. 

11.6 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale  En cours 

Profiter des conseils du  Groupe des partenaires pour la solidarité 

Par sa composition, sa représentativité et l’engagement de ses membres, le Groupe des partenaires pour la solidarité vise à accroître la cohérence des actions d’un 
ensemble de partenaires et d’appuyer le déploiement local et régional des initiatives de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Ce groupe est composé 
d’organismes de développement social et communautaire et de représentants des territoires, des groupes autochtones et des personnes en situation de pauvreté, des 
citoyens, du Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et du Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion. Son principal mandat est de conseiller 
la ministre sur la mise en œuvre du Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015 et des ententes régionales de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale.  

11.7  

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Société d’habitation du Québec 

 
 
 

En cours 

Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu défavorisé 

Ce comité interministériel veillera à se doter d’une vision et d’orientations partagées en matière d’intervention en milieu défavorisé afin de guider les actions locales, 
régionales et nationales de chacun des ministères et organismes représentés, d’assurer leur harmonisation et d’accroître leur efficience pour les personnes et les 
partenaires impliqués. 

11.8 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Ministère de la Famille et des Aînés 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
Ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles 
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Secrétariat à la jeunesse 

  
 
 
 
 
 

En cours 
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Mobiliser et susciter l’engagement des collectivités par le Forum de la solidarité au sein de la Table Québec-régions 

Afin de consolider l’implantation locale et régionale des mesures de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, un forum de la solidarité sera intégré au sein de la 
TQR. Ce forum regroupera les différents signataires d’une alliance pour la solidarité et permettra de mobiliser et susciter l’engagement des collectivités autour de la lutte 
contre la pauvreté, dans une perspective de développement durable, et de favoriser une plus grande cohérence des actions.  

11.9 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

  
 

En cours 
 

Orientation 3 : Agir en synergie 
12. LA CAPACITÉ D’ACTION DES COLLECTIVITÉS 
Objectif 1 : Moderniser les mécanismes d’aménagement et d’urbanisme 
Objectif 2 : Améliorer les outils financiers à la disposition des instances municipales 
Objectif 3 : Accentuer les efforts de décentralisation et de délégation de responsabilités 
 

Identifier des sources de revenus autonomes ou des mesures de transferts financiers pour les municipalités 

Dans certains territoires, les sources traditionnelles de revenus autonomes des municipalités (en particulier l’impôt foncier) ne sont pas toujours suffisantes pour leur 
permettre de financer adéquatement l’exercice de leurs responsabilités. Aussi, le MAMROT verra à identifier des sources de revenus autonomes ou des mesures de 
transferts financiers permettant aux municipalités d’accroître leur autonomie financière. Cette identification se fera dans le cadre des discussions sur le renouvellement 
de l’Entente de partenariat 2007-2013 et sur la diversification des revenus municipaux.  

12.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions de l’Occupation du territoire 2011-2012 

Appliquer la nouvelle Loi sur le patrimoine culturel, sous réserve de son adoption par l’Assemblée nationale 

Le projet de loi no 82 sur le patrimoine culturel, sous réserve de son adoption par l’Assemblée nationale, vise à fournir une plus grande marge de manœuvre aux milieux 
quant au développement de leur territoire. Le champ d’action des municipalités locales en matière d’identification et de protection du patrimoine serait ainsi élargi. Sur 
les territoires des réserves, les conseils de bande des communautés autochtones seraient dotés des mêmes pouvoirs que les municipalités. La délégation de la gestion 
de sites patrimoniaux ou d’aires de protection serait également simplifiée. En vertu de cette loi, les municipalités auraient le pouvoir de répertorier des éléments du 
patrimoine immatériel ainsi que des personnages, des lieux et des événements historiques. Elles auraient désormais la possibilité de citer des documents et des objets 
leur appartenant et des intérieurs d’immeubles. Aussi, les municipalités pourraient demander au gouvernement la désignation d'un paysage culturel patrimonial.  

12.2 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  Dès l’entrée en vigueur de la loi  
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Mettre à jour les profils statistiques et les diagnostics régionaux en matière de culture 

Le MCCCF met à jour les profils statistiques régionaux, lesquels alimenteront les diagnostics régionaux en culture. Ces diagnostics visent à cerner les enjeux du 
développement territorial en culture et en communications, et à nourrir les actions futures dans ces domaines. La démarche cherche également à créer des conditions 
propices à la signature d’ententes de partenariats régionales. Pour favoriser ce rapprochement avec ses partenaires, le MCCCF vise un diagnostic par CRÉ et compte 
livrer les diagnostics en amont des travaux de préparation de leurs plans quinquennaux.  

12.3 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  En cours 

Soutenir la réalisation de profils permettant de connaître les caractéristiques des collectivités et leur potentiel de développement 

Le MSSS entend soutenir les régions qui souhaitent entreprendre une démarche de caractérisation de leurs communautés pour connaître leur potentiel de 
développement. Le profil de chaque communauté consolidera les connaissances utiles pour faire face à des enjeux majeurs d’intégration et de performance locale, et 
soutiendra une planification stratégique pour agir sur des conditions sociales, environnementales, économiques et culturelles. Cette démarche est aussi conçue comme 
un processus de mobilisation pour l’élaboration d’une vision commune d’un territoire. La caractérisation des collectivités est un outil permettant d’agir de façon modulée 
sur les conditions de santé et de bien-être, notamment en adaptant les interventions aux situations concrètes.  

12.4 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  En cours 

Rendre public un indice de disponibilité du territoire agricole 

Le MAPAQ élabore un indice de disponibilité du territoire agricole. Le suivi de l’évolution de la superficie de terres agricoles disponibles et pouvant être cultivées 
s’avérera être une information primordiale dans le processus de planification et de gestion de l’aménagement du territoire. Ces travaux ont été entrepris par le MAPAQ 
pour donner suite au Rapport Ouimet déposé en avril 2009. 

12.5 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation En cours 

Mettre en place des structures de concertation régionale 

Depuis 1995, la SÉPAQ a mis en place des structures de concertation régionale visant à harmoniser les relations entre la Société et les différents intervenants 
impliqués dans le développement régional. 
Cela s’est traduit par la création des tables d’harmonisation pour les parcs et des conseils d’administration locaux pour les réserves fauniques et les centres 
touristiques. On y trouve des représentants du monde municipal, touristique, économique, scientifique et environnemental. 
Cette approche de concertation ayant donné d’excellents résultats, la Société entend maintenir les structures actuelles et poursuivre en ce sens dans ses projets de 
développement régional. 

12.6 

Société des établissements de plein air du Québec En cours 
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Le partage de l’information et des connaissances 
 

Fournir l’information foncière pour appuyer le développement local et régional 

Le MRNF fournit quotidiennement aux municipalités l’information de base essentielle à la perception des taxes foncières (que constituent le cadastre et ses mises à jour 
de même que les transactions immobilières), contribuant ainsi à permettre leur viabilité financière. Les droits octroyés sur le domaine de l’État, les contraintes pouvant 
en limiter l’usage et son morcellement foncier (arpentage) consignés dans le Registre du domaine de l’État sont accessibles gratuitement aux MRC délégataires. 

12.7 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Partager l’information géographique avec les organismes autorisés à agir au nom du MRNF 

Le MRNF conclut des ententes de partage permettant aux organismes autorisés à agir en son nom d’avoir accès, sans tarification, aux données géographiques utiles à 
l’exercice des mandats confiés. L’accessibilité à ces données facilite l’élaboration des planifications régionales. Ces ententes prévoient aussi le retour d’information 
géographique du milieu régional au MRNF, également sans tarification, afin de mettre à jour et d’enrichir les bases de données corporatives. Le Système d’information 
et de gestion du territoire public est utilisé pour la mise en œuvre de ces ententes. Cet outil de gestion et de connaissance du territoire public est accessible 
gratuitement aux CRÉ et aux MRC. Il permet de soutenir, entre autres, la réalisation des Plans régionaux de développement intégré des ressources et du territoire 
(PRDIRT). 

12.8 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Mettre en place des partenariats pour l’acquisition d’information géospatiale 

Le MRNF entend poursuivre, avec la collaboration d’autres ministères et organismes publics, la conclusion de partenariats avec les acteurs du milieu régional pour 
l’acquisition, sur une base volontaire, d’information géographique. Les modalités pour la répartition des coûts sont convenues entre les parties impliquées. Ces 
partenariats contribuent à rendre accessibles des données géospatiales à jour, à toutes les parties impliquées, pour une fraction des coûts requis, puisque ceux-ci sont 
répartis entre elles.  

12.9 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Mettre en place une approche participative visant l’enrichissement des connaissances du territoire 

Le MRNF entend mettre en place une approche de collaboration qui permettra aux acteurs du milieu d’intervenir directement sur l’enrichissement des connaissances, y 
compris les données géospatiales, en vue de les compléter, de les modifier ou de les actualiser au bénéfice de tous. Cette approche permettra à divers intervenants 
d’interagir simplement et rapidement sur le contenu. L’approche est fondée sur le volontariat et veut stimuler la participation de différents intervenants à la fiabilité des 
connaissances qui vont contribuer à la prise de décisions éclairée pour la gouvernance et l’aménagement des territoires. Cette approche fait appel à différents 
contributeurs potentiels, dont l’expert professionnel en géomatique dans chaque région. 

12.10 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune En cours 
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Acquérir et diffuser des connaissances sur le potentiel minéral 

Le MRNF, par l’entremise de Géologie Québec, réalise des travaux qui permettent d’acquérir des connaissances géochimiques et géoscientifiques du territoire. Ces 
travaux consistent, entre autres, à cartographier le territoire et à faire des levés géoscientifiques aéroportés. Ils servent également à orienter les sociétés d’exploration 
vers les endroits les plus prometteurs et ainsi favoriser le développement économique. Une fois répertoriées, ces données sont facilement accessibles aux intéressés. 
Elles sont également utiles pour la gestion du territoire public, notamment pour la désignation d’aires protégées et de sites géologiques exceptionnels. Le MRNF 
investira 120 M$ entre 2008 et 2018, provenant du Fonds des ressources naturelles, pour la réalisation de ces travaux.  

12.11 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 
 
L’habilitation à la gestion sur les terres du domaine de l’État 
 

Contribuer à la mise en œuvre des Plans régionaux de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) 

Le MRNF conclut avec les CRÉ des conventions de mise en œuvre pour des éléments proposés dans les PRDIRT qui nécessitent sa participation. C’est par le PRDIRT 
que le milieu régional définit ses orientations, objectifs et priorités pour le développement des ressources naturelles et du territoire qui sont sous la responsabilité du 
MRNF. Une enveloppe de 45 M$ répartie sur cinq ans (2008-2013) est rattachée à cette mesure. De 2011 à 2013, les PRDIRT seront en phase de mise en œuvre. Un 
minimum de 50 % du budget prévu pour les années 2011 à 2013 y sera consacré. Le reste contribuera au fonctionnement des commissions régionales sur les 
ressources naturelles et le territoire.  

12.12 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 2011  

Créer des forêts de proximité sur les terres du domaine de l’État 

Le MRNF rendra publique une politique de sélection et de délimitation des forêts de proximité. Cette démarche permettra la prise en charge du territoire forestier et de 
certaines ressources par les collectivités locales et les communautés autochtones. Des ententes de délégation seront signées avec le milieu et permettront au ministre 
des Ressources naturelles et de la Faune de déléguer la gestion de certains territoires forestiers du domaine de l’État. Cette délégation permettra à la collectivité et aux 
communautés autochtones d’aménager ces forêts de proximité selon leurs besoins et leurs valeurs ainsi que d’en retirer directement des avantages socioéconomiques.  

12.13 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  Mise en œuvre des ententes à partir d’avril 2013 
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Poursuivre la délégation aux MRC de la gestion foncière et forestière en territoire public intramunicipal 

Le MRNF entend poursuivre les efforts visant la délégation de gestion foncière et forestière en TPI, selon l’encadrement revu et adopté en 2009. Il accorde une aide au 
démarrage pour une première convention de gestion territoriale signée par une MRC. L’aide financière est versée dans un fonds de mise en valeur que la MRC doit 
créer par règlement et qui vise à soutenir les activités de mise en valeur du territoire. Par cette convention, les MRC s’engagent pour leur part à respecter les modalités 
de la délégation dont l’adoption d’une planification d’aménagement intégré du territoire délégué. Les MRC conservent la totalité des revenus générés par les activités 
déléguées. Ces revenus proviennent majoritairement de la vente et de la location des terres du domaine de l’État ainsi que des redevances pour l’exploitation forestière, 
y compris la vente de bois. Ils sont réinvestis par la MRC pour mettre en valeur des terres du domaine de l’État qui étaient auparavant sous-exploitées. 

12.14 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Poursuivre la délégation de la gestion des droits fonciers dans les parcs régionaux 

Toute MRC peut, par règlement, fixer l’emplacement d’un parc régional. Pour les portions de ces parcs qui sont situées sur les terres du domaine de l’État, la gestion 
des droits fonciers dans la zone principale du parc régional et sur des sites ponctuels est déléguée à la MRC. Les revenus provenant des droits accordés en vertu de la 
délégation appartiennent à la MRC. En 2010, les revenus étaient évalués à 60 000 $ pour six projets de parcs régionaux situés sur les terres du domaine de l’État. 

12.15 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Poursuivre la délégation de la gestion foncière et de la gestion de l’exploitation du sable et du gravier 

Le MRNF conclut des ententes de délégation avec les MRC et les municipalités dont le territoire n’est pas compris dans celui d’une MRC, désireuses d’assumer les 
pouvoirs et les responsabilités de la gestion de certains droits et activités sur les terres du domaine de l’État. Ces ententes de cinq ans, renouvelables, permettent aux 
MRC et aux municipalités signataires de conserver 50 % des loyers et des autres revenus tirés de la gestion des activités déléguées. À la signature, le MRNF verse une 
contribution financière à la MRC à titre de frais de transfert. Ce montant varie en fonction du nombre de droits qui font l’objet de la délégation, mais ne peut être inférieur 
à 4 000 $ par MRC.  
Dans le domaine foncier, les activités pouvant être déléguées sont la gestion des baux de villégiature et des abris sommaires, la gestion liée à l’occupation temporaire 
(camping), la vente de terres à des fins de villégiature (sous conditions), le contrôle de l’occupation du territoire public, la mise à la disponibilité d’emplacements de 
villégiature et le service à la clientèle dans ces domaines. Pour le sable et le gravier, les responsabilités consistent à octroyer les baux et les autorisations ainsi qu’à 
délivrer les permis pour leur exploitation sur les terres du domaine de l’État et à assurer un contrôle et un suivi. 

12.16 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 
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Favoriser la gestion participative et l’implication des milieux dans la réalisation des plans d’aménagement forestier intégré 

Le gouvernement a introduit, dans la nouvelle Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, la mise en place, par les CRÉ, de tables locales de gestion intégrée 
des ressources et du territoire (tables GIRT). Créées et mises en place à partir de 2010, à raison d’une table par unité d’aménagement ou par regroupement d’unités 
d’aménagement, ces tables participeront à l’élaboration des plans d’aménagement forestier intégré qui seront mis en application le 1er avril 2013. Elles contribueront à 
une meilleure harmonisation des usages sur le territoire par un plus grand échange entre les utilisateurs. 
Par ailleurs, le gouvernement confie aux CRÉ le mandat de tenir les consultations publiques sur les plans d’aménagement forestier intégré, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier. Il encourage ainsi une plus grande participation du milieu régional, y compris les communautés autochtones, dans la 
préparation de ces plans. 

12.17 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 

Favoriser la participation des acteurs du milieu au suivi de la mise en œuvre du Plan Nord 
 

Le gouvernement considère que la participation de ses partenaires est essentielle pour assurer la mise en œuvre du Plan Nord. Par conséquent, il a choisi d’établir un 
mécanisme d’élaboration et de suivi des plans d’action quinquennaux basé sur la concertation entre les différents intervenants et adapté aux réalités du Nord 
québécois. Il entend ainsi intégrer en continu les préoccupations des partenaires locaux et régionaux dans les différentes étapes de réalisation du Plan Nord.  
À cette fin, le gouvernement conserve la structure opérationnelle de concertation mise en place dans le cadre de l’élaboration du Plan Nord. Les représentants des 
régions, des communautés autochtones et des principaux secteurs d’activité sont invités à poursuivre leur participation aux travaux de la Table des partenaires du Plan 
Nord et des groupes de travail sectoriels 

12.18 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  En cours 
 

 

13. LA COHÉRENCE ET LA CÉLÉRITÉ D’ACTION DU GOUVERNEMENT 
Objectif 1 : Renforcer les interventions gouvernementales par une loi-cadre 
Objectif 2 : Accentuer la régionalisation des opérations et de la prise de décision 
 

Déposer un projet de loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme 

Le MAMROT prévoit déposer le projet de loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme en 2011 en vue d’une adoption en 2012. Ce projet de loi devra être 
cohérent avec les fondements de la Stratégie gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires.  

13.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions de l’Occupation du territoire  Dépôt du projet de loi en 2011 
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Réviser les orientations gouvernementales en aménagement du territoire 

Les préoccupations gouvernementales relatives à l’occupation des territoires de même que le projet de modernisation de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
motivent le renouvellement de l’ensemble des orientations gouvernementales en aménagement du territoire.  
Le MAMROT coordonne cet exercice qui implique la collaboration de tous les ministères concernés par l’aménagement du territoire, de même que le milieu municipal. 
Un des principes directeurs de ce renouvellement est la reconnaissance de l’engagement et de la participation de tous ces acteurs en aménagement dans une 
perspective de planification et d’intervention territoriales intégrées. Un autre principe consiste en la prise en compte de la volonté du gouvernement d’agir en matière de 
développement durable et d’occupation du territoire.  
Le renouvellement des orientations gouvernementales est prévu d’ici à 2013. En mai 2011, des ajustements ont été apportés aux orientations pour les communautés 
métropolitaines de Montréal et de Québec. 

13.2 

Ministère des Affaires municipales, des Régions de l’Occupation du territoire En cours 

Élaborer des orientations culturelles en aménagement du territoire 

Le MCCCF compte favoriser la prise en compte des dimensions culturelles et des principes de développement durable dans l’aménagement du territoire par les milieux 
locaux et régionaux. Il élaborera donc à leur intention des orientations ministérielles qui les guideront dans leur exercice de planification. L’élaboration d’orientations 
ministérielles en aménagement du territoire permettra de développer une vision intégrée de l’intervention du MCCCF dans ce domaine et d’accompagner de manière 
plus structurée les milieux locaux et régionaux. Ces orientations seront rendues publiques en 2012 et constitueront une contribution importante du MCCCF au 
processus de bonification des orientations gouvernementales en aménagement du territoire.  

13.3 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine 2012 

Mettre en œuvre un plan de régionalisation des activités du MAMROT 

Le MAMROT élaborera et mettra en œuvre un plan de régionalisation de ses activités, notamment en matière d'infrastructures, de financement municipal, d'information 
financière, d'aménagement du territoire, de ruralité et d'économie sociale. Un groupe de travail, composé de gestionnaires de directions régionales et de directions 
centrales, a été mis en place au mois d'août 2011. Des premières mesures de régionalisation seront identifiées à l’automne 2011. En cohérence avec ce plan, le 
MAMROT produira un plan directeur des services à la clientèle visant à se donner une vision globale et une stratégie de réalisation qui assurera à ses clientèles que les 
services seront rendus par les points de service les plus appropriés. 

13.4 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire En cours 
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14. L’ACTION CONJOINTE AUTOUR DES PRIORITÉS DES COLLECTIVITÉS 
Objectif : Assurer la collaboration entre les collectivités et le gouvernement 
 

Mettre en œuvre le nouveau cadre de référence des ententes de développement culturel 

Le MCCCF a renouvelé le cadre de référence des ententes de développement culturel. Il a été rendu public le 11 avril 2011. Il permet ainsi aux municipalités et aux 
MRC de renforcer la culture et les communications comme axe de développement territorial. Pour ce faire, il vise l’adaptation des interventions prévues dans les 
ententes pour valoriser les spécificités locales et régionales. 
Ce nouveau cadre de référence a été développé en collaboration avec l’UMQ et la FQM. Celui-ci se veut un outil souple permettant la conclusion d’ententes autour 
d’objectifs négociés avec les municipalités locales et les MRC. Les investissements moyens dans le cadre des ententes de développement culturel, ou des ententes 
ciblées avec des municipalités ou des MRC, ont été d’environ 8,5 M$ par année,pour les années 2008-2009, 2009-2010 et 2010-2011.  

14.1 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  En cours 

Élaborer et mettre en œuvre un Agenda 21 de la culture pour le Québec 

Le MCCCF travaille à l’élaboration d’un Agenda 21 de la culture en concertation avec la société civile. L’Agenda 21 de la culture sera un cadre de référence mettant de 
l’avant les principes et les objectifs permettant d’intégrer pleinement la culture au développement durable de la société québécoise. Il permettra notamment de donner 
l’impulsion au renouvellement de notre approche dans le domaine de la culture, d’élargir la perspective et de mettre en évidence le rôle global que la culture peut jouer 
en tant que levier économique, catalyseur de la créativité, facteur de cohésion sociale et élément constitutif de notre cadre de vie.  
Une proposition d’Agenda 21 de la culture devrait être présentée à l'automne 2011. 

14.2 

Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  Lancement en 2011 

Conclure des ententes avec les milieux municipaux dans le cadre du développement de projets hydroélectriques 

Dans le cadre de la réalisation des projets de développement hydroélectrique, Hydro-Québec conclut des ententes avec les milieux hôtes afin de soutenir des projets 
économiques, communautaires et culturels. Par exemple, dans le cadre de l’aménagement en cours de nouvelles centrales, Hydro-Québec a convenu d’ententes à long 
terme avec la communauté Jamésienne dans le Nord-du-Québec (projet de l’Eastmain 1A — Sarcelle-Rupert) et avec la MRC de la Minganie sur la Côte-Nord (projet 
de La Romaine). 

14.3 

Hydro-Québec  En cours 
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Orientation 4 : Relever les défis propres à la région métropolitaine de Montréal 
15. UNE ACTION GOUVERNEMENTALE CONCERTÉE À L’ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE 
Objectif : Mettre en place une table de concertation métropolitaine et un comité interministériel pour l’aménagement et le développement de la région 

métropolitaine de Montréal 
 

Se doter d’une vision cohérente et concertée du développement de la région métropolitaine de Montréal  

Les grands enjeux de développement de la métropole et leurs solutions, souvent complexes et interreliés, nécessitent un effort de coordination accru de la part du 
gouvernement et de ses partenaires. Une table s’appuyant sur la concertation entre le gouvernement et les grands partenaires métropolitains proposera les grandes 
orientations et priorités d’action en vue de soutenir l’aménagement et le développement écoresponsable de la région métropolitaine de Montréal. Ces orientations et 
priorités pourront être mises en œuvre par un comité interministériel visant à assurer la cohérence de l’action gouvernementale sur le territoire métropolitain. La table et 
le comité favoriseront ainsi une meilleure synergie des actions du gouvernement et des grands acteurs du développement métropolitain de même qu'une meilleure 
utilisation des fonds publics, en fonction des grandes orientations et des priorités établies de façon concertée. 

15.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire Début des travaux en 2011 
 

16. UN AMÉNAGEMENT MÉTROPOLITAIN DURABLE 
Objectif : Assurer une gestion cohérente de l’urbanisation  
 

Soutenir la Communauté métropolitaine de Montréal et analyser l’évolution de l’urbanisation  

En plus de soutenir la CMM dans l’élaboration et la mise en œuvre de son plan métropolitain d’aménagement et de développement, le gouvernement compte poursuivre 
sa réflexion sur le phénomène de l’urbanisation sur le territoire de la CMM et sur son pourtour. À cette fin, l’analyse de l’évolution de l’urbanisation, ses causes et ses 
conséquences, devrait permettre au gouvernement de mettre en place des mesures visant à assurer un aménagement durable du territoire. 

16.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  Début des travaux en 2011 
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17. DES INSTANCES TERRITORIALES MIEUX ARTICULÉES 
Objectif : Clarifier le rôle et les mandats respectifs des instances de gouvernance 
 

Poursuivre la réflexion sur la gouvernance institutionnelle  

De nombreux organismes, dont le financement provient en tout ou en partie du gouvernement, interviennent sur les différentes parties du territoire métropolitain. La 
clarification des mandats et des rôles respectifs des instances de gouvernance, qu’elles soient gouvernementales, municipales ou financées par le gouvernement, 
devient nécessaire afin d’améliorer le fonctionnement et la cohérence de l’ensemble de l’intervention publique, et ce, dans plusieurs sphères de planification et 
d’intervention 

17.1 

Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  Début des travaux en 2011 
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Annexe 1 : Synthèse des mesures 
 
Orientation 1 : Agir pour mieux habiter nos territoires 
 
1. La fierté d’appartenir à une collectivité 

1.1 Réviser les modalités relatives au programme Villes et villages d’art et de patrimoine MCCCF 
 

2. L’accueil des nouvelles populations 
Les personnes immigrantes 
2.1 Soutenir les milieux locaux et régionaux dans leur préparation à l’intégration des personnes issues de l’immigration MICC 
2.2 Promouvoir l’offre de service en francisation aux personnes immigrantes dans les régions du Québec MICC 
2.3 Revoir le Programme régional d’intégration visant les personnes immigrantes en région MICC 
Les jeunes 
2.4 Consolider le soutien à Place aux jeunes en régions SAJ 
2.5 Accroître la cohésion et la complémentarité des services 
 offerts aux jeunes par la poursuite du programme Engagement jeunesse SAJ, MESS, MSSS, MÉLS, MICC, MAMROT 
2.6 Consolider les forums jeunesse régionaux SAJ 
2.7 Reconduire le Fonds régional d’investissement jeunesse SAJ 
Les familles et les aînés  
2.8 Soutenir le développement de politiques familiales et la démarche Municipalités amies des aînés MFA 

 
3. Les relations avec les nations autochtones 

3.1 Proposer et diffuser des exemples de pratiques porteuses en matière de collaboration entre communautés autochtones et municipalités MAMROT, SAA 
3.2 Promouvoir la cohabitation harmonieuse avec les nations autochtones SAA 
3.3 Conclure des ententes avec les nations autochtones en matière de culture MCCCF 
3.4 Conclure des ententes et adopter des programmes à l’égard des Autochtones dans le domaine des ressources naturelles MRNF 
3.5 Poursuivre le développement des relations avec la communauté autochtone de la région de la Capitale-Nationale BCN 
3.6 Conclure des ententes avec les nations autochtones en matière de services de garde MFA 
3.7 Conclure des ententes avec les nations autochtones lors du développement de projets hydroélectriques HQ 
3.8 Travailler en partenariat avec les communautés autochtones dans les réserves fauniques et les parcs nationaux SÉPAQ 
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4. Les services de proximité 
Les infrastructures municipales 
4.1 Dresser un inventaire et établir un profil des besoins en matière d’infrastructures municipales MAMROT 
4.2 Attribuer de l’aide financière dans le cadre des programmes d’infrastructures MAMROT 
4.3 Mettre en œuvre le volet 3 du Programme d’infrastructure Québec-Municipalités (PIQM) relatif à l’expertise technique MAMROT 
Les services de garde 
4.4 Poursuivre la mise en œuvre du Programme de financement des infrastructures dans les centres de la petite enfance MFA 
4.5 Accorder des allocations ou un soutien exceptionnel à l’accès à des services de garde répondant à des besoins particuliers MFA 
4.6 Promouvoir la participation des milieux au processus d’attribution des places à contribution réduite en services de garde MFA 
Les services éducatifs 
4.7 Contrer les effets de la décroissance des effectifs scolaires 
 et maintenir les infrastructures scolaires en région en allouant des sommes aux commissions scolaires MÉLS 
4.8 Faciliter l’accès à des services éducatifs par les technologies de l’information et des communications MÉLS 
Les services de santé 
4.9 Soutenir les autorités locales en santé et services sociaux dans la mise en place des réseaux locaux et la mobilisation des acteurs du milieu MSSS 
4.10 Améliorer l’accès aux services généraux de première ligne en santé MSSS 
4.11 Favoriser une adéquation entre l’offre et la demande en effectifs médicaux sur le territoire MSSS 
4.12 Soutenir l’amélioration de l’offre des services aux proches aidants MFA 
Les services aux familles et aux aînés 
4.13 Poursuivre la mise en place des réseaux de services intégrés pour les personnes vieillissantes en perte d’autonomie MSSS 
4.14 Financer de nouveaux projets dans le cadre du programme de soutien financier Soutien aux initiatives visant le respect des aînés MFA 
4.15 Investir dans l’adaptation des infrastructures et les services régionaux offerts aux aînés MFA 
4.16 Soutenir le réseau de coordonnateurs affectés aux personnes aînées dans les régions du Québec MFA, MSSS 
4.17 Élaborer une stratégie gouvernementale du « vieillir chez soi » MFA, MSSS, MAMROT, SHQ 
4.18 Poursuivre le programme Logements adaptés pour aînés autonomes et le Programme d’adaptation de domicile SHQ 
Les services en matière de culture, de loisir et de sport 
4.19 Poursuivre la mise en œuvre du programme Aide au fonctionnement des centres régionaux de services aux bibliothèques publiques MCCCF 
4.20 Poursuivre le programme Aide financière aux immobilisations en matière de culture et de communications MCCCF 
4.21 Organiser en réseau les bibliothèques publiques MCCCF 
4.22 Faciliter l’accès à des infrastructures et à des réseaux de récréation et de sport MÉLS 
4.23 Soutenir les conseils régionaux de la culture (CRC) MCCCF 
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5. L’habitation et le milieu de vie 
L’habitation 
5.1 Offrir et bonifier le programme Accès Logis Québec afin de faciliter la réalisation de projets d’habitation sociale et communautaire SHQ 
5.2 Poursuivre les travaux de rénovation et d’amélioration des habitations à loyer modique SHQ 
5.3 Soutenir un réseau de centres de services pour la réalisation des travaux majeurs dans le parc de logements sociaux SHQ 
5.4 Poursuivre le soutien à la clientèle et bonifier le cadre de référence relatif au soutien communautaire en logement social SHQ, MSSS 
5.5 Poursuivre la mise en œuvre des programmes d’amélioration de l’habitat SHQ 
5.6 Réaliser des interventions en habitation dans le Nord-du-Québec, y compris au Nunavik SHQ 
5.7 Poursuivre les activités de recherche en matière d’habitation et en diffuser les pratiques SHQ 
5.8 Soutenir l’organisation de services en matière de qualité de l’air intérieur et de salubrité des parcs d’habitation MSSS 
Le milieu de vie 
5.9 Soutenir les milieux dans l’application d’une démarche visant la sécurité dans les milieux de vie MSSS 
5.10 Appuyer la mise en valeur du cadre de vie HQ 

 
6. La mobilité durable 

6.1 Rendre publique et mettre en œuvre la stratégie de la Porte continentale et du Corridor de commerce Ontario-Québec (PCCCOQ) MTQ 
6.2 Élaborer des plans territoriaux de mobilité durable (PTMD) MTQ 
6.3 Poursuivre la mise en œuvre de programmes de soutien aux modes de transport collectif, alternatif et actif MTQ 
6.4 Réviser la Politique québécoise du transport collectif et les programmes assurant sa mise en œuvre MTQ 
6.5 Poursuivre le soutien aux déplacements et aux dessertes aériennes dans certaines régions MTQ 
6.6 Favoriser la réduction des coûts de transport des marchandises et des personnes au Nunavik MTQ 
6.7 Accorder une aide au milieu local pour l’entretien et l’amélioration du réseau routier MTQ 
6.8 Réviser les programmes d’aide financière à la voirie locale MTQ 
6.9 Favoriser le maintien de l’intégrité et les services de certains réseaux ferroviaires MTQ 
6.10 Soutenir les services de traversier et de desserte maritime et mettre en œuvre le plan d’immobilisation STQ, MTQ 
6.11 Mettre en œuvre le Plan d’action sur l’intermodalité pour la région métropolitaine de Montréal AMT 
6.12 Poursuivre la mise en œuvre de programmes favorisant des modes de transport durables 
 qui contribuent à la réduction des émissions de GES MTQ, MRNF MDEIE, HQ 

 
7. Les technologies et les services numériques 

7.1 Rendre publique et mettre en œuvre la Stratégie de l’économie numérique du Québec SCT 
7.2 Poursuivre la mise en œuvre du programme d’aide financière Appui au passage à la société de l’information SCT 
7.3 Soutenir le déploiement de plans numériques territoriaux et d’Internet à haute vitesse sur l’ensemble des territoires du Québec MAMROT 
7.4 Déployer des services de télésanté grâce à un réseau sécurisé de télécommunication sociosanitaire MSSS 
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8. Le virage écoresponsable 
8.1 Produire des guides de bonnes pratiques sur la planification territoriale et écoresponsable MAMROT 
8.2 Mettre en œuvre la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable MAMROT 
8.3 Financer des projets d’aménagement urbain pour lutter contre les îlots de chaleur MSSS 
8.4 Soutenir la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) MDDEP 
8.5 Poursuivre le soutien aux conseils régionaux de l’environnement (CRE) MDDEP 
8.6 Favoriser une meilleure intégration de la planification des transports et de l’aménagement du territoire afin de réduire les émissions de GES MDDEP 
8.7 Poursuivre la mise en œuvre du programme Climat municipalités MDDEP 
8.8 Reconduire et poursuivre la mise en œuvre du programme Climat Sol MDDEP 
8.9 Consolider les réseaux de surveillance du climat, des ressources hydriques, des eaux souterraines et de la qualité de l’air MDDEP 
8.10 Renforcer les modes de gestion de l’eau et de l’air MDDEP 
8.11 Soutenir les initiatives d’économie d’énergie HQ 
8.12 Poursuivre la mise en œuvre du Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et compostage MDDEP 
8.13 Soutenir les collectivités locales dans le financement de projets environnementaux HQ 
8.14 Actualiser les mesures préventives relatives à la Politique sur le bruit routier MTQ 
8.15 Poursuivre l’application du Programme quinquennal de gestion environnementale 
 et produire un guide concernant la tenue d’évènements écoresponsables SÉPAQ 

 
 
Orientation 2 : Agir pour vivre de nos territoires 
 
9. Le développement économique 

L’économie sociale 
9.1 Mettre en oeuvre le Programme d’infrastructure en entrepreneuriat collectif MAMROT 
9.2 Mettre en œuvre des initiatives stratégiques pour le développement de l’achat public chez des entreprises collectives MAMROT 
9.3 Poursuivre la mise en œuvre de l’entente de partenariat relative au développement des coopératives MDEIE 
9.4 Soutenir les initiatives d’entrepreneuriat collectif jeunesse et d’économie sociale SAJ 
9.5 Soutenir la création, le maintien et le développement des entreprises de l’économie sociale IQ 
L’aide aux entreprises et à l’entrepreneuriat 
9.6 Soutenir l’industrie de la construction dans toutes les régions du Québec SHQ 
9.7 Poursuivre le soutien aux grappes métropolitaines MAMROT, MDEIE 
9.8 Créer une grappe financière pour Montréal MFQ 
9.9 Soutenir les entreprises souhaitant prendre un virage écoresponsable IQ, SHQ, MDEIE 
9.10 Renouveler les ententes avec les MRC pour le développement local et le soutien à l’entrepreneuriat MDEIE, MAMROT, BCN 
9.11 Contribuer au développement et à la compétitivité des entreprises du Québec IQ 
9.12 Poursuivre la mise en œuvre du projet Action concertée de coopération régionale de développement (ACCORD) MDEIE 
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9.13 Élaborer et rendre publique la Stratégie québécoise de l’entrepreneuriat MDEIE, MÉLS, SAA, MESS 
9.14 Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation 2010-2013 MDEIE 
9.15 Soutenir l’établissement en région d’entrepreneurs immigrants susceptibles d’ouvrir de nouveaux marchés MICC 
9.16 Consolider le programme des agents de sensibilisation à l’entrepreneuriat jeunesse SAJ 
9.17 Produire des retombées régionales provenant de la consolidation et de la mise en valeur des établissements de la SÉPAQ SÉPAQ 
La ruralité, l’agriculture et les pêcheries 
9.18 Poursuivre la mise en œuvre de la Politique nationale de ruralité 
 et mettre de l’avant de nouvelles actions pour l’occupation et la vitalité des territoires MAMROT, BCN 
9.19 Mettre en œuvre les plans d’action des volets Établissement et relève agricole 
 et Établissement et relève dans les pêches et l’aquaculture commerciales de la Politique jeunesse MAPAQ 
9.20 Soutenir le développement du secteur des pêches et de l’aquaculture commerciales MAPAQ 
9.21 Mettre en œuvre la Stratégie de soutien à l’adaptation des entreprises agricoles MAPAQ 
9.22 Poursuivre la mise en œuvre du Programme de diversification et de commercialisation en circuit court en région MAPAQ 
9.23 Mettre en œuvre le Programme d’appui au développement de l’agriculture et de l’agroalimentaire en région MAPAQ 
9.24 Dresser le bilan des projets pilotes visant à élaborer des plans de développement de la zone agricole MAPAQ 
9.25 Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie de soutien à la transformation alimentaire MAPAQ 
9.26 Mettre en œuvre le Programme pilote d’appui à la multifonctionnalité de l’agriculture MAPAQ 
Les ressources naturelles 
9.27 Maintenir l’accès à la ressource ligneuse — Garanties d’approvisionnement MRNF 
9.28 Maintenir l’accès à la ressource ligneuse — Vente aux enchères MRNF 
9.29 Délimiter des aires d’intensification de la production de matière ligneuse en région MRNF 
9.30 Réviser le Programme d’attribution des terres du domaine de l’État pour fins de bleuetières MRNF 
9.31 Poursuivre la mise en œuvre des programmes pour l’achat d’électricité HQ 
9.32 Accompagner les producteurs miniers auprès des divers acteurs concernés par le développement minier MRNF 
Le tourisme  
9.33 Élaborer un plan de développement de l’industrie touristique MTO 
9.34 Poursuivre le partenariat avec les associations touristiques régionales (ATR) MTO 
9.35 Poursuivre la mise en œuvre de la mesure Entente de partenariat régional en tourisme MTO 
9.36 Renouveler l’offre de produits touristiques MTO 
9.37 Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie de développement durable et de promotion des croisières internationales sur le fleuve Saint-Laurent MTO 
9.38 Favoriser la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent dans la région de la Capitale-Nationale BCN, MTO, MDEIE 
9.39 Proposer une stratégie touristique de développement nordique 2011-2021 MTO 
9.40 Poursuivre la mise en œuvre du Programme d’aide au développement touristique au nord du 49e parallèle MTO 
9.41 Créer de nouveaux parcs nationaux MDDEP 
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10. La main-d’œuvre 
Les services à l’emploi 
10.1 Poursuivre le soutien aux territoires dans l'élaboration de plans d'action pour surmonter les difficultés en matière d'emploi MESS 
10.2 Offrir des services intégrés aux personnes immigrantes nouvellement arrivées MICC, MESS 
10.3 Promouvoir l’offre de service intégrée aux entreprises afin de répondre aux besoins en main-d’œuvre spécialisée des régions MICC, MESS 
10.4 Maintenir la participation au marché du travail des travailleuses et des travailleurs expérimentés MESS, MFA 
La persévérance scolaire et l’insertion en emploi  
10.5 Favoriser la persévérance et la réussite scolaires MÉLS, SAJ 
10.6 Soutenir la réussite des élèves issus de milieux défavorisés ou de l’immigration à Montréal MÉLS 
10.7 Déployer le projet de cybermentorat visant à mieux accompagner les jeunes dans leur choix de carrière et leur orientation professionnelle SAJ 
10.8 Accroître le nombre des jeunes des centres jeunesse bénéficiant du Programme Qualifications des jeunes MSSS, SAJ 
La formation et la reconnaissance des acquis 
10.9 Soutenir la formation d’une main-d’œuvre compétente dans l’ensemble des régions du Québec MÉLS 
10.10 Soutenir la mise en place de structures régionales visant la reconnaissance des acquis et des compétences MÉLS 

 
11. Les territoires à revitaliser 

11.1 Poursuivre le soutien à la revitalisation urbaine intégrée dans les grandes villes de la métropole MAMROT 
11.2 Soutenir la relance et la diversification des territoires en difficulté grâce au Fonds d’aide aux municipalités mono-industrielles MDEIE 
11.3 Mettre en œuvre certaines recommandations du Groupe de travail sur les communautés dévitalisées MAMROT 
La solidarité et l’inclusion sociale 
11.4 Soutenir les initiatives locales, régionales et nationales de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale MESS 
11.5 Financer de nouveaux projets contribuant au développement global des enfants en situation de pauvreté MFA 
11.6 Soutenir les corporations de développement communautaire MESS 
11.7 Profiter des conseils du  Groupe de partenaires pour la solidarité MESS, MAMROT, MSSS, SHQ 
11.8 Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu défavorisé MESS, MFA, MSSS, MÉLS, MICC, MAMROT, SAJ 
11.9 Mobiliser et susciter l’engagement des collectivités par le Forum de la solidarité au sein de la Table Québec-régions MESS, MAMROT, MSSS 
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Orientation 3 : Agir en synergie 
 
12. La capacité d’action des collectivités 

12.1 Identifier des sources de revenus autonomes ou des mesures de transferts financiers pour les municipalités MAMROT 
12.2 Appliquer la nouvelle Loi sur le patrimoine culturel, sous réserve de son adoption par l’Assemblée nationale MCCCF 
12.3 Mettre à jour les profils statistiques et les diagnostics régionaux en matière de culture  MCCCF 
12.4 Soutenir la réalisation de profils permettant de connaître les caractéristiques des collectivités et leur potentiel de développement MSSS 
12.5 Rendre public un indice de disponibilité du territoire agricole MAPAQ 
12.6 Mettre en place des structures de concertation régionale  SÉPAQ 
Le partage de l’information et des connaissances 
12.7 Fournir l’information foncière pour appuyer le développement local et régional MRNF 
12.8 Partager l’information géographique avec les organismes autorisés à agir au nom du MRNF MRNF 
12.9 Mettre en place des partenariats pour l’acquisition d’information géospatiale MRNF 
12.10 Mettre en place une approche participative visant l’enrichissement des connaissances du territoire MRNF 
12.11 Acquérir et diffuser des connaissances sur le potentiel minéral MRNF 
L’habilitation à la gestion sur les terres du domaine de l’État 
12.12 Contribuer à la mise en œuvre des Plans régionaux de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) MRNF 
12.13 Créer des forêts de proximité sur les terres du domaine de l’État MRNF 
12.14 Poursuivre la délégation aux MRC de la gestion foncière et forestière en territoire public intramunicipal MRNF 
12.15 Poursuivre la délégation de la gestion des droits fonciers dans les parcs régionaux MRNF 
12.16 Poursuivre la délégation de la gestion foncière et de la gestion de l’exploitation du sable et du gravier MRNF 
12.17 Favoriser la gestion participative et l’implication des milieux dans la réalisation des plans d’aménagement forestier intégré MRNF 
12.18 Favoriser la participation des acteurs du milieu au suivi de la mise en œuvre du Plan Nord MRNF 

 
13. La cohérence et la célérité d’action du gouvernement 

13.1 Déposer un projet de loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme MAMROT 
13.2 Réviser les orientations gouvernementales en aménagement du territoire MAMROT 
13.3 Élaborer des orientations culturelles en aménagement du territoire MCCCF 
13.4 Mettre en œuvre un plan de régionalisation des activités du MAMROT MAMROT 
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14. L’action conjointe relative aux priorités des collectivités 
14.1 Mettre en œuvre le nouveau cadre de référence des ententes de développement culturel MCCCF 
14.2 Élaborer et mettre en œuvre un Agenda 21 de la culture pour le Québec MCCCF 
14.3 Conclure des ententes avec les milieux municipaux dans le cadre du développement de projets hydroélectriques HQ 

 
 
Orientation 4 : Relever les défis propres à la région métropolitaine de Montréal 
 
15. Une action gouvernementale concertée à l’échelle métropolitaine 

15.1 Se doter d’une vision cohérente et concertée du développement de la région métropolitaine de Montréal MAMROT 
 
16. Un aménagement métropolitain durable 

16.1 Soutenir la Communauté métropolitaine de Montréal et analyser l’évolution de l’urbanisation MAMROT 
 

17. Des instances territoriales mieux articulées 
17.1 Poursuivre la réflexion sur la gouvernance institutionnelle MAMROT  
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Annexe 2 : Mesures par ministère 
 

Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Agence métropolitaine de 
transport (AMT) La mobilité durable Mettre en œuvre le Plan d’action sur l’intermodalité pour la région métropolitaine de 

Montréal  6.11 29 

Les relations avec les 
nations autochtones 

Poursuivre le développement des relations avec la communauté autochtone de la région 
de la Capitale-Nationale  3.5 11 

Renouveler les ententes avec les MRC pour le développement local et le soutien à 
l’entrepreneuriat (MDEIE, MAMROT, BCN) 9.10 41 

Poursuivre la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité et mettre de l’avant de 
nouvelles actions pour l’occupation et la vitalité des territoires (MAMROT, BCN)  9.18 44 

Bureau de la 
Capitale-Nationale (BCN) Le développement 

économique 

Favoriser la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent dans la région de la 
Capitale-Nationale (BCN, MTO, MDEIE)  9.37 50 

Les relations avec les 
nations autochtones 

Conclure des ententes avec les nations autochtones lors du développement de projets 
hydroélectriques  3.7 12 

L’habitation et le milieu de 
vie Appuyer la mise en valeur du cadre de vie  5.10 24 

La mobilité durable Poursuivre la mise en œuvre de programmes favorisant des modes de transport durables 
qui contribuent à la réduction des émissions de GES (MTQ, MRNF, MDEIE, HQ) 6.12 30 

Soutenir les initiatives d’économie d’énergie  8.11 35 

Hydro-Québec 

Le virage écoresponsable 
Soutenir les collectivités locales dans le financement de projets environnementaux  8.13 36 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Le développement 
économique Poursuivre la mise en œuvre des programmes pour l’achat d’électricité 9.31 48 

Hydro-Québec 
suite L’action conjointe relative 

aux priorités des 
collectivités 

Conclure des ententes avec les milieux municipaux dans le cadre du développement de 
projets hydroélectriques 14.3 65 

Soutenir la création, le maintien et le développement des entreprises de l’économie 
sociale  

9.5 39 

Soutenir les entreprises souhaitant prendre un virage écoresponsable (IQ, SHQ, MDEIE) 9.9 40 
Investissement Québec 
(IQ) 

Le développement 
économique 

Contribuer au développement et à la compétitivité des entreprises du Québec 9.11 41 

L’accueil des nouvelles 
populations 

Accroître la cohésion et la complémentarité des services offerts aux jeunes par la 
poursuite du programme Engagement jeunesse (SAJ, MESS, MSSS, MÉLS, MICC, 
MAMROT) 

2.5 9 

Les relations avec les 
nations autochtones 

Proposer et diffuser des exemples de pratiques porteuses en matière de collaboration 
entre communautés autochtones et municipalités (MAMROT, SAA)  3.1 10 

Dresser un inventaire et établir un profil des besoins en matière d’infrastructures 
municipales 4.1 13 

Attribuer de l’aide financière dans le cadre des programmes d’infrastructures 4.2 13 

Mettre en œuvre le volet 3 du Programme d’infrastructure Québec-Municipalités (PIQM) 
relatif à l’expertise technique 4.3 13 

Les services de proximité 

Élaborer une stratégie gouvernementale du « vieillir chez soi » (MFA, MSSS, MAMROT, 
SHQ) 4.17 19 

Les technologies et les 
services numériques 

Soutenir le déploiement de plans numériques territoriaux et d’Internet à haute vitesse sur 
l’ensemble des territoires du Québec  7.3 32 

Produire des guides de bonnes pratiques sur la planification territoriale et écoresponsable  8.1 32 

Ministère des Affaires 
municipales, des Régions 
et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) 

Le virage écoresponsable 
Mettre en œuvre la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable 8.2 33 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Mettre en œuvre le Programme d’infrastructure en entrepreneuriat collectif 9.1 38 

Mettre en œuvre des initiatives stratégiques pour le développement de l’achat public chez 
des entreprises collectives 9.2 38 

Poursuivre le soutien aux grappes métropolitaines (MAMROT, MDEIE)  9.7 40 

Renouveler les ententes avec les MRC pour le développement local et le soutien à 
l’entrepreneuriat (MDEIE, MAMROT, BCN) 9.10 41 

Le développement 
économique 

Poursuivre la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité et mettre de l’avant de 
nouvelles actions pour l’occupation et la vitalité des territoires (MAMROT, BCN) 9.18 44 

Poursuivre le soutien à la revitalisation urbaine intégrée dans les grandes villes de la 
métropole 11.1 55 

Mettre en œuvre certaines recommandations du Groupe de travail sur les communautés 
dévitalisées 11.3 56 

Profiter des conseils du  Groupe de partenaires pour la solidarité (MESS, MAMROT, 
MSSS, SHQ) 11.7 57 

Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu 
défavorisé (MESS, MFA, MSSS, MELS, MICC, MAMROT, SAJ) 

11.8 57 

Les territoires à revitaliser 

Mobiliser et susciter l’engagement des collectivités par le Forum de la solidarité au sein 
de la Table Québec-régions (MESS, MAMROT, MSSS) 

11.9 58 

La capacité d’action des 
collectivités 

Identifier des sources de revenus autonomes ou des mesures de transferts financiers 
pour les municipalités 12.1 58 

Déposer un projet de loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme 13.1 63 

Réviser les orientations gouvernementales en aménagement du territoire 13.2 64 

Ministère des Affaires 
municipales, des Régions 
et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) 
suite 

La cohérence et la célérité 
d’action du gouvernement 

Mettre en œuvre un plan de régionalisation des activités du MAMROT 13.4 64 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Une action 
gouvernementale concertée 
à l’échelle métropolitaine  

Se doter d’une vision cohérente et concertée du développement de la région 
métropolitaine de Montréal  15.1 66 

Un aménagement 
métropolitain durable 

Soutenir la Communauté métropolitaine de Montréal et analyser l’évolution de 
l’urbanisation 16.1 66 

Ministère des Affaires 
municipales, des Régions 
et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) 
suite 

Des instances territoriales 
mieux articulées Poursuivre la réflexion sur la gouvernance institutionnelle 17.1 67 

Mettre en œuvre les plans d’action des volets Établissement et relève agricole et 
Établissement et relève dans les pêches et l’aquaculture commerciales de la Politique 
jeunesse 

9.19 44 

Soutenir le développement du secteur des pêches et de l’aquaculture commerciales  9.20 45 

Mettre en œuvre la Stratégie de soutien à l’adaptation des entreprises agricoles  9.21 45 

Poursuivre la mise en oeuvre du Programme de diversification et de commercialisation en 
circuit court en région  9.22 45 

Mettre en oeuvre le Programme d’appui au développement de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire en région 9.23 46 

Dresser le bilan des projets pilotes visant à élaborer des plans de développement de la 
zone agricole 9.24 46 

Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie de soutien à la transformation alimentaire 9.25 46 

Le développement 
économique 

Mettre en œuvre le Programme pilote d’appui à la multifonctionnalité de l’agriculture 9.26 46 

Ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

La capacité d’action des 
collectivités Rendre public un indice de disponibilité du territoire agricole 12.5 59 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

La fierté d’appartenir à une 
collectivité Réviser les modalités relatives au programme Villes et villages d’art et de patrimoine 1.1 7 

Les relations avec les 
nations autochtones Conclure des ententes avec les nations autochtones en matière de culture 3.3 11 

Poursuivre la mise en œuvre du programme Aide au fonctionnement des centres 
régionaux de services aux bibliothèques publiques 4.19 19 

Poursuivre le  programme Aide financière aux immobilisations en matière de culture et de 
communications  4.20 19 Les services de proximité 

Organiser en réseau les bibliothèques publiques  4.21 20 

Le développement 
économique Soutenir les conseils régionaux de la culture (CRC) 4.23 20 

Appliquer la nouvelle Loi sur le patrimoine culturel, sous réserve de son adoption par 
l’Assemblée nationale  12.2 58 La capacité d’action des 

collectivités 
Mettre à jour les profils statistiques et les diagnostics régionaux en matière de culture 12.3 59 

La cohérence et la célérité 
d’action du gouvernement Élaborer des orientations culturelles en aménagement du territoire  13.3 64 

Mettre en œuvre le nouveau cadre de référence des ententes de développement culturel 14.1 65 

Ministère de la Culture, 
des Communications et de 
la Condition féminine 
(MCCCF) 

L’action conjointe relative 
aux priorités des 
collectivités Élaborer et mettre en œuvre un Agenda 21 de la culture pour le Québec  14.2 65 

Soutenir la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) 8.4 33 

Poursuivre le soutien aux conseils régionaux de l’environnement (CRE) 8.5 34 
Ministère du 
Développement durable, 
de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP) 

Le virage écoresponsable 
Favoriser une meilleure intégration de la planification des transports et de l’aménagement 
du territoire afin de réduire les émissions de GES 8.6 34 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Poursuivre la mise en œuvre du programme Climat municipalités  8.7 34 

Reconduire et poursuivre la mise en œuvre du programme Climat Sol  8.8 35 

Consolider les réseaux de surveillance du climat, des ressources hydriques, des eaux 
souterraines et de la qualité de l’air  8.9 35 

Renforcer les modes de gestion de l’eau et de l’air 8.10 35 

Le virage écoresponsable 

Poursuivre la mise en œuvre du Programme de traitement des matières organiques par 
biométhanisation et compostage 8.12 36 

Ministère du 
Développement durable, 
de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP) 
suite 

Le développement 
économique Créer de nouveaux parcs nationaux  9.41 51 

La mobilité durable Poursuivre la mise en œuvre de programmes favorisant des modes de transport durables 
qui contribuent à la réduction des émissions de GES (MTQ, MRNF, MDEIE, HQ) 6.12 30 

Poursuivre la mise en œuvre de l’entente de partenariat relative au développement des 
coopératives 9.3 38 

Poursuivre le soutien aux grappes métropolitaines (MAMROT, MDEIE) 9.7 40 

Soutenir les entreprises souhaitant prendre un virage écoresponsable (IQ, SHQ, MDEIE) 9.9 40 

Renouveler les ententes avec les MRC pour le développement local et le soutien à 
l’entrepreneuriat (MDEIE, MAMROT, BCN) 9.10 41 

Poursuivre la mise en œuvre du projet Action concertée de coopération régionale de 
développement (ACCORD) 9.12 42 

Élaborer et rendre publique la Stratégie québécoise de l’entrepreneuriat (MDEIE, MÉLS, 
SAA, MESS) 9.13 42 

Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie québécoise de la recherche et de 
l'innovation 2010-2013  9.14 42 

Ministère du 
Développement 
économique, de 
l’Innovation et de 
l’Exportation (MDEIE) 

Le développement 
économique 

Favoriser la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent dans la région de la 
Capitale-Nationale (BCN, MTO, MDEIE)  9.37 50 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Ministère du 
Développement 
économique, de 
l’Innovation et de 
l’Exportation (MDEIE) 
suite 

Les territoires à revitaliser Soutenir la relance et la diversification des territoires en difficulté grâce au Fonds d’aide 
aux municipalités mono-industrielles  11.2 55 

L’accueil des nouvelles 
populations 

Accroître la cohésion et la complémentarité des services offerts aux jeunes par la 
poursuite du programme Engagement jeunesse (SAJ, MESS, MSSS, MÉLS, MICC, 
MAMROT) 

2.5 9 

Contrer les effets de la décroissance des effectifs scolaires et maintenir les infrastructures 
scolaires en région en allouant des sommes aux commissions scolaires 4.7 15 

Faciliter l’accès à des services éducatifs par les technologies de l’information et des 
communications  4.8 15 Les services de proximité 

Faciliter l’accès à des infrastructures et à des réseaux de récréation et de sport  4.22 20 

Le développement 
économique 

Élaborer et rendre publique la Stratégie québécoise de l’entrepreneuriat (MDEIE, MÉLS, 
SAA, MESS) 9.13 42 

Favoriser la persévérance et la réussite scolaires (MÉLS, SAJ) 10.5 53 

Soutenir la réussite des élèves issus de milieux défavorisés ou de l’immigration à 
Montréal  10.6 53 

Soutenir la formation d’une main-d’œuvre compétente dans l’ensemble des régions du 
Québec  10.9 54 

La main-d’œuvre 

Soutenir la mise en place de structures régionales visant la reconnaissance des acquis et 
des compétences  10.10 55 

Ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport 
(MÉLS) 

Les territoires à revitaliser Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu 
défavorisé (MESS, MFA, MSSS, MÉLS, MICC, MAMROT, SAJ) 11.8 57 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

L’accueil des nouvelles 
populations 

Accroître la cohésion et la complémentarité des services offerts aux jeunes par la 
poursuite du programme Engagement jeunesse (SAJ, MESS, MSSS, MÉLS, MICC, 
MAMROT) 

2.5 9 

Le développement 
économique 

Élaborer et rendre publique la Stratégie québécoise de l’entrepreneuriat (MDEIE, MÉLS, 
SAA, MESS) 9.13 42 

Poursuivre le soutien aux territoires dans l'élaboration de plans d'action pour surmonter 
les difficultés en matière d'emploi 10.1 51 

Offrir des services intégrés aux personnes immigrantes nouvellement arrivées (MICC, 
MESS) 10.2 51 

Promouvoir l’offre de service intégrée aux entreprises afin de répondre aux besoins en 
main-d’œuvre spécialisée des régions (MICC, MESS) 10.3 52 

La main-d’œuvre 

Maintenir la participation au marché du travail des travailleuses et  des travailleurs 
expérimentés (MESS. MFA) 10.4 52 

Soutenir les initiatives locales, régionales et nationales de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale  11.4 56 

Soutenir les corporations de développement communautaires 11.6 57 

Profiter des conseils du  Groupe de partenaires pour la solidarité (MESS, MAMROT, 
MSSS, SHQ) 11.7 57 

Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu 
défavorisé (MESS, MFA, MSSS, MELS, MICC, MAMROT, SAJ) 11.8 57 

Ministère de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale 
(MESS) 

Les territoires à revitaliser 

Mobiliser et susciter l’engagement des collectivités par le Forum de la solidarité au sein 
de la Table Québec-Régions (MESS, MAMROT, MSSS) 11.9 58 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

L’accueil des nouvelles 
populations  

Soutenir le développement de politiques familiales et la démarche Municipalités amies 
des aînés  2.8 10 

Les relations avec les 
nations autochtones Conclure des ententes avec les nations autochtones en matière de services de garde 3.6 11 

Poursuivre la mise en œuvre du Programme de financement des infrastructures dans les 
centres de la petite enfance  4.4 14 

Accorder des allocations ou un soutien exceptionnel à l’accès à des services de garde 
répondant à des besoins particuliers  4.5 14 

Promouvoir la participation des milieux au processus d’attribution des places à 
contribution réduite en services de garde  4.6 14 

Soutenir l’amélioration de l’offre des services aux proches aidants  4.12 17 

Financer de nouveaux projets dans le cadre du programme de soutien financier Soutien 
aux initiatives visant le respect des aînés 4.14 18 

Investir dans l’adaptation des infrastructures et les services régionaux offerts aux aînés 4.15 18 

Soutenir le réseau de coordonnateurs affectés aux personnes aînées dans les régions du 
Québec (MFA, MSSS)  4.16 18 

Les services de proximité 

Élaborer une stratégie gouvernementale du « vieillir chez soi » (MFA, MSSS, MAMROT, 
SHQ) 4.17 19 

La main-d’œuvre Maintenir la participation au marché du travail des travailleuses et des travailleurs 
expérimentés (MESS, MFA) 10.4 52 

Financer de nouveaux projets contribuant au développement global des enfants en 
situation de pauvreté  11.5 56 

Ministère de la Famille et 
des Aînés (MFA) 

Les territoires à revitaliser 
Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu 
défavorisé (MESS, MFA, MSSS, MÉLS, MICC, MAMROT, SAJ) 11.8 57 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Ministère des Finances Le développement 
économique  Créer une grappe financière pour Montréal  9.8 40 

Soutenir les milieux locaux et régionaux dans leur préparation à l’intégration des 
personnes issues de l’immigration 2.1 7 

Promouvoir l’offre de service en francisation aux personnes immigrantes dans les régions 
du Québec  2.2 8 

Revoir le Programme régional d’intégration visant les personnes immigrantes en région  2.3 8 
L’accueil des nouvelles 
populations 

Accroître la cohésion et la complémentarité des services offerts aux jeunes par la 
poursuite du programme Engagement jeunesse (SAJ, MESS, MSSS, MÉLS, MICC, 
MAMROT) 

2.5 9 

Le développement 
économique 

Soutenir l’établissement en région d’entrepreneurs immigrants susceptibles d’ouvrir de 
nouveaux marchés  9.15 43 

Offrir des services intégrés aux personnes immigrantes nouvellement arrivées (MESS, 
MICC) 10.2 51 

La main-d’œuvre 
Promouvoir l’offre de service intégrée aux entreprises afin de répondre aux besoins en 
main-d’œuvre spécialisée des régions (MICC, MESS) 10.3 52 

Ministère de l’Immigration 
et des Communautés 
culturelles (MICC) 

Les territoires à revitaliser Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu 
défavorisé (MESS, MFA, MSSS, MÉLS, MICC, MAMROT, SAJ) 11.8 57 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Les relations avec les 
nations autochtones 

Conclure des ententes et adopter des programmes à l’égard des Autochtones dans le 
domaine des ressources naturelles  3.4 11 

La mobilité durable Poursuivre la mise en œuvre de programmes favorisant des modes de transport durables 
qui contribuent à la réduction des émissions de GES (MTQ. MRNF, MDEIE, HQ)  6.12 30 

Maintenir l’accès à la ressource ligneuse — Garanties d’approvisionnement 9.27 47 

Maintenir l’accès à la ressource ligneuse — Vente aux enchères 9.28 47 

Délimiter des aires d’intensification de la production de matière ligneuse en région  9.29 47 

Réviser le programme d’attribution des terres du domaine de l’État pour fins de 
bleuetières  9.30 47 

Le développement 
économique 

Accompagner les producteurs miniers auprès des divers acteurs concernés par le 
développement minier  9.32 48 

Fournir l’information foncière pour appuyer le développement local et régional  12.7 60 

Partager l’information géographique avec les organismes autorisés à agir au nom du 
MRNF  12.8 60 

Mettre en place des partenariats pour l’acquisition d’information géospatiale  12.9 60 

Mettre en place une approche participative visant l’enrichissement des connaissances du 
territoire 12.10 60 

Acquérir et diffuser des connaissances sur le potentiel minéral  12.11 61 

Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune 
(MRNF) 

La capacité d’action des 
collectivités 

Contribuer à la mise en œuvre des Plans régionaux de développement intégré des 
ressources et du territoire (PRDIRT) 12.12 61 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Créer des forêts de proximité sur les terres du domaine de l’État 12.13 61 

Poursuivre la délégation aux MRC de la gestion foncière et forestière en territoire public 
intramunicipal  12.14 62 

Poursuivre la délégation de la gestion des droits fonciers dans les parcs régionaux  12.15 62 

Poursuivre la délégation de la gestion foncière et de la gestion de l’exploitation du sable 
et du gravier  12.16 62 

Favoriser la gestion participative et l’implication des milieux dans la réalisation des plans 
d’aménagement forestier intégré 12.17 63 

Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune 
(MRNF) 
suite 

La capacité d’action des 
collectivités 

Favoriser la participation des acteurs du milieu dans le suivi de la mise en œuvre du Plan 
Nord  12.18 63 

L’accueil des nouvelles 
populations 

Accroître la cohésion et la complémentarité des services offerts aux jeunes par la 
poursuite du programme Engagement jeunesse (SAJ, MESS, MSSS, MÉLS, MICC, 
MAMROT) 

2.5 9 

Soutenir les autorités locales en santé et services sociaux dans la mise en place des 
réseaux locaux et la mobilisation des acteurs du milieu  4.9 16 

Améliorer l’accès aux services généraux de première ligne en santé  4.10 16 

Favoriser une adéquation entre l’offre et la demande en effectifs médicaux sur le territoire 4.11 17 

Poursuivre la mise en place des réseaux de services intégrés pour les personnes 
vieillissantes en perte d’autonomie  4.13 17 

Soutenir le réseau de coordonnateurs affectés aux personnes aînées dans les régions du 
Québec (MFA, MSSS) 4.16 18 

Ministère de la Santé et 
des Services sociaux 
(MSSS) 

Les services de proximité 

Élaborer une stratégie gouvernementale du « vieillir chez soi » (MFA, MSSS, MAMROT, 
SHQ) 4.17 19 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Poursuivre le soutien à la clientèle et bonifier le cadre de référence sur le soutien 
communautaire en logement social (MSSS, SHQ) 5.4 22 

Soutenir l’organisation de services en matière de qualité de l’air intérieur et de salubrité 
des parcs d’habitation 5.8 24 

L’habitation et le milieu de 
vie 

Soutenir les milieux dans l’application d’une démarche visant la sécurité dans les milieux 
de vie 5.9 24 

Les technologies et les 
services numériques 

Déployer des services de télésanté grâce à un réseau sécurisé de télécommunication 
sociosanitaire 7.4 32 

Le virage écoresponsable Financer des projets d’aménagement urbain pour lutter contre les îlots de chaleur  8.3 33 

La main-d’œuvre Accroître le nombre des jeunes des centres jeunesse bénéficiant du Programme 
Qualifications des jeunes (MSSS, SAJ) 10.8 54 

Profiter des conseils du  Groupe de partenaires pour la solidarité (MESS, MAMROT, 
MSSS, SHQ) 11.7 57 

Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu 
défavorisé (MESS, MFA, MSSS, MÉLS, MICC, MAMROT, SAJ) 11.8 57 Les territoires à revitaliser 

Mobiliser et susciter l’engagement des collectivités par le Forum de la solidarité au sein 
de la Table Québec-Régions (MESS, MAMROT, MSSS) 11.9 58 

Ministère de la Santé et 
des Services sociaux 
(MSSS) 
suite 

La capacité d’action des 
collectivités 

Soutenir la réalisation de profils permettant de connaître les caractéristiques des 
collectivités et leur potentiel de développement  12.4 59 

Élaborer un plan de développement de l’industrie touristique  9.33 48 

Poursuivre le partenariat avec les associations touristiques régionales (ATR) 9.34 49 

Poursuivre la mise en œuvre de la mesure Entente de partenariat régional en tourisme 9.35 49 

Renouveler l’offre de produits touristiques 9.36 49 

Ministère du Tourisme 
(MTO) 

Le développement 
économique 

Poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie de développement durable et de promotion 
des croisières internationales sur le fleuve Saint-Laurent 9.37 49 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Favoriser la mise en valeur du fleuve Saint-Laurent dans la région de la 
Capitale-Nationale (BCN, MTO, MDEIE)  9.38 50 

Proposer une stratégie touristique de développement nordique 2011-2021  9.39 50 
Ministère du Tourisme 
(MTO) 
suite 

Le développement 
économique 

Poursuivre la mise en œuvre du Programme d’aide au développement touristique au nord 
du 49e parallèle 9.40 50 

Rendre publique et mettre en œuvre la stratégie de la Porte continentale et du Corridor 
de commerce Ontario-Québec (PCCCOQ) 6.1 25 

Élaborer des plans territoriaux de mobilité durable (PTMD) 6.2 25 

Poursuivre la mise en œuvre de programmes de soutien aux modes de transport collectif, 
alternatif et actif  6.3 26 

Réviser la Politique québécoise du transport collectif et les programmes assurant sa mise 
en œuvre  6.4 26 

Poursuivre le soutien aux déplacements et aux dessertes aériennes dans certaines 
régions  6.5 27 

Favoriser la réduction des coûts de transport des marchandises et des personnes au 
Nunavik  6.6 27 

Accorder une aide au milieu local pour l’entretien et l’amélioration du réseau routier 6.7 28 

Réviser les programmes d’aide financière à la voirie locale 6.8 28 

Favoriser le maintien de l’intégrité et les services de certains réseaux ferroviaires 6.9 28 

Soutenir les services de traversiers et de desserte maritime et mettre en œuvre le plan 
d’immobilisation (STQ, MTQ) 6.10 29 

Ministère des Transports 
(MTQ) La mobilité durable 

Poursuivre la mise en œuvre de programmes favorisant des modes de transport durables 
qui contribuent à la réduction des émissions de GES (MTQ, MRNF, MDEIE, HQ) 6.12 30 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Ministère des Transports 
(MTQ) 
suite 

Le virage écoresponsable Actualiser les mesures préventives relatives à la Politique sur le bruit routier 8.14 36 

Proposer et diffuser des exemples de pratiques porteuses en matière de collaboration 
entre communautés autochtones et municipalités (MAMROT, SAA)  3.1 10 Les relations avec les 

nations autochtones 
Promouvoir la cohabitation harmonieuse avec les nations autochtones 3.2 10 

Secrétariat aux affaires 
autochtones (SAA) 

Le développement 
économique 

Élaborer et rendre publique la Stratégie québécoise de l’entrepreneuriat (MDEIE, MELS, 
SAA, MESS) 9.13 42 

Consolider le soutien à Place aux jeunes en régions  2.4 8 

Accroître la cohésion et la complémentarité des services offerts aux jeunes par la 
poursuite du programme Engagement jeunesse (SAJ, MESS, MSSS, MÉLS, MICC, 
MAMROT) 

2.5 9 

Consolider les forums jeunesse régionaux 2.6 9 

L’accueil des nouvelles 
populations 

Reconduire le Fonds régional d’investissement jeunesse  2.7 9 

Soutenir les initiatives d’entrepreneuriat collectif jeunesse et d’économie sociale  9.4 39 Le développement 
économique Consolider le programme des agents de sensibilisation à l’entrepreneuriat jeunesse  9.16 43 

Favoriser la persévérance et la réussite scolaires (MÉLS, SAJ) 10.5 53 

Déployer le projet de cybermentorat visant à mieux accompagner les jeunes dans leur 
choix de carrière et leur orientation professionnelle  10.7 54 La main-d’œuvre 

Accroître le nombre des jeunes des centres jeunesse bénéficiant du Programme 
Qualification des jeunes (MSSS, SAJ) 10.8 54 

Secrétariat à la jeunesse 
(SAJ) 

Les territoires à revitaliser Profiter des travaux du Comité interministériel pour une action concertée en milieu 
défavorisé (MESS, MFA, MSSS, MÉLS, MICC, MAMROT, SAJ) 11.8 57 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Rendre publique et mettre en œuvre la Stratégie de l’économie numérique du Québec 7.1 31 Secrétariat du Conseil du 
Trésor (SCT) 

Les technologies et les 
services numériques Poursuivre la mise en œuvre du programme d’aide financière Appui au passage à la 

société de l’information  7.2 31 

Les relations avec les 
nations autochtones 

Travailler en partenariat avec les communautés autochtones dans les réserves fauniques 
et les parcs nationaux 3.8 12 

Le virage écoresponsable Poursuivre l’application du Programme quinquennal de gestion environnementale et 
produire un guide concernant la tenue d’évènements écoresponsables 8.15 37 

Le développement 
économique 

Produire des retombées régionales provenant de la consolidation et de la mise en valeur 
des établissements de la SÉPAQ 9.17 43 

Société des 
établissements de plein air 
du Québec (SÉPAQ) 

La capacité d’action des 
collectivités Mettre en place des structures de concertation régionale 12.6 59 

Élaborer une stratégie gouvernementale du « vieillir chez soi » (MFA, MSSS, MAMROT, 
SHQ) 4.17 19 

Les services de proximité 
Poursuivre le programme Logements adaptés pour aînés autonomes et le Programme 
d’adaptation de domicile  4.18 19 

Offrir et bonifier le programme Accès Logis Québec afin de faciliter la réalisation de 
projets d’habitation sociale et communautaire  5.1 21 

Poursuivre les travaux de rénovation et d’amélioration des habitations à loyer modique 5.2 22 

Soutenir un réseau de centres de services pour la réalisation des travaux majeurs dans le 
parc de logements sociaux  5.3 22 

Poursuivre le soutien à la clientèle et bonifier le cadre de référence relatif au le soutien 
communautaire en logement social (SHQ, MSSS) 5.4 22 

Poursuivre la mise en œuvre des programmes d’amélioration de l’habitat 5.5 23 

Réaliser des interventions en habitation dans le Nord-du-Québec, y compris au Nunavik 5.6 23 

Société d’habitation du 
Québec (SHQ) 

L’habitation et le milieu de 
vie 

Poursuivre les activités de recherche en matière d’habitation et en diffuser les pratiques  5.7 23 
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Ministères ou 
organismes 

gouvernementaux 
Axes d’intervention Nom de la mesure Numéro de 

la mesure Page 

Soutenir l’industrie de la construction dans toutes les régions du Québec  9.6 39 Le développement 
économique 

Soutenir les entreprises souhaitant prendre un virage écoresponsable (IQ, SHQ, MDEIE) 9.9 40 
Société d’habitation du 
Québec (SHQ) 
suite 

Les territoires à revitaliser Profiter des conseils du  Groupe de partenaires pour la solidarité (MESS, MAMROT, 
MSSS, SHQ) 11.7 57 

Société des traversiers du 
Québec (STQ) La mobilité durable Soutenir les services de traversier et de desserte maritime et mettre en œuvre le plan 

d’immobilisation (STQ, MTQ) 6.10 29 
 
 



www.mamrot.gouv.qc.ca
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